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des pensions de réversion plus avantageux pour l'intéressé. La neu-
tralisation des effets de la règle actuelle aboutirait donc, pour cer-
tains titulaires de pensions de réversion versées par plusieurs
r 'mes, à une réduction du montant total actuellement versé. Par
al eues, la mise en oeuvre d'une règle parfaitement neutre suppose-
rait que tous les organismes de sécurité sociale puissent connaître
l 'ensemble des droits propres du conjoint décédé dans chaque
régime auquel il a cotisé, ce quipose problème notamment
lorsque l'assuré n'a pas obtenu la liquidation de l'ensemble de ses
pensions de vieillesse avant son décès et lorsque la date de liquida-
tion des pensions de réversion est différente dans les divers régimes
concernés. Les délais de liquidation des différentes pensions de
réversion ne manqueraient pas d'être rallongés. En tout état de
cause, une réflexion est en cours sur les possibilités d'amélioration
du dispositif actuel.

Assurance maladie maternité: prestations
(frais d'appareillage - prothèses auditives -

fnrfait d'entretien - ticket modérateur)

16759. - 18 juillet 1994. - M. jean-Louis Masson attire
l 'attention deMme le ministre d'Etaz, ministre des affaires
sociales, dela santé et de la ville,sur k fait que, pour les pro-
thèses auditives, il arrive que la sécurité sociale attribue un forfait
annuel d'entretien de 240 F. Il s'agit bien d'un forfait au profit
des handicapés et non d'un remboursement proprement dit. Il

-souhaiterait qu'elle lui précise pour quelle raison on pratique doré-
navant le ticket modérateur sur ce forfait.

Réponse. - Le forfait annuel d'entretien dont peuvent bénéficier
les personnes disposant d'un appareil électronique correcteur de la
surdité est une prestation en nature versée aux assurés. afin de cou-
vrir les frais induits par l'entretien de leurs prothèses. S' agissant
d'une prestation servie au titre de l'assurance maladie, ce forfait ne
doit pas é .re considéré comme une prestation versée à la personne
handicapée sans affectation, mais bien comme un remboursement
visant à !:rendre en charge l'entretien normal de l'appareillage. De
ce fait ce forfait d'entretien est soumis aux règles de prise en
charge de droit commun des prestations en nature de l'assurance
maladie et son taux de remboursement est aligné sur celui des
audio-prothèses, qui ne font pas partie des matériels exonérés du
ticket modérateur.

Retraites complémentaires
(montant des pensions - salariés devenus artisans)

17103. - 25 juillet 1994. - M. Marc-Philippe Daubresse
apQ,~oelle l'attention deMin' le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le problème des
retraites complémentaires des artisans . Les artisans anciens salariés
peuvent depuis le 1" mai 1994 obtenir leur retraite complémen-
taire sans abattement, dès soixante ans, même s'ils terminent leur
vie professionnelle dans l'artisanat. Venant régler un problème per-
durant depuis 1983, il ne peut s'agir que d'un point positif. Tou-
tefois, ce droit ne saurait entraîner de révision des situations
acquises. Or, les retraités ayant cessé leur activité depuis 1983 se
voient ainsi spoliés d'une part non négligeable de leurs revenus
- jusqu'à 25 p. 100 de leurs pensions. Il lui demande donc ce que
le gouvernement peut envisager de faire afin que les personnes
ayant pris leur retraite avant 1983 soient traités sur lin pied d'éga-
lité avec celles qui accèdent désormais à la retraite.

Repense. - Un avenant n° 1 du 20 avril 1994 à l'accord du
30 décembre 1993 relatif à la structure financière a étendu, à
compter du 1" niai 1994, les dispositions concernant la retraite
complémentaire à 60 ans aux anciens salariés qui terminent leur
carri1 re en tant qu'artisans relevant du régime dela Cancava.
Cette mesure a été prise en considération du fair que le régime de
retraite complémentaire géré par la Cancava est un régime cblign-
taire et verse aux artisans terminant leur carrière en tant que sala-
riés la retraite complémentaire à taux plein dès l'âge de 60 ans
pour la période d'artisanat . Les règles des régimes complémentaires
sont librement définies etréviséespar les partenaires sociaux, tes-
ponsables de leur équilibre financier. Les pouvoirs publics ne
peuvents'immiscer dansle fonctionnement de ces organismes de
droit privé ni modifier, interpréter ou encore demander la rétro-
activité des règles de ces régimes. En effet, ils sontétablis sur la
base de conventions collectives et seuls les partenaires sociaux
signatairesdes accords précités sonthabilités à donner un effet
rétroactif aux décisions qu'ils prennent .

Handicapés
(politique à l'égard deshandicapés -

victimes de traumatismescrâniens)

17436. - 8 août 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations de
familles de traumatisés crâniens adultes gravement handicapés. La
carence en structures d' accueil spécialisées et l' absence de politique
de santé publique adaptée laissent ces personnes et leur famille
sans aucune aide. Elle lui demande donc quelles mesures peuvent
être envisagées afin de pourvoir aux besoins spécifiques des trau-
matisées crâniens.

Réponse. - Attentif à leurs préoccupations, le ministre d' Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et d" la ville a reçu les
représentants de l'Union nationale des associations des familles de
traumatisés ' râniens en septembre dernier. L' insertion des trauma-
tisés crâniens a fait l'objet d'une réflexion qui a clairement fait res-
sortir que des solutions diversifiées devaient être proposées ruivanr_
la gravité du handicap. Toutefois, il est apparu que le nombre et
la situation des personnes handicapées victimes d'un traumatisme
crânien sont mal connus et que cette catégorie de handicapés ne
semble pas bénéficier d'une prise en charge suffisante. Aussi le
ministre d'Etat a-t-il confié à l'Inspection générale des affaires
sociales une mission sur la connaissance de cette population afin
de déterminer les besoins qu' il conviendrait de satisfaire. Mais
d'ores et déjà, pour répondre aux attentes des associations des
familles de traumatisés crâniens, il a demandé à ses services de
rechercher les moyens d'une prise en charge satisfaisante des bles-
ses en état végétatif, de procéder à une étude sur les possibilités de
création, au niveau régional ou interrégional, de services d'orienta-
tion et de suite et enfin de créer, au sein des centres d'aide par le
travail, des sections spécifiques pour la prise en charge de ces han-
dicapés. L'ensemble de ces travaux indispensables à !a définition
d'une politique en faveur des traumatisés crâniens donnera lieu à
un rapport qui sera remis pour le printemps prochain.

Hôpitaux et cliniques
(fonctionnement - réanimation)

17540. - 15 août 1994. - M. jean-François Mattel attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé etde laville, sur les difficultés d'application
de la Ici hospitalière en matière d'autorisation d'activité de soins
en réanimation. En l'absence des normes techniques prévues par la
loi hospitalière, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
sont les dispositions permettant, d'une part, de garantir la sécurité
des malades et, d' autre part, d'assurer une égalité de traitement
entre les différents établissements.

Réponse. - La loi hospitalière prévoit en effet des normes édic-
tées par décret pour la réanimation. A l 'heure actuelle, en atten-
dant la sortie du décret relatif à ces normes techniques, la cir-
culaire n° 280 du 7 février 1989 relative à la mise en place de
schémas régionaux de la réanimation donne des recommandations
permettant d'assurer la sécurité dans les services de réanimation
des établissements de santé publics. Cette circulaire, bien entendu,
n'a pas de valeur réglementaire, mais chacune des recommanda-
tions constitue une référence en matière de sécurité. Pour les éta-
blissements de santé privés, l'annexe B relative aux critères de Bas-
sement pour la médecine à soins particulièrement coûteux de
l'arrêté au 29 juip 1978 relatif aux procédures de classement
applicables aux é*-aF,lissements privés mentionnés à l'article L. 275
u code de la sécurité sociale et prévu par l'article 2 du

décret ne 73-183 du 22 février 1973 s'applique. Les normes tech-
niques prévues par la loi hospitalière seront édictées prochaine-
ment, en accord avec les professionnels, et seront applicables aux
établissements publics et privés.

Masseurs-kinésithérapeutes
(libéraux - installation •- politique es réglementation)

17817. - _ 29 août 1994. - M. Pierre-Rémy Roussinattire
l'attention de Mme le ministre d'Etat,ministre des affaires
sociales, de lasanté etde la ville, sur la nécessité de faire respec-
ter strictement la réglementation concernant l' installation des mas-
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seurs-kinésithérapeutes. En effet, eu égard à la conjoncture difficile
que connaît cette profession, ii est indispensable de remédier aux
installations pléthoriques dans un même périmètre. Il lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre pour favoriser une ins-
tallation plus harmonieuse des cabinets de kinésithérapie.

1Naueurs-kinésithérapeutes
(libéraux - installation - politique et réglementation)

18029 . 12 septembre 1994. - M. jean-Pierre C.alvel attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la 'ville, sur la nécessité de faire respec-
ter strictement la réglementation concernant l 'insta l lation des mas-
seurs-kinésithérapeutes. En effet, eu égard à la conjoncture difficile
que rencontre cette profession, il est indispensable de remédier aux
installations pléthoriques dans un même périmètre. Il lui demande
donc queIIes mesures elle compte prendre pour favoriser une ins-
talletion plus harmonieuse des cabinets de kinésithérapie.

Réponse. - La formation de masseur-kinésithérapeute est sou-
mise à un quota annuel d'entrée en première année d'études déter-
miné en accord avec les organisations et syndicats Arofessiannels
afin d'éviter de former des professionnels en surnombre . Les titu-
laires du diplôme d'Etar ou de l 'autorisation d'exercice pour les
ressortissants communautaires peuvent par contre s' inscrire dans le
département de leur choix. li revient aux professionnels d ' et:et dot
libéral de déterminer leur lieu d ' installation en fonction notam-
ment du nombre de masseurs-kinésithérapeutes exerçant dans le
département et de l ' analyse des besoins à satisfaire au niveau local.
Il n'est pas envisagé de modifier la réglementation propre à l 'exer-
cice de la profession en instituant un numerus clausus 3 l ' installa-
tion. En revanche, l ' article 30 de la convention nationale des mas-
seurs-kinésithérapeutes, approuvée par l 'arrêté du 17 mai 1994
relatif à la régulation de la démographie professionnelle, indique
que les parties signataires reconnaissent la nécessité de mener une
réflexion sur les conditions d ' accès au conventionnement avec
l 'assurance maladie.

Santé publique
(myopathie - lutte et prévention)

17943 . - 5 septembre 1994. - Alerté par l'association française
'contre les myopathies, M. Main Bocquet attire l'intention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité de définir une stratégie poli-
tique globale en matière de recherche en santé, notamment dans le
dons une du génome. Il lui demande quelles dispositions et quels
moyens le Gouvernement éntend mettre en oeuvre afin de per-
mettre un développement de grande ampleur de la recherche, et
mieux répondre ainsi aux nécessités thérapeutiques.

Réponse. - La recherche en santé, dont la recherche sur le
génome humain, est en plus grande part, comme pour les autres
domaines, financée sur le budget civil de recherche et développe-
ment, géré par te ministère de l'enseignement supérieures de la
recherche (MESR) . A l'issue de la consultation nationale sur la
recherche, qu'il a organisée entre septembre 1993 et mars 1994, le
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche a élaboré
un rapport sur la recherche française, rapport final d ' orientation
qui présente les actions qu'il considère nécessaires pour renforcer la
politique de recherche de la France . II a notamment décidé de la
création d'un s comité d 'orientation stratégique » . D'autre part a
été pris le parti de mettre en place une coordination spécifique
pour les sciences du vivant. Créée sous forme d'une direction rat-
tachée à l'administration centrale du MESR, dotée de crédits inci -
tatifs, elle, sera chargée, en concertation avec les ministères et orga-
nismes. intéressés, de réunir et coordonner les éléments nécessaires
à l ' élaboration d'une stratégie nstiopalc dans ce domaine. Elle en
définira les objectifs et . adaptera , les moyens. Cependant la
recherche sur le génome soulève des questions d'ordre éthique . La
loi' n° 94453 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps
humain et la loi n° 94-654 et la loi n° 94-654 du 29 juillet 1994
relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps
humain, à l ' assistance médicale à la procréation et au diagnostic
prénatal . permettent de donner des bases législatives relatives à la.
pratique des examens des caractéristiques génétiques d'une per-
sonne.

Assurance maladie maternité : prestations
(conditions d'attribution - assurés n'ayant pas r ctué

le nombre d'heures de travail regels)

17994 . • 5 septembre 1994. - M. Hervé Mariton attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait qu'une personne qui
travaille moins de deux cents heures par trimestre ne bénéficie
d'aucune couverture de la part de la sécurité sociale dès qu ' elle est
victime d'un arrêt de travail. Il lui demande quelles sont ses inten-
tions pour remédier à cette situation.

R fponse. - Les conditions d'ouverture du droit des travailleurs
salariés aux prestations des assurances maladie, maternité, invalidité
e t décès ont été récemment assouplies par le nouvel article R . 313-3
du code de la sécurité sociale, issu • du décret n° 93-687 du
27 mars 1993. Conformément à cet article, le droit aux indemni-
tés journalières de l'assurance maladie pendant les six premiers
mois d'interruption du travail est ouvert à l ' assuré qui justifie avoir
cotisé pendant six mois civils sur un salaire au moins égal à
1 015 fois le SMIC horaire oe. avoir effectué au moins 200 heures
de travail salarié ou assimilé au cours des trois mois civils ou des
90 jours précédant l'arrêt de travail. Pour bénéficier de ces indem-
nités au-delà des six premiers mois d'arrêt de travail, l ' assuré doit
être immatriculé depuis au moins douze mois an premier jour du
mois au cours duquel est intervenue l'interruption de travail et
avoir cotisé pendant les douze mois précédant l 'arrêt de travail
pour une rémunération au moins égale à 2 030 fois le SMIC.
Cependant, certaines catégories d 'assurés se voient appliquer des
conditions dérogatoires (VRP, journalistes-pigistes, concierges, tra-
vailleurs à domicile, artistes-auteurs, assistantes maternelles) ou
plus favorables, c'est le cas des travailleurs discontinus ou saison-
niers : ces salariés peuvent avoir droit ou ouvrir droit aux presta-
tions en espèces s ' ils justifient, soit avoir cotisé, pendant les douze
mois civils prée.édents, sur une rémunération au moins égale à
2 030 fois le SMIC horaire au 1° janvier qui précède immédiate-
ment le début de cette période, soir avoir effectué 800 heures de
travail salarié ou assimilé au cours de douze mois civils ou de
365 jours consécutifs . Il convient toutefois d'observer que pour
avoir droit aux prestations en espèces des assurances maladie et
maternité pendant les six premiers mais d 'arrêt de travail,
200 heures de travail salarié pendant trois mois civils ou 90 jours ,
sont exigés, ce qui correspond à une durcie de travail légèrement
inférieure à celle d'un salarié employé à mi-tem ps. Les prestations
en espèces de l 'assurance maladie constituent un revenu de rem-
placement destiné à compenser une perte de salaire à la suite d 'un
incapacité médicalement constatée . Cependant, l'octroi de ces pres-
tations obéit à une logique contributive, car elles représentent la
contrepartie directe des salariés au financement de l 'assurance
maladie . Si la durée minimale d' acthr'té requise devait encore être
réduite, cela conduirait à une remise en cause du principe de
contributivité et du fonctionnement même du système de l'assu-
rance maladie.

Assurance rtal:aie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthoptistes - nomenclature des actes)

18140. - 12 septembre 1994. - M. Gérard Voisin interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des orthoptistes . En effet,
depuis 1988, les tarifs de cette profession n 'ont pas été revalorisés,
ni la nomenclature de leurs actes réactualisée . Ils subissent donc de
plein fouet les effets de la politique de maîtrise des dépenses de
santé. Leurs revenus diminuent fortement alors que les charges
liées à leur profession augmentent chaque année . Il lui demande
danc de bien vouloir tenir compte de ces éléments dans le cadre
des négociations tarifaires qui ont lieu actuellement, afin que
l'accord se fasse su; une base d'augmentation significative qui per-
mettra d'assurer l'avenir des nombreux étudiants qui préparent
chaque année le diplôme d'orthoptiste.

Réponse. •- Les conventions nationales des professions médicales
et des auxiliaires médicaux sont négociées et conclues entre les
caisses nationales d'assurance maladie et les syndicats représentatifs .
de ia profession . Elles sont ensuite approuvées par un arrêté inter-
ministériel. L'orientation générale de la négociation des conven-
tions nationales avec chaque profession doit garantir la contribu-
tio't de celle-ci à la maîtrise des dépenses de l'assurance maladie.
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En conséq=me, si une évolution des honoraires des orthoptistes
peut pa.raiue nécessaire, dans la mesure où ils :l 'ont pas été revalo-
risés depuis 1988, sur niveau devra être fixé en onction d 'un
objectif de dépenses prévisionnel tenant compte des caractéris-
tiques de la profession et, notamment, de sa démographie. Elle
devra être accompagnée d' un dispositif destiné à garantir la qualité
des aces dans le cadre d ' une rraitrise médicalisée de dépenses de
santé.

Professions ;tarir.-édicale
(manipulateurs radiologistes •- statut)

18180. - 12 septembre 1994 . - M . André Ii.alraruère apppelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre der affaires
sociales, de la santé et de L ville, sur la profession de manipula-
teur d' électroradiologie médicale. Régie par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, celle-d sollicite son inscription au livre W
du code de la santé publique. La revendication des manipulateurs
d éiiearoradiolo- e médicale est motivée par le souci de préciser les
cas d'exercice illégal, de cerner la démographie dans cette branche
et d ' assurer une régulation de la profession. 1! lui demande de bien
vouloir lui indiquer si elle envisage de prendre des mesures allant
dans le sens souhaité par le personnel paramédical d'électroradiolo-
gte.

Réponse. - Il est exact que la profes3ian de manipulateur d'Ace-
=radiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84:710
du 17 juillet 19g4 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litées à effectuer certains aces d'électroradiologie médicale. Ce
texte n'étant pas inscrit au livre N du code de la santé publique,
les manipulateurs d'électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaire médicaux S 'il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d'exercice illégal, qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont , activité relèverait de l'exercice illégal de la médecine . Cepen-
dant, le ministre d'Ems n'est pas opposé à ce qu 'une disposition
législadee prévoyant des sanctions pénales a l'encontre des per-
sonnes en situation d'exercice illégal, comme il en existe pour
d 'autres professions paramédicales soit mise à l'étude.

DOM
(Martinique . crèches et garderie- - capacités d'accueil -

financemen)

18263. - 19 septembre 1994 . - M. Pierre Petit attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur ks difficultés que rencontrent des
petites communes d 'outre-mer pour organises l 'accueil des jeunes
enfants sur leur territoire compte tenu de Lors faibles moyens
financiers. Il lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour créer 1 000 places dans les années à
venir, notamment dans les communes du Carbet et de Fonds ..
Saint-Denis.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne les difficultés que
rencontrent les petites communes d 'outre-mer pour organiser
l' accueil des jeunes enfants, compte tenu Je leurs faibles moyens
financiers. La loi sur la famille du 25 juillet 1994 a réaffirmé la
priorité accordée par le Gouvernement dur familles avec des jeunes
enfants . Ainsi, afin de favoriser le développement des crèches col-
lectives, parentales et familiales, et des haltes-garderies, le Gouver-
nement a décidé d ' augmenter le budget du Fonds national d'ac-
tion sociale de la Caisse nationale d' allocations familiales de
600 millions de francs en 1995, qui atteindront progressivement
3 milliards en 1999, soit un doublement des crédits consacrés par
la CNAF à l 'accueil de la petite enfance. Ces médits permettront
aux caisses d'allocations familiales d ' apporter un soutien très sensi-
berrrnt renforcé aux structures d'accueil de la petite enfance,
notamment dans le cadre des contrats enfance. Ceux-ci seront en
effet financés dans une proportion accrue par les CAF, allégeant
d'autant la charge pesant sur Ies finances communales. Par ailleurs,
la politique menée en direction de l'accueil du jeune enfant par
des assistantes maternelles agréées doit permettre d'augmenter très
sensiblement le nombre d'enfants ainsi accueillis. La prestation
légale d'aide à l 'emploi d'une assistante maternelle agréée
(AFEAMA) sera significativement augmentée au 1Q janvier 1995 :
800 francs par mois pour un enfant de zéro à trois ans, 400 francs

pour un enfant de trois à six ans . L'allocation de garde d'enfant à
domicile (AGED) sera revalorisée et étendue aux enfants de trois à
six ans. Ces deux mesures sont applicables également aux DOM.

Famille
(politique familiale -

parents d'enfant- gravement mafnn'r ou handicapés -
aménagement du temps de travail)

18403. - 26 septembre 1994. - M. Jacques Pélissard pelle
I'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de k santé et de la ville, sur la situation parfois drama-
tique des familles ayant la charge d 'enfamss soufflant d'un handi-
cap évolutif. Les parents ayant des enfa ;-ts qui souffrent d 'ut, tel
handicap éprouvent de grandes difficultés à trouver les structures
et les moyens financiers adaptés à la garde de leurs enfants . La
garde à domicile ainsi que la garde chez une assistante maternelle
sont à la fois des solutions onéreuses et peu adaptées, car il est dif-
ficile de recruter des personnes médicalement compétentes pour
assumer la carde d'enfants atteints de pathologies lourdes . Quant à
l' accueil à ta j< .urnée dans une structure adaptée, il est de nom-
breuses régions de Fiance où il est difficile de mettre en place de
telles structures, Souvent, la seule solution adaptée paraît être la
mise en disponibilité d'un des deux parents, qui signifie pour lui
le sacrifice de sa vie professionnelle. En outre, une telle issue
entraîne de nombreux problèmes financiers pour ces familles . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui pourraient être prises afin de permettre à ces familles
de concilier vie professionnelle et garde à domicile de leurs enfants
handicapés.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attentif au
développement des diverses formes de prise en charge des enfants
handicapés, et il haut rappeler à ce sujet que notre pays dispose
actuellement de plus de 2 700 structures qui accueillent plus de
215 000 enfants et adolescents handicapés . Pour ce qui concerne
plus particulièrement leur maintien à domicile il- convient de
signaler que la loi d'orientation n' 75-534 du 30 juin I975 a insti-
tué l'allocatio.i d'éducation spéciale qui est attribuée sans condi-
tion de ressources aux parents ayant à charge, au sens des presta-
tions familiales, un enfant handicapé de moins de vingt ans, dès
lait que son taux d' incapacité est au moins de 80 p. 100 (ou d ' au
moins 50 p . 100 si la CDES juge que. son état justifie le recours à
un service d 'éducation spéciale et de seins à domicile) . Des
con .plé cents à I'AES peuvent être accorde- s : l' enfant a recours à
une tierce personne ou occasionne des dépenses particulièrement
co+,ltetss. Sac ailleurs, dans le cadre de la mise en oeuvre de la
réforme des annexes XXIV on peut noter une forte progression des
places de services d' éducation spéciale et de soins à domicile qui
permettent l'accompagnement de ,-.es enfants et qui ont bénéficié
de l'octroi d'une enveloppe spécifique nationale, pour leur déve-
loppement.

Retraites : régime général
(paiement des pensions - délais - conséquences)

13455. - 26 septembre 1994. - M . Jean-Michel Fourgons
attire l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de fa ville, sur les retards dommageables
rencontrés dans le versement des pensions de retraite par la Caisse
nationale d'assurance vieillesse (CNAV). 11 rappelle que l' arrêté du
11 ao0s 1986 a fixé k date de mise en paiement des retraites du
régime général au huitième jour calendaire du mois suivant celui
au titre duquel elles sont dues, mais s ' étonne de ce que le crédit
du compte des bénéficiaires de pension n 'intervienne pas, dans les
faits, avant k douzième, voire même le quinzième ou le seizième
jour du mois . Il l 'informe des grives difficultés de trésorerie provo-
quées par . ces délais manifestement trop longs, particulièrement
auprès des personnes qui, ne disposant que de ce seul revenu, sont
contraintes de faire face à un certain nombre de charges (notam-
ment le loyer) dès le début du mois, alors même qu 'elles ne dis-
posent pas encore de leur pension. C'est pourquoi ii lui demande
de bien vouloir lui apporter les éléments relatifs à ces délais et
d 'examiner dans quelle mesure il serait passible d ' accélérer le verse-
ment de ces pensions de retraite.

Réponse. - La généralisation du paiement mensuel des pensions
jusqu'alors réalisé sur sine base trimestrielle, a été décidée en 1986.
Cette mesure a permis d'améliorer sensiblement les c nditions de
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versement des pensions . L'arreté du 11 août 193' s ptévu que les
pensions d'assurance vieillesse sont mises en paiement le huitième
jour calendaire du mois suivant celui au risse duquel, elles sont
ducs,' ou le premier jour ouvré suivant, si le huitième jour n'est
pas ouvré. Cette mise en paiement à partir du huitième jour du
mois tient compte des contraintes de trésorerie liées au cycle
d'encaissement des cotisations, pour ne pas accroitre les difficultés
financières du régime. La date de crédit des comptes des bénéfi-
ciaires intervient à partir du 10, selon les modalités propres aux
institutions financières, dont la sécurisé sociale n'est pas maître.
Un sondage opéré par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés sur un échantillon de prestataires s montré que,
dans la quasi-totalité des cas, les comptes de bénéficiaires sont cré-
dités en date d'opération, le jour du règlement en compensation
soit le il . Par contre, l'information par la banque, du crédit des
comptes des bénéficiaires est variable selon les institutions finan-
cières . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier les
dates effectives de règlement des pensions.

Anciens combattants et victimes tir guerre
(retraite mutualiste du combattant -
pl4fbnd majorable - revalorisation)

18493. - 26 septembre 1994 . - Très attaché à l'amélioration
des conditions de vie des anciens combattants, M . Pierre Pascal-
Ion souhaite attirer l'attention de Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la
revalorisation nécessaire de la retraite mutualiste du combat-cane
Cette retraite mutualiste, constituée à partir de 1923 pour les
anciens combattants de 1914-1913, a été étendue atm anciens
combattants de 1939-1945, TOE. Indochine, Corée, AFN par
diverses dispositions législatives de l'après-guerre. Il s'agissait alors
de créer un lien de solidarité entre l'effort personnel d'épargne des
anciens combattants et la reconnaissance de la nation par l'inter-
médiaire du concours financiers de l'Eut . En 1930, le montant de
la retraite mutualiste permettait à un ancien combattant de vivre,
modestement certes, mais de vivre, pendant un an . Aujourd'hui,
ce montant annuel ne permet de vivre que pendant un mois.
Cette simple comparaison montre l'étendue du problème. Certes il
n'est pas question que la retraite mutualiste du combattant soit
revalorisée selon cette échelle. Mais, lorsque l'on compare l'évolu-
tion des pensions militaires d'invalidité et celle de la retraite
mutualiste, en observe bien la divergence d'évolution, l'une pro-
gressant plus rapidement que l'autre . C'est pourquoi il lui
demande si elle envisage, dans la perspective de la loi de finances
pour 1995, de relever le plafond majorable de la retraite murua-
liste du combattant pour qu'elle suive la même progression que les
pensions jniiitaires d'invalidité. Une telle mesure (relèvement du
plafond de 6 600 francs à 7 100 francs annuels) coûterait à l'Etat
8 millions de francs. Mais ce ne serait que rendre justice aux
anciens combattants en maintenant le pouvoir d'achat de la
retraite mutualiste du combattant et efi effectuant des révisions pé-
riodiques adéquates de son plafond majorable.

Réaonse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 600 francs,
fiait l'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires éven-
tuellement alloués à cet effet dans le cadre de la loi de finances
annuelle. L'augmentation des crédits s'élève à près de 34,5 millions
de francs cette année (262,5 MF contre 228 MF en 1993). Depuis
1985 et bien qu'aucune norme dc progression ne soit prévue par
les textes en vigueur, le montant du plafond majorable s été relevé
de 46,67 p . 100, hausse nettement supérieure à celle des pus su
cours des dix dernières armées (32,72 p. 100) . En ce qui concerne
l'indexation du plafond majorab!c, le Gouvernement procède
actuellement à une étude interministérielle de cette question.

Professîirnr sociales
(assistantes maternelles - statut)

18713. - 3 octobre 1994. - M. Jean-Claude Gayssot demande
à Mme le ministre d'Fat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, dans quel délai sera publié le décret relatif au
statut des assistantes et assistants maternels de la fbnction publique
territoriale, préparé en collaboration avec le ministère de !intérieur
et de l'aménagement du territoire. En effet, les intéressés et les col-
lectivisés locales attendent avec impatience ce texte depuis que la
loi w 92442 du 12 juillet 1992 a modifié le statut' de ces person-

nets . La situation ainsi créée fait qu'il existe aujourd'hui une pro-
fission de textes de portée locale contrariant la cohésion de cette
catégorie de personnel. La nk'sit du règlement global de ce pro-
blème n ' étant plus à démontrer, la publication de ce décret revêt,
plus que jamais, un caractère d'urgence.

Professions sociales
(assistantes maternelles - statut)

18988. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de Musc le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la disposition de la loi
n' 92-642 do 12 juillet 1992 relative aux assistantes maternelles es
modifiant divers codes . Plusieurs décrets à venir devraient en per-
mettre l'application . Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui préciser dans quels délais les conditions seront réunies pour
que l'ensemble de cette loi entre en vigueur.

Réponse. - Le premier décret d'application concernant l'amide 5
de la loi n' 92-642 du 12 juillet 1992 (ait . L 123-10 du code de
la famille et de laide sociale) s été signé par les ministres concer-
nés et publié au journal aflciel (Lois et décrets) du 21 octobre
1994 (décret n' 94-909 du 14 octobre 1994) . Le second décret
d'application concernant l'amide 5 de cette loi (art . L 123-I1 du
code de la famille et de l'aide sociale) est actuellement en cours
d'étude dans les services du ministère.

Masseurs-kinésithérapeutes
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

19290. - 17 octobre 1994 . - M . Jean-Bernard Raimond attire
l'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation professionnelle
des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs . Cette profession,
actuellement réglementée par le titre 111 du livre II du code de la
santé publique, ne dispose pas d'une structure professionnelle
propre capable de réglementer de façon stricte son exercice . Il sou-
haite savoir si la création d'un conseil de l'Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes rééducateurs ne devrais pas faire l'objet rapide-
ment d'un projet de loi.

Masseurs-kinésithérapeutes
(politique et réglementation -

structure professionnelle ruttioni4e - création)

19582. - 24 octobre 1994. - M . Jean Rigaud appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de k santé et de la ville, sur le désir émis par l'ensemble des
masseurs-kinésithérapeutes : la création de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes . Actuellement, ceux-ci sont sous i5 tutelle de
l'ordre des médecins bien qu'ils soient des prcfltssionnels de santé
à part entière. Il lui demande si l'éventuelle création de cet ordre
est envisageable.

Réponse. - Dans le cadre du projet de loi portant réforme des
ordres médicaux, une disposition permettra de définir par décret
en Conseil d'Etat les règles professionnelles et déontologiques des
masseurs-kinésithérapeutes . La mise en place d'une structure ordi-
nale organisera mieux la profession et favorisera une meilleure
coordination de celle-ci.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(:ommerçants et industriels : paiement des pensions

mensualisation)

19291 . - 17 octobre 1994. - M. Michel Indrauspé appell e
l'attention de Manie ic ministre d'Etat, ministre des aflircs
sociales, de k santé 'et de la ville, sur la question de la retraite
des commerçants. Il souligne que son versement à échéances tri-
mestrielles n'est pas .sans poser de problèmes de gestion à ses allo-
cataires . En cunséuencé, il lui demande s ' il pourrait être envisa-
geable de mensualiser le paiement de la retraite des commerçants.

Réponse. - Le décret n' 86-130 du 28 janvier 1986 prévoit que
les pensions de vieillesse des salariés ont versées mensuellement à
compter du 1" décembre 1986. Actuellement, ces dispositions ne
s'appliquent pas aux ressortissants des caisses d 'assurance vieillesse
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des professions artisanales, ihtdustrieiles ou commerciales et des
professions libérales. Les conseils d 'administration de ces régimes
ont formellement demandé au Gouvernement que les conditions
de liquidation et de paiement des retraites soient maintenues à
leur rythme trimestriel . Ces régimes d'assurance vieillesse bénéfi-
dent d' une large autonomie . Aussi, le Gouvernement ne saurait
leur imposer par voie d'autorité des contraintes supplémentaires
qui pourraient aggraver leur coût de gestion.

Ministères et secrétariats d 'Etar
(ar~aires socialer : budget - crédits sabl f

au finir d'action sociale - montant - conséquences)

19378. - 17 octobre 1994 . - M. Georges Marchais interpelle
bei gne le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur sa décision de diminuer le budget des pro-
grammes pour l'intégration et en conséquence celui du fonds d'ac-
tion sociale. Cette orientation particulièrement néfaste aura des
répercussions négatives sur les revenus des travailleurs itrunigrés
logés en foyer. En effet, le fonds d'acti on sociale vient de décider
de ne plus prendre a sa charge le versement de l'allocation de loge-
ment soda! basée sur un plafond de revenus de 6 000 francs à
6 400 francs pour le transférer aux caisses d 'allocations familiales
qui, elles, se fondent sur un plafond de revenus de 4 500 francs.
Parallèlement, la réduction puis la suppression du forfait mensuel
par lit aura d ' importantes répercussions sur les loyers . Ainsi, le
maire de Bonneuil signale-t-il que certains loyers de l 'établissement
situé dans sa ville sont passés de 897 francs à 1 209 francs . Alors
que les employeurs bloquent toute hausse de salaire, le Gouverne-
ment, de son côté, multiplie les assauts contre le pouvoir d ' achat
des travailleurs. Cette politique n'est plus supportable, notamment
pour les salariés aux revenus les plu bas . Il lui demande donc en
conséquence de revenir sur ses néfastes projets et de rétablir les
dotations budgétaires au fonds d' action sociale.

Réponse. - La politique d'intégration du Gouvernement est fon-
dée sur l ' égalité d'accès aux droits sociaux des étrangers légalement
installés sur âe territoire national . En ce qui concerne l ' accès aux
aides personnalisées au logement, il est vrai qu 'une allocation spé-
cifique est versée par le Fonds d'action sociale pour les travailleurs
immigrés et leurs familles au bénéfice des personnes logées dans les
foyers des travailleurs migrants lorsque ces foyers ne répondent pas
aux normes permettant le versement de l'allocation personnalisée
au logement ou de l'allocation de logement social . Il paraît légi-
time que chaque fois que les travaux de rénovation d'un foyer per-
mettent de répondre aux normes le rendant éligible aux aides per-
sonnelles de droit commun, l 'aide spécifique du FAS cesse d être
versée. Par ailleurs en accord avec le Gouvernement, le conseil
d 'administration du Fonds a effectivement décidé de réduire les
aides économiques forfaitaires attribuées aux gestionnaires de
foyers et de redéployer ces crédits vers des actions d'accompagne-
ment social des résidents afin de faciliter leur intégration dans la
communauté nationale. Au total l'effort social en direction du
logement est loin d ' eue diminué mais il faut l 'ajuster en per-
manence à révolution des besoins.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représertaiion dans certains organismes)

19403. - 17 octobre 1994. - M. Marcel Roques appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Ems, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait des personnes
retraitées d ' obtenir une représentation plus adéquate dans les
commissions et conseils d'administration de la sécurité sociale. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envi-
sage de prendre dans ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein de instances sociales ame-
nées à débattre de leurres problèmes. C'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant. Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les
retraités et petsoru es âgées siègent salement au sein du Conseil
national de la vie •mssactatire, des comités sociaux départementaux

et régionaux et des centres communaux d 'action sociale. Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d'administration des
caisses de sécurité sociale du régime général. Cette représentation
est prévue aux articles L . 215-2, L 215-7, L 222-5 et L 752-6 du
code de la sécurité sociale. Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d 'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S 'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l'article R.731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d ' administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre VI du
cod e précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti
cipants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection. L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d ' un pouvoir d ' agrément, ne participe aucunement à
l'élaboration des statûrs des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé au
Conseil économique et social le président de l ' Union française des
retraités, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de
cet organisme. Enfin, la participation des retraités su fonds de soli-
darité vieillesse a été organisée par le décret n° 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisme. Ainsi, pour le conseil d ' administration, ce décret précise
que parmi les sept membres qui le composent se trouve • un
représentant du ministre chargé des personnes âgées a . Ce même
texte indique que le comité de surveillance qui assiste le conseil
d'administration comprend s trois représentants désignés par le
Comité national des retraités et personnes âgées » . La composition
ainsi prévue des instances dirigeantes du fonds assure la représenta-
tion des retraités et personnes âgées souhaitée par l 'honorable
parlementaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion - taux)

19513. - 24 octobre 1994. - M. Joseph Klifa attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affitires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour la corporation
minière de l' application de la loi sur la famille du 25 juillet 1994,
plus particulièrement sur l 'iniquité qui résulte de l 'application des
articles 23 et 37 de ladite loi . En effet, le taux de réversion du
régime de la sécurité minière a été aligné à compter du 1 « jan-
vier 1993 sur celui de régime général de la sécurité sociale, soit
52 p . 100. La loi sur la famille vient de porter ces derniers taux à
54 p. 100 à partir du 1° janvier 1995 . Or les régimes spécifiques
sont exclus de cette mesure. Dès ;ors, et de par ce motif, l'on réin-
troduit à nouveau une disparité entre los deux régimes, inégalité
perçue comme une injustice par les veuves Je mineurs . Quant à
l ' aide à la scolarité ; elle réduit de manière conséquente les aides
aux foyers des mineurs les plus modestes . De pfus, nombre de
familles qui bénéficiaient auparavant de bourses scolaires sont
désormais privées de toute aide . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures concrètes qu ' elle
envisage de prendre afin de remédier à ces injustices dont est vic-
time la corporation minière.

Réponse. - Dans le régime minier, les conditions d 'attribution
des pensions de veuves sont posées aux artides I66 et suivants du
décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 modifié, portant organi-
sation de la sécurité sociale dans les mines . Ces pensions sont attri-
buées sans condition d 'âge ni de ressources. Ainsi, les veuves de
mineurs sont dans une situation avantageuse par rapport, notam-
ment, aux veuves de salariés du régime général de la sécurité
sociale. Pat ailleurs, le financement du régime minier est assuré par
une subvention de l'Etat et par des transferts de compensation à la
charge des autres régimes de sécurité sociale, à hauteur de
90 p. 100. Dans ces conditions, il n ' est pas possible au Gouverne-
ment d' envisager de modifier la réglementation actuelle du régime
minier. S ' il devait en être autrement, une telle réforme ne saurait
intervenir sans un réexamen d'ensemble des conditions d'attribu-
tion des pensions de réversion dans les régimes spéciaux par rap-
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port à celles en vigueur dans les autres régimes de retraite de base.
Enfin, sur un plan général, les régimes spéciaux de retraite sont
propres à certaines catégories de satatiés . 16 sont totalement auto-
nomes par rapport au régime général de la sécurité sociale . Les
règles en vigueur dans ces régimes leur sont spécifiques et pré-
sentent peu de oints communs avec celles applicables dans le
régime général . L alignement syeématique de chacune de ces règles
sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres régimes conduirait à alourdir considérablement les charges
de retraites. Or, un tel surcro t de charges serait particulièrement
inopportun pour les régimes spéciaux de retraite, compte tenu des
contraintes financières qui pèsent sur eux.

Prestations fâmilides
(aide à la sco larité - conditions d'attribution)

19555 . - 24 octobre 1994. - La gestion des aides à la scolarité
est désormais prise en charge par les caisses d' allocations familiales.
Ce transfert, opéré par la loi n° 1201 sur la famille, a entraîné un
changement dans le calcul de leur attribution . M. Jeam Jacques
Delvaux souhaite appeler l 'attention Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les
conséquences ainsi engendrées auprès des familles, et plus parti-
culièrement envers celles dont les enfants sont scolarisés en cl asse
de 4' et 3' technologique . En effet, ce noL'veau système semble ne
drus devoir prendre en compte les charges de spécificité telles que
l 'enseignement technique, l ' internat, le rang de l'enfant, ainsi que
les pans supplémentaires liées à l ' enseignement technique et à la
prime d'équipement destinée à compenser les frais nécessaires à la
scolarité. Dès lors, il apparaît que, pour certaines familles, le mon-
tant des aides est très inférieur aux anciens barèmes. Aussi ii lui
demande la confirmation que l 'allocation compensatoire prévue
pour l'année scolaire à venir prendra effectivement en compte ces
disparités et l 'interroge par ailleurs sur la pérennité d ' un tel sys-
tème .

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution )

19604. - 24 octobre 1994. - M. jean-Pierre Abelin souhaite
attirer la vigilance de Mine le ministre d'Etat, ministre des
affaires, sociales, de la santé et de la ville, sur les modifications,
adoptées par le Parlement à la session de printemps, relatives à
l 'attribution de l' aide à la scolarité. II souhaite connaître quelles en
sont les conditions d'application, et quelles seront les répercussions
effectives de ces modifications de la législation sur les aides attri-
buées, tant pour ce qui est des montants que du calendrier de ver-
sement.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19685. - 24 octobre 1994 . - M. Gror$es Marchais attire
l 'attention de Mme. le ministre d'Etats ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' impossibilit_é faite aux
familles modestes n'ayant qu'un enfant de pouvoir se trouver en
position d'ayant droit aux bourses d'aide à la scolarité. En effet, le
nouveau système de bourses scolaires géré par la caisse d 'alloca-
tions familiales exclut toutes les familles qui n 'ont pas droit aux
allocations familiales, Cette situation nouvelle est injuste pour les
ménages aux revenus modestes mais n'ayant qu 'un enfant à charge,
qui, dans l 'ancien système de bourses, pouvaient avoir droit à cette
allocation . C'est pourquoi il lui demande quelle mesure elle
compte prendre pour que les ménages modestes, exclus par le nou-
veau système de gestion des bourses, puissent de nouveau avoir
droit à cette allocation .

Prestation; familiales
(aide, à la scolarité conditions d'attribution)

19706. - 24 octobre 1994. - M, Jean-lierre Kucheida appelle.
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences désas-
treuses pour les familles du changement de dispositif relatif au
paiement des bourses des colles . Depuis le août, celles-d sont
remplacées par; « l'aide à la scolarité a, attribuée atm familles béné-
ficiaires d'une prestation familiale versée par les caisses d 'alloca-
tions familiales. Les associations familiales dénoncent les modalités

d'application de ce système, qui ne manqueront pas d ' avoir des
conséquences catastrophiques sur le budget des familles, notam-
ment dans le Nord- Pas-de-Calais où 120 000 collégiens étaient
bénéficiaires de la bourse l'année précédente. Nombre de ceux-ci
ne toucheront rien cette année, vu le changement du mode de cal-
cul propre à la CAF, d 'autres verront le montant de leur bourse
sensiblement réduit . De plus, un seul critère d 'âge a été retenu par
la CAF : entre onze et seize ans pour bénéficier de « l 'aide à la sco-
larités . Or beaucoup de collégiens issus de milieux défavorisés
dépassent cette limite. Enfin, il souligne l'injustice majeure selon
lui de cette disposition envers ces mêmes coll égiens pour qui la'
bourse permettait de déjeuner à la cantine. Des mesures seraient
prévues pour l' année 1994-1995 pour pallier les pertes financières
subies par les famille: qui le demanderaient . au moyen d 'une allo-
cation exceptionnelle. Cela démontre l ' incohérence de ces nou-
veiles dispositions . Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures qu'elle compte réellement mettre en place
afin que les familles ne soient pas pénalisées par ce dispositif
qu'elle a choisi et que la CNAF elle-même n 'avait pas approuvé.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19708. - 24 octobre 1994. - M . François Rochebloine sou-
haite attirer l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de ln ville, sur les problèmes liés à
la création de l 'aide à la scolarité par la loi n° 94-629 du 25 juil-
let 1994 relative à la famille . Cette aide à la scolarité se substitue
aux bourses nationales des collèges, mais les conditions d'attribu-
tion en sont différentes. Alors que les bourses des collèges étaient
attribuées sous condition de ressources et de scolarisa ion, il faut,
pour pouvoir bénéficier de l ' aide à la scolarité, percevoir par ail-
leurs une prestation familiale. Sont donc exclues de ce système les
personnes ne bénéficiant d ' aucune des prestations énumérées par la
législation . Ainsi, par exemple, certaines familles n'ayant qu'un
enfant à charge, malgré le faible niveau de leurs ressources, n 'au-
ront pas droit à l'aide à la scolarité alors qu ' elles percevaient des
bourses de collège. Il lui demande si une évaluation du nombre de
ces cas de figure a pu ou peut être faite et si un assouplissement
de la réglementation ne peut pas être envisagé en leur faveur.

Répanse. - L'article 23 de la loi du 25 juillet 1994 relative à la
fail le crée une aide à la scolarité attribuée sous condition de ses-
sources pour chaque enfant scolarisé de onze à seize ans. Cette
prestation, financée par l' Etat, répond à une volonté de maîtrise
des finances publiques et de simplification . La complexité du dis-
positif des bourses se traduisait, en effet, par un coût exotb iitant
par rapport aux aides accordées, soit 250 Bancs pour un montant
moyen de bourse de 650 francs . Le 'versement de la nouvelle aide
par ler caisses d'allocations familiales constituera également une
mesure de simplification : les familles n' auront aucune démarche
spécifique à effectuer, les caisses disposant des éléments d 'informa-
tion nécessaires (âge de l ' enfant, ressources des parents) pour iden-
tifier les familles bénéficiaires. D ' autre part, le ministre d ' Etat tient
à souligner que l'aide à la scolarité sera revalorisée comme les pres-
tations familiales et progressera ainsi conformément aux prix.
En 1994, près d 'un million d 'enfants devraient en bénéficier . De
plus, l 'article 23 précité prévoit un dispositif permettant de garan-
tir aux bénéficiaires d'une bourse durant l' année scolaire 1993-1994
le versement d'une allocation exceptionnelle servie par le ministère
de l'éducation nationale et destinée à compléter, pour l'année sco-
laire 1994-1995, l ' aide à la scolarité si ie montant de celle-ci était
inférieur à celui de ls bourse antérieurement reçue . Ces disposi-
tions législatives, ainsi que la création envisagée dans le cadre du
« Nouveau contrat pour l 'école a d'un fonds social collégien,
devraient permettre de traira, au cas par cas, la situation des
familles en difficulté .

Retraites : généralités
(po litique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

19573 . - 24 octobre 1994. - M. jean-Louis Beaumont inter-
roge Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de
fa santé et de la ville, sur la représentation des retraités au sein du
Conseil économique et social, ainsi que dans les conseils d'ad-
ministration de la sécurité sociale et du Fonds de solidarité vieil-
lesse. En effet, depuis plus de vingt ans, nombre de propositions se
sont succédé prévoyant la présence de dix représentants retraités au
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sein du Conseil économique et social . Nous savons que la refonte
de l' organistdon des conseils d ' administration de la sécurité sociale
est une préxcupation du gouvernement . Or, jusqu'à présent, les
retraités ne sont pas représentés au sein de ces conseils d ' ad-
ministration, ne pouvant être élus . La gestion d ' un fonds de soli-
darité, dont la création a été récemment votée par le Parlement,
sera confiée à un conseil d 'administration . Les retraités, intéressés à
cette gestion de par leur contribution importante (CSG), devraient
pouvoir être représentés au sein de cette organisation . C 'est la rai-
son pour laquelle il lui demande de permettre aux retraités de par-
ticiper aux décisions qui les concernent.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à' débattre de leurs problèmes . C'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en œuvre de la politique la concer-
nant . Outre leur coopération au sein d 'instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées ciègent également au sein du conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d'action sociale . Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d 'administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux amides I_ 215-2, L 215-7, L 222-5 et L 752-6 du
code de la sécurité sociale . Les administrateurs représente:d les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d ' administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans h circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S 'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l 'article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d'administration des institutions de retraite et
de3 prévoyance complémentaire relevant du titre I1I du livre VI du
code précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti-
ci pants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-•
safres à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d 'agrément, ne participe aucunement à
l 'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier . Par ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé au
conseil économique et social, le président de l 'union française des
retraités, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein d'
cet organisme. Enfin, la participation des retraités au fonds de soli-
darité vieillesse a été organisée par le décret n° 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d 'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisme. Ainsi, pour le conseil d 'administration, ce décret précise
que parmi les sept membres qui le composent se trouve « un
représentant du ministre chargé des personnes âgées » . Ce même
texte indique que le comité de surveillance qui assiste le conseil
d 'administration comprend « trois représentants désignés par le
comité national des retraités et personnes âgées ». La composition
ainsi prévue des instances dirigeantes du fonds assure la représenta-
tion des retraités et personnes âgées souhaitée par l 'honorable par-
lementaire-

AGRICULTURE ET PÊCHE

Viandes
(chevaux - (nomme et consommation - conséquences - élevage)

Question signalée ers Con r+ertce des prtridens<

11925. - 7 mars 1994. - Depuis quelques années, les bouche-
ries hippophagiques font régulièrement l ' objet de campagnes de
dénigrement dans la presse nationale et régionale. Récemment
encore, sur les ondes de Radio Montmartre, une association de
défense des animaux demandait expressément au ministère de
l'agriculture d'interdire la consommation de viande de cheval en
France C'est oublier bien vite que la consommation de cheval fait
partie des traditions culinaires françaises. Dans un contexte diffi-
cile pour le commerce de proximité du fait du développement des

grandes surfant, ces déclarations portent un lourd préjudice à la
profession et plus globalement aux 30 000 personnes qui tra-
vaillent dans la filière cheval . M. François Asensi demande à m . !e
ministre de I'agriczlture et de la pêche s ' il souhaite remettre en
cause la politique de production de cheval en France . II souhaite
savoir également s' il compte renforcer les contrôles sanitaires sur
les chevaux importés lui sont tués sur place et mis sous vide.
Enfin, il lui demande sil souhaite prendre des mesures pour assu-
rer l 'avenir de la filière cheval.

Réponse, - Les pouvoirs publics ont pris acte des demandes des
organisations professionnelles agricoles concernant en particulier le
dé tek du commerce extérieur en viande chevaline et l ' institution
d'une prime à la jument allaitante. Ces questions ont déjà fait
l 'objet de propositions françaises au niveau du Conseil des
ministres de La Communauté économique européenne à l'occasion
des négociations annuelles sur la fixatioi} des prix agricoles . Mais
l 'accord des partenaires européens de la France n'a pas encore été
obtenu, ces derniers étant très peu concernés par le dossier du che-
val lourd . Pour ce qui concerne le déficit du commerce extérieur
sur le poste de la viande chevaline, il faut noter que les importa-
tions correspondent à des animaux de réforme et non à des che-
vaux élevés dans le but de la production de viande chevaline . Il est
donc difficile d ' envisager un élevage rentable sur cette part de
débaiché qui correspond en outre à de la viande rouge de chevaux
d'âge. Cependant s ' il est vrai que la situation de l ' élevage de che-
vaux de trait est actuellement difficile, cette production bénéficie
d'un soutien non négligeable de la part des pouvoirs publics . Les
crédits consacrés au soutien de l'élevage par le service des haras
représentent, mi aides directes, un montant de 20 millions de
francs. En outre, des instructions ont été données pour encourager
autant que faire se peut toutes les actions concourant à une inten-
sification et à une diversification de l ' utilisation des chevaux de
trait, en particulier pour la gestion, l 'exploitation et l'entretien des
forêts . Par ailleurs, les mesures prises dans le cadre de la réforme
de la politique agricole commune, tiennent compte du rôle que
l'élevage du cheval de trait joue dans l 'entretien de l'espace. Ainsi,
les éleveurs d ' équidés bénéficient de la p rime au maintien de sys-
tèmes d'élevage extensifs dite « prime à l therbe n instaurée en 1993.
Enfin, des aides au titre des races menacées de disparition, dans
lesquelles ont été lassée: les races de chevaux de trait, sont mises
en place dès cette année en application du règlement communau-
taire CEE 207892. Des campagnes médiatiques se développent
régulièrement contre la commercialisation de la viande de cheval.
Celles-d sont surprenantes car elles font peu de cas de la liberté
individuelle des consommateurs d'.sne part, et des préoccupations
du bien-être des animaux d 'autre part, et enfin de la réalité des
risques sanitaires . Sur le plan de la liberté individuelle, il ne paraît
pas souhaitable de restreindre le choix des consommateurs de
façon arbitraire, alors même que la commercialisation de viande le
cheval fait l'objet d ' une réglementation précise, démocratiquement
approuvée et bien appliquée . S'agissant du bien-être des animaux,
if est dommage que ne soient pas mieux connues les dispositions
qui ont été prises pour que l' abattage des chevaux soit indolore et
qui font de cette catégorie d 'abattage une des° plus exemplaires.
Enfin, s'agissant du contrôle sanitaire, des mesures nécessaires ont
été prises notamment pour ce qui concerne la trichinose . La garan-
tie apportée est donc tout à fait exceptionnelle. Dans la mesure où
les exigences en matière de protection animale et de salubrité
publique sont respectées, il n 'y a aucune raison particulière de tes-
.eindre la consommation de la viande de cheval par rapport à
celle des autres espèces de boucherie. C' est pourquoi, il est regret-
table que de telles mesures ?uissent porter préjudice à toute une
filière dont on sait le rôle qu elle joue par ailleurs dans la diversifi-
cation des productions et la quantité d 'emplois qu 'elle représente.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Emploi
(contrats emploi solidarité - conséquences -
recrutement de fonctionnaires territoriaux)

19045. - 10 octobre 1994 . - M. Serge Janquin souhaite expo-
ser à M.. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et
aux collectivités locales et aux collectivités locales ses préoccupa-
tions relatives à la position qu'occupent les titulaires d ' un contrat
emploi solidarité dans les moyens de fonctionnement en personnel
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des collectivités locales. I1 semble en effet qu ' une dérive s ' installe,
qui consiste à recruter des CES en remplacement de fonctionnaires
territoriaux mutés ou partis à la retraite . Les statistiques feraient
apparaître un tassement du recrutement des fonctionnaires territo-
riaux dont on peut se demander s' il est dû à la pratique sus-visée
ou aux difficultés économiques des collectivités locales. Cette
',réoccupation lui parait d ' autant plus justifiée qu ' il lui a été donné
de connaître qu'une agence locale - est-ce !e fait d ' une seule ? -
avait publié une offre de recrutement de CES pour occuper uw
emploi d ' agent spécialisé d ' école maternelle, emploi qui fait nor-
malement l ' objet d ' un recrutement sur liste d'aptitude après
concours organisés par les centres de gestion . Des pratiques de la
même nature auraient été observées pour le recrutement de
contractuels sur des postes de rédacteurs territoriaux alors même
que les listes d' aptitude d'accès à ces fonctions ne seraient pas
épuisées. II lui demande quelles mesures ii entend prendre pour
qu' il soit mis fin à ces pratiques.

Réponse. - Les contrats emploi-solidarité peuvent être conclus
par les collectivités territoriales peur développer des activités
répondant à des besoins collectifs non satisfaits (cE article L . 322-
4-7 du code du travail) . Par ailleurs, l 'article L . 322-4-8-1 du code
du travail prévoit notamment que l ' Etat peut passer des conven-
tions avec tes collectivités territoriales pour favoriser l'embauche de

Forma
tion qui ne peuvent trouver un emploi ou bénéficier d 'une

formation à l ' issue d ' un contrat emploi-solidarité. Le contrat de
travail conclu en vertu de ces conventions est soit un contrat à
durée indéterminée, soit un contrat à durée déterminée de droit
privé passé en application de l'article L 122-2 du code du travail.
Dès lors, les personnes employées à ce titre par les collectivités ter-
ritoriales ne peuvent être considérées comme ries agents de droit
public. Elles ont la qualité d' agent contractuel de droit privé et
n'entrent pas de ce fait dans le champ d 'application de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale . Elles ne peuvent exercer cjue des fonc-
tions qui ne les font pas participer directement à i exécution du
service public administratif. Les préfets ont pour mission de véri-
fier c)ue les recrutements décidés par les collectivités locales ne
constituent pas un détournement des dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de

	

e
(âge de la retraite - anciens combattants d'A que du Nord -

retraite anticipée)

19007. - IO octobre 1994 . - M. Didier Julia appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l'urgente nécessité de reprendre l 'examen des problèmes
des anciens combattants d'AFN, après le rejet par la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales de l 'Assemblée natio-
nale du projet de loi n° 1205 relatif à la pension de vieillesse des
anciens combattants d'Afrique du Nord . Il lui demande quelles
sont les propositions concrètes qu'il entend faire à ce propos.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l'occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d 'anciens combattants d'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d'un mécanisme
de préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afique du Nord -

retraite anticipée)

19011 . - 10 oct. ire 1994. - M. Nicolas Forissier attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et 'vic-
times de guerre sur la demande des anciens combattants d 'Afrique
du Nord de pouvoir prendre une retraite anticipée à taux plein à
l 'âge de soixante ans diminué du temps passé sous les drapeaux . Il
souhaite savoir si une nouvelle étude a été réalisée afin d 'apprécier
le coût réel d ' une telle mesure et s'il est possible d 'estimer les effets
induits entre autres sur k marché du travail . Enfin, il lui
demande, à la veille de la discussion budgétaire, quels efforts
financiers le Gouvernement entend faire en faveur des anciens
combattants d 'Afrique du Nord.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l'occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d ' anciens combattants d'Afrique du nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de pré-retraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu' il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l'a lui-même explicitée devant l'Assemblée nationale k
4 novembre 1994. Elle fera l 'objet d 'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

	

%si

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

19134. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre de prendre toutes les mesures permettant de satisfaire
les revendications formulées depuis de longues années par les asso-
ciations d ' anciens combattants d 'Afrique du Nord . Beaucoup de
promesses leur ont été faites à ce sujet et n 'ont jusqu' ici pas été
traduites dans la loi de manière sérieuse ni significative alors qu ' il
s'agit de droits directement liés à leur retraite. Le mécontentement
est grand parmi les adhérents de ces organisations et on le
comprend. Aussi le vote rapide dès la présente session d ' une loi
leur accordant ce que l'on peut raisonnablement estimer être leur
droit ne serait que j ustice envers ceux à qui l ' on a sacrifié les plus
belles années de jeunesse . Il lui demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre en ce sens.

Réponde. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l ' occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d ' anciens combattants d'Afrique du Nord. Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale ler

erre 1994. Elle fera l ' objet d ' un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

19183. - 10 octobre 1994. - M. Jean-Claude Beauchaud
attire l'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre- sur la nécessité de reprendre l 'examen des pro-
blèmes des anciens combattants d 'Afrique du Nord dès le début de
la session parlementaire d 'automne, compte tenu de l'âge des
hommes de leur génération. En effet, après le rejet du projet de loi
n° 1205 par les membres de la commission des affaires culturelles,
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familiales et sociales au mcis de mai dernier, le front uni des orga-
nisations nationales représentatives des anciens combattants en
Afrique du Nord regrette qu'aucune déclaration gouvernementale
ne soit intervenue. Aussi il demande à présent que de véritables
mesures d'anticipation de l'âge de la retraite, se référant expressé-
ment aux propositions de loi déposées à l'Assemblée nationale,
soient annoncées sans délai et soumises à l 'approbation du Parle-
ment dès le début de la session d'automne.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a su l 'occasion d 'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d ' anciens combattais d 'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l ' a lui-meme explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet d 'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Rctrai es : généralités
(âge de la retraits' - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

19184 . - I O octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de auem sur la nécessité d' examiner le plus rapidement
possible les revendications des anciens combattants, notamment en
matière de retraite anticipée . Il le remercie dc bien vouloir lui faire
connaître les intentions du gouvernement à ce sujet.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l 'occasion d ' exposer les raisons
tour lesquelles le Gouvernement ne peur prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d'anciens combattants d 'Afrique du Nord . Néanmoins, sut sa
proposition, k Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrais à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d ' un mécanisme
dc préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu' il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l ' a lui-mente explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l ' objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation.

Pen-aires : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants dAfrique du Nord -

retraite anticipée)

19185. - 10 octobre 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattions et vic-
times de guerre sur l'urgente nécessité de reprendre i ' ecat,:n des
problèmes des anciens combattants d`AFN, après k rejet par ia
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de
l'Assemblée nationale du projet de loi n° 1205 relatif à la pension
de vieillesse des anciens combattants d 'Afrique du Nord. Il lui
demande quelles sont les propositions concrètes qu ' il entend faire
à ce propos.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l 'occasion d ' exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d ' anciens combattants d'Afriq ue du nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d ' un mécanisme
de préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même ex licitée devant l'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants dAfrique du Nord -

retraite anticipée)

19401. - 17 octobre 1994 . - M . Jean-Jacques Weber attire
une nouvelle fois l 'attention de M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur la nécessité et l'urgence de
donner enfin satisfaction au monde des anciens combattants
d 'Afrique du Nord . Cosignataire de la proposition de loi n° 1054
déposée au bureau de l 'Assemblée nationale en mars 1994, il sou-
haite que les véritables mesures d' anticipation de l'àge de la retraite
dès cinquante-cinq ans énoncées dans cette proposition fassent
l'objet d ' un texte gouvernemental soumis dès ia prochaine session
budgétaire au Parlement. Aussi, il lui demande instamment de
prendre toutes les mesures nécessaires à l 'inscription rapide à
l'ordre de four de l'Assemblée nationale d' un projet de loi qui
donne e satisfaction aux organisations représentatives d 'anciens
combattants et aux élus.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l'occasion d ' exposer !es raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi a les revendications des associa-
tions d'anciens combattants d'Afrique du Nord. Néanmoins, sur sa
propositi .,n, le Premier minisue a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée 1: 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale ler

erre 1994. Elle fera l'objet d 'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Retraites : généralités
(die de la retraite - anciens combattants d Afrique du Nord -

retraite anticipés)

19441 . - 17 octobre 1994. - M. Claude Girard appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le projet de loi relatif à la pension de vieillesse
des anciens combattants en Afrique du Nord, adopté en première
lecture par k Sénat le 3 mai 1994, mais rejeté le 18 mai par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de
l 'Assemblée nationale . Cette commission avait alors proposé plu-
sieurs amendements concernant l' anticipation de l ' âge de la retraite
en raison du temps passé sous les drapeaux en Afrique du Nord, et
le drnit à bénffrier de la campagne double peur les fonctionnaires
et assimilés. Son ministère ne pouvant, pour des raisons techniques
et financières, accepter ces amendements, la commission a rejeté
l ' ensemble du projet de loi . Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s'il entend inscrire à l'ordre du jour des travaux de
l 'Assemblée ce projet de loi revu et corrigé.

Réponse. - A diverses reprises, k ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a cu l'occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d'anciens combattants d 'Afrique du Nord. Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fends de solidarité, de bénéficier d'un mécanisme
de préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l ' a lui-même explicitée devant l'Assemblée nationale le
4 novembre 1994. Elle fera l'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation -

incorporés de forte dans lis RAD et KHD -
certificat - conditions d 'attribution)

19603 . - 24 octobre 1994. - M. joseph Klifa attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des incorporés de force dans les RAD et KHD
d 'Alsace et de Moselle. Près de cinquante ans après ces événements
tragiques, ces quelque cinq mille hommes et femmes qui ont subi
ces affres n ' ont toujours pas obtenu la reconnaissance de leur
incorporation de force dans les formations militaires allemandes.
Or, il est incontestable que le RAD était à l' époque placé sous
l ' autorité suprême du commandant en chef de la Wehrmacht.
Cependant, dans la pra ique, cela se passe de la manière suivante :
les anciens qui étaient au Heer, à la Luftwaffe, à la mairie, à la
gendarmerie, à la Polizei-Waffenschule, comme Luftwaffenhelfer,
Lutfivaffenhelfeerin, Wehrmachshelferin, Marine-Helferin, Stabshel-
ferin et quelques autres, obtiennent leur « certificat » d'incorporé
de force dans l' armée allemande, en apportant une seule et unique
preuve, celle d ' avoir porté l ' uniforme allemand durant au moins
un seul jour . Si par contre un ancien du RAD-KHD veut obtenir
ledit certificat, il faut qu ' il (ou elle) apporte la preuve doubie ci-
après : av©ir été sous commandement militaire et avoir fait feu et,
mieux encore, avoir blessé ou tué un allié ! Il ne suffit pas qu'il
(ou elle) prouve que sen unité ou sa formation avait été impliquée
dans une « action de feu », mais qu ' il fasse une déclaration écrite,
confirmée par deux témoins oculaires, que c ' est bien lui qui a
ouvert le feu sur un allié ! Le tribunal administratif de Strasbourg
a d ' ailleurs relevé et critiqué cette anomalie et a appelé à une
modification réglementaire, en ce sens que les anciens et les
anciennes du RAD-KHD sont toutes et tous en possession de ces-
tificat d ' incorporation de force dans une formation paramilitaire
allemande, et que cela devrait suffir largement . Eu égard à cette
pénible situation, un assouplissement .les critères d 'obtention du
certificat d' incorporation dans les formations militaires allemandes
semble indispensable . Il s 'avère d ' ailleurs que l ' un de ses prédéces-
seurs avait déjà donné des consignes en ce sens, en signant une
circulaire qui formalisait cet assouplissement mais qui ne fut
j amais respecté par les services déconcentrés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - A la suite des deux réunions de concertation organi-
sées les 24 février et 12 juillet derniers à l ' initiative de parle-
mentaires alsaciens-mosellans, le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre a décidé de prendre des mesures visant à
améliorer la situation de cette catégorie de ressortissants de son
département ministériel. Tout d 'abord, afin de permettre un allè-
gement de la procédure d'instruction des dossiers, le Gouverne-
ment ne fera plus appel des jugements rendus par le tribunal
administratif de Strasbourg. En outre, le ministre est tout à fait
disposé à élargir la composition de la commission interdéparte-
mentale itinérante qui examine et étudie les dossiers pour attribuer
le titre d' incorporé de force. Un arrêté du 12 août 1994 (Journal
officiel du 24 août) a, d ' ores et déjà, modifié la composition de
cette commission en attribuant un siège supplémentaire à un
représentant d 'associations nationales d ' anciens combattants. II sera
nommé dans les prochains jours et pourra de ce fait, suivre de très
près et très directement les problèmes des incor porés de force dans
le RAD et KHD . Ces décisions ont été bien accueillies par les
associations concernées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentie'u'r. -

conditions d'attribution)

19629. - 24 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sue l ' opportunité d' abaisser l' âge d ' attribution de
l 'allocation compensatrice pour les anciens combattants d'Afrique
du Nord, chômeurs de longue durée. Actuellement, les plus jeunes
anciens combattants d'Afrique du Nord sont âgés de cinquante-
deux ans. Or il leur faut avoir cinquante-six . ans pour pouvoir pré-
tendre au fonds de solidarité spécifique ou à l ' allocation compensa-
trice afin que l ' indemnité s'élève à 4 000 francs par mois . Dans ces
conditions, les anciens combattants d 'Afrique du Nord qui sont
chômeurs en fin de droits et qui n ' ont pas cinquante-six ans

doivent se contenter d ' une allocation de misère. Etant donné les
difficultés qu'ils rencontrent pour trouver un nouvel emploi, et ce,
en particulier en raison du faible niveau de formation initiale de la
plupart, il serait vivement souhaitable d 'initier un tel mécanisme
de solidarité. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, d ' une part, quelle serait l ' incidence financière d 'une telle
mesure et, d ' autre part, s' il est dans ses intentions de prendre des
dispositions en ce sens.

Réporae. - A l ' occasion des débats budgétaires à l 'Assemblée
nationale, le 4 novembre 1994, le ministre des anciens combat-
tacts et victimes de guerre a précisé que le Gouvernement a
accepté la proposition présentée par des parlementaires d 'abaisser
de cinquante-six à cinquante-cinq ans l ' âge au bénéfice du fonds
de solidarité octroyé aux anciens combattants d 'Afrique du Nord
en situation de chômage de longue durée . Cette nouvelle disposi-
tion nécessitera une dotation supplémentaire de ce fonds à hauteur
de 70 millions de francs dans le cadre du proies de budget pour
1995 . De même, le Gouvernement souhaite relever de 4 000 francs
à 4 500 francs le montant mensuel de l 'allocation du fonds de
solidarité. Ces mesures devraient entrer en application dès le
1" janvier 1995.

Anciens combattants et victimes 'sisguerre
(Afrique du Nord - revendications)

19703. - 24 octobre 1994. - M. Jacques Brunhes attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité impérieuse de satisfaire enfin les
revendications des anciens combattants d 'Afrique du Nord, et ce
dès le budget 1995 . Une très grande majorité de parlementaires a
signé, depuis des années, plusieurs propositions de !ni allant dans
ce sens . II est temps de traduire d' une manière sérieuse et significa-
tive les nombreuses promesses qui leur ont été faites, notamment
en ce qui concerne lents retraites . Le mécontentement est grand
parmi les adhérents des associations regroupées dans le Front uni.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour y répondre.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l'occasion d ' exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d 'anciens combattants d 'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994. Elle fera l'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(intentés - Rawa-Ruska - revendications)

19793. - 31 octobre 1994 . - M. Philippe Auberger appelle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens prisonniers de guerre
déportés au camp de Rawa-Ruska. Une proposition de loi tendant
à étendre le bénéfice des dispositions des troisième et quatrième
alinéas de l'article L. 178 et de l ' article L. 179 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre aux prison-
niers de guerre déportés au camp de Rawa-Ruska a en effet été
adoptée par le Sénat au cours de la neuvième législature . Il lui
demande si le Gouvernement a l'intention de faire examiner pro-
chainement cette proposition de loi par l 'Assemblée nationale, afin
de répondre aux attentes légitimes des anciens déportés de Rawa-
Ruska.

Réponse. - Les anciens de Rawa-Ruska souhaitent que les mala-
dies contractées au cours de leur internement soient assimilées à
des blessures et que l ' ensemble des infirmités résultant de cet inter-
nement soit considéré comme une blessure unique . Ils demandent
également à bénéficier des règles applicables aie. membres de la
résistance en matière de présomption d ' imputabilité par origine
pour los blessures ou les maladies contractées au cours de l' interne-
ment. Les dispositions particulière dont les déportés résistants
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font l 'objet à travers les articles L. 178 et 179 du code des pen-
sions militaires d'invalité et des victimes de guerre se justifient par
les sévices inhumains qu ' ils ont subis dans les camps d ex-
termination . Or, malgré les conditions de vie très dures auxquelles
les prisonniers de guerre ont été confrontés, le camp de Rawa-
Ruska ne peut être inscrit dans la liste des camps de concentration
fixée par l article A 160 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre comme l' a confirmé à plusieurs reprises
le conseil d'Etat, dont la décision n°00772 du 22 juillet 1977
rejetant la requête de l 'Union autonome nationale des déportés
résistants de Rawa-Ruska . En outre, l'extension aux anciens de
Rawa-Ruska des droits attachés exclusivement à la déportation ne
pourrait se concevoir sans que les prisonniers de guerre détenus
dans d'autres camps de représailles (Kobierayn, Colditz, Grau-
dcnz.. .) et dans les camps d ' Indochine ne demandent à leur tout à
en bénéficier, remettant ainsi en cause l 'équilibre établi depuis dix
années par le législateur en matière de pensions . militaires d 'invali-
dité et des victimes de guerre . C'est pourquoi il ne peut être envi-
sagé de répondre favorablement à l ' attente des anciens de Rawa-
Ruska.

Retraita : généralisés
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique dit Nord -

retraite anticipée)

19879. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-Michel Fernand attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité d' octroyer une retraite anticipée
au profit des anciens combattants d 'Afrique du Nord . La loi n° 73-
1051 du 21 novembre 1973 et ses textes d 'application ont permis
aux anciens combattants de prendre leur retraite à l 'âge de
soixante ans au taux qui aurait été reconnu à l 'âge de soixante-
cinq ans, compte tenu des trimestres validés et validables . Après
l'entrée en vigueur de cette loi, le départ à la retraite à l 'âge de
soixante ans a été permis de manière générale par l ' ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982. Il conviendrait donc, dans un esprit
d 'équité, de conserver à l ' égard des anciens combattants des condi-
tions particulières de détermination de l'âge de la reu'aite. Les
anciens combattants qui, du fait de leur âge, pourraient bénéficier
de ces conditions sont naturellement les anciens combattants
d 'Afrique du Nord, et ce serait ainsi reconnaître leur participation
active aux combats qui ont eu lieu entre le 1 « janvier 1952 et le
2 juillet 1962 en Algérie, en Tunisie et au Maroc. Le temps passé
par les intéressés sur ces territoires devrait être considéré, sans
réduction du taux applicable à leur pension de retraite, comme
une période d ' anticipation par rapport à l ' âge de soixante ans,
pour les périodes effectuées par ces combattants au-delà de la
durée légale du service militaire (maintien ou rappel sous les dra-
peaux) . Ces mesures seraient de nature à régler les problèmes des
anciens combattants d 'Afrique du Nord, en particulier ceux posés
aux chômeurs en fin d- droits . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour l ' octroi d ' une retraite anticipée au profit des
anciens combattants d'Afrique du Nord.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l 'occasion d 'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d'anciens combattants d 'Afrique du Nord. Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure q ui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu 'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

19903 . - 31 octobre 1994. - M . René Garrec attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les dispositions de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 et
des décrets' 74-0` ' du 23 janvier . 1974, 74-435 et 74-436 du
15 mai 1974 et ms-087 du 11 février 1975 concernant les per-

sonnes ayant la qualité d'ancien combattant qui ont participé aux
opérations de maintien de l 'ordre en Algérie, et souhaitent prendre
une retraite anticipée . Il lui demande qu'une modification puisse
être envisagée pour que toute personne, ancien combattant, ayant
fait l'objet d'un rappel sous les drapeaux afin de participer aux
opérations de maintien de l ' ordre ers Algérie, pour une durée égale
ou supérieure à six mois et un jour (voir état de service), puisse
bénéficier d ' une retraite anticipée de un an à la fin de son activité
professionnelle, sans qu'il soit appliqué un coefficient de minora-
tion.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l'occasion d ' exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d ' anciens combattants d 'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
er allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite . Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l'a lui-même ex licitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l 'objet d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

20061 . 31 octobre 1994 . - M. Pierre Pascailon souhaite
attirer l 'attention du M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des victimes du coup de force
des Japonais en Indochine . Le 9 mars 1995 en sera le cinquan-
tième anniversaire . De nombreux militaires et civils français ou
indochinois ont été faits prisonniers et ont subi les pires atrocités.
Quelques survivants seulement sont pour nous des témoins de
cette guerre mondiale qui s ' est étendue jusqu'en fsie. A l ' heure où
l 'on fête la victoire des Allie sur les nazis, le débarquement des
troupes américaines et anglaises sur les plages frs .çaises, on ne doit
pas oublier ceux qui se sont sacrifiés pour la France, non seule-
ment pour la France métropolitaine mais aussi pour l 'Indochine
française . Il ne s'agit pas aujourd ' hui de raviver des haines, mais de
rendre justice à ceux qui ont souffert, comme nous l 'avons tou-
jours fait, qu ' il s'agisse des juifs déportés, des prisonniers de guerre
internés en Allemagne. Les prisonniers de guerre du Viet-Minh
lors de la guerre d 'Indochine (ceux de la Route coloniale 4 ou de
Diên Biên Phu) ont bénéficié d ' un statut particulier. Pourquoi
n'en serait-il pas de même pour les victimes du coup de force
japonais du 9 mars 1945 ? Sur les 9 000 prisonniers des japonais,
seuls 600 sont encore en vie actuellement. C' est dire et les assassi-
nats dont ils ont été victime& et la malnutrition, les mauvais trai-
tements qu ' ils ont subis . C 'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage d'accorder aux victimes du coup de force japonais du 9 mars
1945 le « statut de prisonnier de guerre détenu dans les camps
japonais », depuis si longtemps réclamé, afin que justice leur soit
rendue.

Réponse. - Les anciens prisonniers des camps japonais en Indo-
chine peuvent, en application des lois du 6 août et du 9 septembre
1948, bénéficier soit du statut de déporté, soir du statut d 'interné
ainsi que des droits à pension d 'invalidité y afférents, lorsqu'ils ont
été détenus dans un camp reconnu comme lieu de déportation ou
comme lieu d'internement . En conséquence, le dispositif précité ne
saurait s'appliquer aux militaires détenus dans d'autres lieux.
Ceux-ci bénéficient néanmoins du régime spécial d'imputabilité
institué par le décret du 18 janvier 1973 modifié en ce qui
concerne certaines affectations limitativement énumérées consé-
cutives à la captivité dans les camps d'Indochine.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions dei veuves es des orphelins - veuves de guerre -

taux spécial - condition, d'attribution)

20128. - 7 novembre 1994 . - M. Gautier Audinot appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de atterre sur les veuves d'invalides de guerre. Ces dernières
so uhniterarent que ne soient plus prises en compte les conditions
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d'âge et de ressources pour l 'attribution de la pension à 'n taux
exceptionnel. Il lui demande de bien vouloir lui donner son avis
sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions que compte
prendre son ministre à cet effet.

Réponse. - Abolir purement et simplement les conditions d'âge
ou d invalidité et de ressources auxquelles le bénéfice du taux spé-
cial de pension de veuve est en principe subordonné reviendrait à
faire du taux spécial de pension de veuve (indice 667) le nouveau
taux normal actuellement fixé à l ' indice 500 . Donner satisfaction à
cette demande contreviendrait à l'esprit du législateur de I945 qui
a entendu n ' attribuer ce supplément exceptionnel que pour
compenser une insuffisance notable de ressources des veuves âgées
ou infirmes. Il est vrai qu 'aux termes des articles L . 183 et L. 214
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre modifiés par la loi de finances pour 1979 les pensions
allouées aux veuves de déportés résistants et politiques morts en
déportation bénéficient du supplément exceptionnel sans condition
d'âge d'invalidité ou de. ressources . Les dispositions précitées ont
été étendues par la loi n' 83-1013 du 31 décembre 1989 aux
veuves des prisonniers du Viet-Minh décédés au cours de leur
détention . Liée à un contexte historique bien déterminé, cette
dér.gation au droit commun a été instituée dans le but de tenir
compte du préjudice moral particulièrement grave résultant de
l ' horreur des circonstances du décès survenu dans des camps
d 'extermination .

Retraiter : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

20143. - 7 novembre 1994. - Mme Françoise Ilostalier attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sue la. demande de retraite anticipée pour les
anciens combattants d'Afrique du Nord au prorata du temps passé
en Algérie en sus du temps de service militaire normal, accordée
aux personnes actuellement au chômage et en fin de droits.
Comme de nombreux autres parlementaires, elle a demandé une
évaluation du coût de cette mesure qui, à cc jour, malgré les pro-
messes, n ' a pas été réalisée . Elle fait remarquer que les chômeurs
en fin de droits, qui actuellement perçoivent une aide du fonds de
solidarité d'environ 4 000 francs par mois, n'auront plus alors à
recev oir cette aumône mais une retraite qui représente une
moyenne de 5 800 francs par mois . Ainsi, le coût supplémentaire
de cette mesure serait de 1 800 francs par mois et par bénéficiaire.
Aussi, elle lui demande quelles propositions il peut faire pour aller
dans ce sens.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l ' occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite antici pée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d 'anciens combattants d'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu ' il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires, Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale le
4 novembre 1994. Elle fera l'objet d ' un amendement du gouver-
nement à la loi de finances pour, 1995, actuellement en cours de
préparation.

Anciens 'combattants et victimes de guerre
(internés - camp de Wesermünde - revendications)

20198. - 7 novembre 1994. - M. Michel Flar noua attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité d ' étendre aux résistants du Ver-
cors déportés au camp de Wesermünde les dispositions prévues
aux articles L. 178, alinéas 3 et 4, et L. 179 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre . En. effet, ces
anciens déportés attendent, depuis cinquante ans, la reconnaissance
de la nation pour leurs actes de résistance et leur déportation
consécutive au camp, de Wesermünde en 1944 . Ils ne
comprennent pas qu'on leur refuse le bénéfice des dispositions sus-
visées du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes

de guerre au motif qu'ils auraient été arrêtés pour des actes ne
relevant pas de la Résistance et déportés dans un camp non assi-
milé aux camps de concentration. Lems faits de résistance et leur
déportation étant . attestés par des historiens qualifiés, ils s 'étonnent
de se voir ainsi opposer des arguments à caractère administratif et
réglementaire. Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu'il
entend prendre - et dans quels délais - afin que les dispositions
prévues aux articles L . 178 et L . 179 soient étendues aux résistants
au Vercors déportés au camp de Wesermünde.

Réponse. - Il est nécessaire de rappeler que les personnes déte-
nues au camp. de Wesermünde ont été pour la plupart arrêtées au
cours de rafles opérées par les Allemands soit au moment de
l'attaque du Vercors le 22 juillet 1944, par souci d 'enlever les
jeunes gens susceptibles de gagner le maquis, soit en représailles, à
l'issue des combats, le 30 juillet 1944 à Crest et à Saillans . Il
apparaît donc que l 'arrestation des personnes concernées n'a pas
été provoquée par un acte qualifié de résistance à l 'ennemi confor-
mément à la définition donnée par l 'article R. 287 du code déjà
cité. La plupart d'entre elles ont d'ailleurs déclaré n ' avoir jamais
appartenu à ,a Résistance. Elles ont été envoyées, via les prisons de
Valence et de Dijon, dans des cairns de travail, à Bietigheim et
Wesermünde, sans doute à régime sévère, mais qui ne présentaient
aucune caractéristique des camps de concentration. Il existait bien,
dans la circonscription de Wesermünde, un commando du camp
de concentration de Neuengamme, à Lubberstedt, où étaient déte-
nues surtout des femmes, mais aucun des intéressés n 'indique y
avoir été incarcéré. Dans cette éventualité, les personnes concer-
nées auraient été obligatoirement immatriculées dans le camp de
Neuengamme, ce qui n'est pas le cas. En outre, les demandeurs
ont d 'ailleurs déclaré, lors d'un passage dans un camp de rapatrie-
ment, avoir été N déportés de travail ». Ils peuvent donc éventuelle-
ment bénéficier dans ce cas du statut des personnes contraintes au
travail en pays ennemi. II est précisé à cet égard que, sur la liste
constituée en son temps par le président de l ' association formée
pour la défense des personnes en cause, six d 'entre elles avaient
sollici:é le titre de déporté résistant, les autres celui de déporté
politique, mais que quarante-cinq personnes n' avaient . sollicité
aucun titre. 11 n'est donc pas possible, compte tenu de ces élé-
ments, d'assimiler l'ensemble des anciens détenus de Wesermünde
à d ' anciens déportés . Mais les cas particuliers continueront â être
examinés individuellement.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

20219. - 7 novembre 1994. - M. jean Marsaudon attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que le projet de budget de son minis-
tère ne comporte pas de mesure nouvelle en faveur des anciens
combattants en Afrique du Nord . La Fédération nationale des
anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie rappelle la pro-
messe qui lui a été faite concernant le problème de la retraite anti-
cipée et elle pense qu' il conviendrait d'accorder à leurs camarades
chômeurs en fin de droits, cette retraite dès l ' âge de cinquante-
cinq ans à taux plein afin de leur permettre de quitter la vie active
dans la dignité . Il serait heureux d'obtenir sa réponse sur ce pro-
blème afin de pouvoir, du moins il l ' espère, rassurer Ies membres
de la FNACA.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre d es anciens combat-
tants et victimes de guerre a eu l 'occasion d'exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement rie peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d'anciens combattants d 'Afrique du Nord. Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d 'un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans , la lettre qu'il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l 'Assemblée nationale te
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet. d'un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pour 1995, actuellement en cours de
préparation .
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Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

20261 . -• 7 novembre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . k ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le pro e loi relatif à la pension de vieillesse
des anciens combattants en . .trique du Nord, adopté en première
lecture par le Sénat le 3 mai 1994, mais rejeté le 18 mai par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de
l 'Assemblée nationale . La commission avait proposé piusieurs
amendements. concernant l ' anticipation de l ' âge de la retraite en
raison du temps passé sous les drapeaux en Afrique du Nord, et le
droit à bénéficier de la campagne double pour les fonctionnaires et
assimilés. Le ministre n'ayant pas accepté ces amendements, la
commission a rejeté l 'ensemble dii projet de loi . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s ' il entend aujourd 'hui donner une suite
favorable à ce projet de loi revu et corrigé.

Réponse. - A diverses reprises, le ministre des anciens combat-
rasas et victimes de guerre a eu l 'occasion d ' exposer les raisons
pour lesquelles le Gouvernement ne peut prendre en considération
la retraite anticipée qui figure parmi les revendications des associa-
tions d 'anciens combattants d'Afrique du Nord . Néanmoins, sur sa
proposition, le Premier ministre a envisagé une autre mesure qui
permettrait à ces anciens combattants, chômeurs de longue durée
et allocataires du fonds de solidarité, de bénéficier d ' un mécanisme
de préretraite. Le Premier ministre a fait part de cette disposition
dans la lettre qu ' il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l 'a lui-même explicitée devant l'Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle fera l'objet d ' un amendement du Gouver-
nement à la loi de finances pot 1995, actuellement en cours de
préparation .

BUDGET

Horticulture
(pépiniéristes -• fourniture de plants f°restiers •-

paiement par les DDA - &lais)

Question signalée en Conférence des présidents

2398. - 21 juin 1993. -- M . Jean Aue laie attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation catastrophique des pépi-
niéristes-sylviculteurs qui avaient effectué des livraisons ou des tra-
vaux agricoles pour les directions départementales de l ' agriculture
les mois précédents . Il s'étonne que le ministère du budget ait
cessé tout versement de crédit aux DDA dans le but de payer ces
travaux . Il s ' inquiète de la situation financière catastrophique de la
plupart de ces entreprises qui avaient fait l ' avance depuis
l ' automne dernier, parfois. 1l demande au ministre six intentions
sur ce dossier.

Réponse. - La situation à laquelle fait allusion l 'honorable parle-
mentaire a été la conséquence des difficultés financiéres extrême-
ment graves qu ' a connues le Fonds forestier national (FFN) à la
fin de 1992 et pendant toute l 'année 1993 . En effet, l'effondre-
ment des recettes du fonds - et principalement de la taxe fores-
tière. - a conduit, compte tenu des règles posées par ibn-dormance
de 1959 relative aux lois de finances concernant tes comptes spé-
ciaux du Trésor, à suspendre provisoirement les engagements de
dépenses du FFN. Conscient de l ' extrême gravité de cette situation
et de ses conséquences économiques pour les opérateurs de la
filière bois, k Gouvernement a proposé, dans le cadre du débat
parlementaire sur le projet de loi de finances pour 1994, un
ensemble important de mesures, discuté et voté par le Parlement,
pour redresser la situation financière du FFN et lui permettre de
retrouver un niveau acceptable de dépenses. Ainsi, s agissant des
recettes du FFN, la taxe sur les produits forestiers perçue anté-
rieurement au profit du budget annexe des prestations sociales
agricoles (BAPSA) a été intégrée à la taxe forestière alimentant le
Fonds, procurant ainsi une recette supplémentaire de 112 millions
de francs tandis que l'Etat compensait pour le BAPSA la dispari-
tion d'une de ses ressources . Parr ailleurs, la taxe de défrichement
perçue au profit du budget général a été affectée au FFN. Au
total, ce sont 162 millions de francs de ressources supplémentaires

permanentes qui ont ainsi été dégagées au profit du FFN . En ce
oui concerne les dépenses, il a été décidé que l ' Etat prendrait à sa

'barge les dépense; de personnel du Fond, soit 67 millions de
francs par an, transférés sur le budget de l'agriculture, ce qui allège
sensiblement ses charges de fonctionnement, tandis que le mon-
tant d'autorisation de programme inscrit initialement pour 1994 a
été triplé, passant à 300 millions de francs . Ainsi, cet ensemble de
mesures, dont le coût pour l'Etat ressort à environ 230 millions de
flancs mais qui n ' augmente pas les charges puant sur la filière
bois, permet d 'apporter dès 1994 une réponse globale et durable
sur des bases réalistes, aux difficultés de financement du FFN. En
outre, pour permettre dès le début de 1994 la reprise des inter-
ventions du FFN, il a été accordé une dérogation aux dispositions
du décret de 1972 relatif aux subventions d ' investissements de
façon à permettre que des travaux d ' entretien ou de plantations
dans les forêts - travaux qui intéressent tout particulièrement
l'activité des pépiniéristes-sylviculteurs - puissent être engagés sans
attendre la décision attributive de subvention . Cette dérogation
aux règles de la comptabilité publique - tc :ut à fait exceptionnelle
- a permis de pallier dès le début de 1994 les conséquences de la
crise sans précédent qu'avait connue le FFN l ' année précédente.

st_

Taxes parafiscales
(taxe au profit du comité interprofessionnel de l 'horticulture

politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des prdsidents

8959. - 13 décembre 1993 . - M. Michel Jacquemin attire
l'attention de M . le ministre du budget sur certains aspects de la
fiscalité s'appliquant à la profession horticole . I1 lui demande de
bien vouloir lui préciser les bases juridiques s•sr l esquelles repose la
légalité de la taxe parafiscale destinée à alimenter le Comité natio-
nal interprofessionnel de l ' horticulture au regard de la régle-
mentation européenne.

Réponse. - Le comité national interprofessionnel de l'horti-
culture (CNIH) bénéficie du produit d 'une taxe parafiscale créée
par le décret n° 92-215 du 6 mars 1992 . La perception de cette
taxe a été autorisée, comme chaque année, en 1994 par l 'article 73
de la lc.i de finances pour 1994 ; cet article concerne l ' ensemble
des taxes parafiscales dont la liste complète est donnée par l ' état E,
annexé à la loi et qui mentionne ladite taxe . Les autorités euro-
péennes, enfin, n'ont pas contesté ce prélèvement au profit du
CNIH. En raison de la conjoncture délicate du secteur horticole,
la taxe a connu, depuis 1993, quelques difficultés de recouvrement
que doit bien connaître l' honorable parlementaire ; néanmoins, elle
reste indispensable au financement d ' un organisme professionnel.

Jeta et paris
(PMH et PMU - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

14798. 30 mai 1994. - M. Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la prolifération des jeux de
la Française des jeux, loto, loto sportif, Tapis vert, Banco, Tac o
Tac, millionnaire, poker, black jack, bingo, keno auxquels vient de
s'ajourer le morpion . Or, force est de constater que ces activités ne
sont pas créatrices d'emploi et que leur succès amplifié par la faci-
lité de leur usage détournent du secteur des jeux sur les courses de
chevaux des sommes normalement jouées dans le cadre du PMH
ou du PMU dont le chiffre d'affaires ne cesse de se dégrader, en
raison notamment de la concurrence exercée par la Française des
jeux. S ' étonnant de l ' encouragement ainsi donné à cet organisme,
dont la frénésie inventive ne crée pas un emploi supplémentaire, il
souhaiterait un rééquilibrage de la politique nationale des jeux . Il
lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre
pour relancer l'institution des courses, pourvoyeuse quant à elle de
plus de 120 000 emplois.

Répine. - En faisant un parallèle entre l' évolution du chiffre
d'affaires de la Française des jeux et celui du pari mutuel (PMU et
PMH), l'honorable parlementaire présuppose qu'un transfert se
serait opéré entre ces deux secteurs au dédiaient des paris sur les
courses de chevaux. Aucune étude ne permet d'accréditer cette
thèse, et les causes de la dégradation de la situation de l'Institution
des courses sont davantage à rechercher au sein même de l 'Institu-
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Lion . Aussi, le Gouvernement, qui demeure très attaché à la préser-
vation de la tradition de l'élevage dans notre pays, a demandé le
30 mai 1994 au président du GIE GALOP d ' organiser les « Eants
généraux des courses » afin de recueillir les réflexions de l 'ensemble
des partenaires de l ' institution des courses de chevaux et de formu-
ler aux pouvoirs publics tes propositions tant structurelles que
financières susceptibles d' assurer la pérennité de ce secteur . Un
avenant au protocole d 'accord du 10 décembre 1992 a été élaboré
à partir des conclusions de cette mission de concertation et a été
signé le 27 octobre 1994 par l'Etat et les représentants de l ' institu-
tion des courses de chevaux. Cet avenant est constitué d'un volet
structurel définissant les modifications nécessaires à la modernisa-
tion de l'institution des courses, et d ' un volet financier précisant
les économies de gestion que les sociétés de courses et le PMU
devront mettre en oeuvre, ainsi que les modalités de l 'aide excep-
tionnelle à la restructuration que l 'Etat accordera en sus des dispo-
sitions prévue par le protocole du 10 décembre 1992. Aux termes
de cet avenant, fusionneront au sein d 'une société unique les socié-
tés de courses membres du GIE GALOP, et sera constitué un G1E
associant les deux disciplines du trot et du galop, permettant la
rénovation et la rationalisation des structures de l ' institution des
courses tout en respectant la spécificité de chaque discipline . Afin
d ' accompagner l ' effort des sociétés de courses, l'Etat abandonne en
contrepartie l ' intégralité de sa part du prélèvement proportionnel
au profit des sociétés, et dégagera des moyens de financement à
hauteur de 50 p . 100 des investissements nécessaires à la restructu-
ration de l ' outil informatique du PMU . Cet accord définit le cadre
d'un véritable partenariat entre l ' Etat et l'institution des courses et
pose les bases du renouveau de ce secteur.

Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt - emplois familiaux - montant)

15260 . - 13 juin 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du budget de lui préciser la suite qu ' il envisage de réser-
ver à la proposition du récent rapport sur le développement des
« emplois de services aux personnes » remis par le président du
conseil économique et social, tendant à la poursuite des exonéra-
tions de charges pour faciliter l ' emploi et notamment à l ' aug-
mentation de la déduction fiscale accordée dans le cadre des
emplois familiaux (26 000 francs par an) sous réserve de la modu-
ler selon le revenu des bénéficiaires.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - emplois familiaux - montant)

17040. - 25 juillet 1994 . -• M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre du budget de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à la proposition du récent rapport sur le développement
des « emplois de service aux personnes remis au Premier ministre
par le président du conseil économique et social, tendant à la
poursuite des exonérations de charges pour faciliter l'emploi et
notamment à l 'augmentatic p de la déduction fiscale accordée dans
le cadre des emplois familiaux.

Réponse. - Le régime général a déjà mis en place un système très
significatif d ' allégement des charges patronales des employeurs
familiaux, d'une part en faveur de l'ensemble des employeurs, par
un système optionnel d'assiette forfaitaire de cotisations qui per-
met d 'alléger en moyens : de 12 p. 100 le coût des cotisations
patronales et salariales, d'autre part au profit des personnes âgées
(dispositif d'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale de l'article L 241-10, dont le coût a été de 1,3 milliard de
francs en 1993), et au profit de la garde d 'enfant à domicile
(AGED) . Au travers • du ciblage de ces mesures, il apparalt s'ns
doute opportun de souligner les priorités que doivent être le sou-
tien aux personnes âgées et le développement de la garde d ' enfant.
En outre, les services à domicile représentent des besoins impor-
tants et leur développement constitue en effet un axe important de
lutte contre le chômage et le travail au noir. C 'est la conclusion du
rapport cité par l'honorable parlementaire. C'est pourquoi le Gou-
vernement a décidé de développer les emplois des services . A cette
fin, le projet de loi de finances pour 1995 prévoit que le plafond
de l'avantage fiscal accordé aux particuliers employeurs sera relevé
de 26 000 francs à 90 000 francs à compter du 1 a janvier 1995.
L' avantage en impôt pourra donc atteindre 45 000 francs contre
13 000 francs aujourd'hui . Cette somme représente l'ensemble des
charges sociales d'un salarié à ?lein temps rémunéré au SMIC,
alors que le système actuel n apporte un avantage que pour l -
10 heures _ par semaine au maximum. Ce dispositif me paraît
répondre à l'attente de l'honorable parlementaire.

Comptables
(expert:-comptables - exercice de la profession)

15709. - 20 juin 1994 . - M. jean-Claude Lenoir appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur les vives inquiétudes
que suscite chez les avocats le projet de loi portant diverses dispo-
sitions d'ordre économique et financier qui a été examiné par le
conseil des ministres du 25 mai 1994 . Dans son titre IV, en effet,
ce projet propose une modification de l'ordonnance du 19 sep-
tembre 1945 régissant la profession d ' expert-comp?able. 11 prévoit
notamment d 'unifier cette profession et d 'autoriser la constitution
de sociétés avec d 'autres professions. Les avocats craignent que
cette réforme élargisse les compétences des experts-comptables aux
activités de conseil touchant l'ensemble du droit social et fiscal.
Une telle évolution leur parait contradictoire avec les objectifs de
la loi du 31 décembe 1990 qui a fusionné la profession d avocat et
celle de conseil juridique avec le souci de favoriser l 'émergence de
cabinets d 'avocats structurés, capables d'offrir aux usagers du droit,
et notamment aux entreprises, des compétences affirmées et coor-
données dans tous les domaines du droit des affaires . Les profes-
sionnels du droit soulignent que la mise en application d ' une telle
réforme risquerait d'amputer leur activité d une fraction impor-
tante, ce qua serait paradoxal au moment où les avocats se voient
par ailleurs confier des missions de service public très faiblement
rémunérées. II appelle sou attention sur le fait que les adaptations
nécessaires doivent se faire dans le respect de la complémentarité rt
sans rompre l ' équilibre entre les différentes professions concernées.

Réponse. - La loi rd 94-679 du 8 août 1994 portant diverses
dispositions d 'ordre économique es financier ne comporte aucune
mesure de nature à modifier les dispositions applicables aux
experts-comptables dans le domaine juridique . Certes, la possibilité
de mandat commercial ou de représentation a été reconnue aux
experts-comptables, comme elle l 'est pour d 'autres professions libé-
rales . De même, les sociétés d ' expertise comptable pourront déte-
nir à titre accessoire des participations dans des sociétés de conseil.
Mais ces dispositions ne modifient pas le périmètre du droit. Le
Gouvernement considère en effet que le problème des missions
respectives des avocats et des experts-comptables dois faire l 'objet
de discussions entre les professionnels eux-mêmes . Les craintes
exprimées par l'honorable parlementaire ne sont donc pas fondées.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHL1tf)

15711. - 20 juin 1994. - M. Yves Marchand appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions dr l 'applica-
tion de l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales relatif au
délai de 6 mois attribué à l'administration des impôts pour statuer
sur une réclamation de nature fiscale . A l'on. arion des réclamations
formulées pour des logements HLM en matière de taxe foncière
sur les propriétés bâties, en 1991 et 1992, certains centres fonciers,
après consultation des commissions communales des impôts
directes, ont accordé des dégrèvements correspondants et mis à jour
les valeurs, locatives tant pour le propriétaire que pour les loca-
taires . Dans d'autres cas, au mieux la mise à jour a été effectuée,
au pire l' instruction n'a même pas débuté . Existe-t-il une directive
de la direction générale des impôts recommandant de marquer une
pause dans l ' instruction de certaines récamations du fait de l'im-
portance des travaux relatifs à la révision foncière ? En raison du
report de la mise en oeuvre de la révision foncière il lui demande
de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais justifier les
retards apportés à l'instruction complète des réclamations.

Réponse. - Des réclamations concernant des logements HLM
sont effectivement déposées auprès de la direction générale des
impôts depuis plusieurs mois . Ces réclamations visent à obtenir un
réexamen à la baisse de la valeur locative attribuée à certains
locaux et sont motivées par l'état d'entretien des bâtiments . Dans
l'attente de l'intégration des résultats de la révision prévue par la
loi du 30 juillet 1990, la solution consistant à réserver une suite
favorable à ces réclamations sans tirer les conséquences de toutes
les situatipns examinées au cours de la révision présenterait de
sérieux inconvénients . En effet, dle aurait pour effet de minorer
les bases des .ollectivjt s locales, entraînant par là même des trans-
ferts de charges entre les différentes caréeori es de contribuables.
Surtout, elle ne tiendrait pas compte de 1 état réel du parc et ne
serait pas équitable car, s'il est exact que le défaut d'entretien de
certains immeubles justifie une baisse de leur évaluation, à l ' in-
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verse, de nombreuses réhabilitations ont été constatées lors des
opérations de révision, notamment sur le parc HLM, et devraient
entraîner '.me hausse des évaluations . C'est pourquoi il a été décidé
en 1990 que les résultats du réexamen des paramètres d'évaluation
des locaux d'habitation conduit dans le cadre de la révision pren-
draient effet à la même échéance que ceux de la révision propre-
ment dite . Il paraît d 'autant plus préférable de traiter les réclama-
tions déposées par les organismes HLM ou en leur nom dan .: le
cadre de la révision générale que cette démarche permettrait de
faire jouer l 'étalement dans le temps des effets des modifications
ainsi que la correction des taux en proportion inverse de la varia-
tion des bases prévues par l 'article 55 de la loi précitée . Des tra-
vaux complémentaires de simulation des effets de la révision sont
actuellement en cours et le Parlement sera prochainement saisi de
cette question . Toutefois, si la mise en oeuvre de la révision n ' in-
tervenait pas dans des délais suffisamment proches, les consé-
quences à tirer de la situation du parc des organismes d 'HLM
devraient être réexaminées .

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPIILM)

Question signalée en Conférence des présidents

15863. - 27 juin 1994- - M. Michel Mercier attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les conditions de l'application de
l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales relatif au délai
de six mois attribué à l'administration des impôts pour statuer sur
une réclamation de nature fiscale . A l' occasion de réclemations for-
mulées pour des logements HLM en matière de taxe foncière sur
les propriétés bâties, en 1991 et 1992, certains centres fonciers,
après consultation des commissions communales des impôts
directs, ont accordé des dégrèvements correspondants et mis à jour
les valeurs locatives, tant pour le propriétaire que pour les loca-
taires. Dans d 'autres cas, soit seule la mise à jour a été effectuée,
soir l' instruction n' a pas débuté. Existe-t-il une directive de la
direction générale des impôts recommandant de marquer une
pause dans l ' instruction de certaines réclamations du fait de l ' im-
portance des travaux relatifs à la révision foncière ? Compte tenu
du fait que la mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il
lui demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclamations.

Réponse. - Drs réclamations concernant des logements HLM
sont effectivement déposées auprès de la direction générale des
impôts depuis plusieurs mois . Ces réclamations visent à obtenir un
réexamen à la baisse de la valeur locative attribuée à certains
locaux et sont motivées par l ' état d 'entretien des bâtiments . Dans
l'attente de l'intégration des résultats de la révision prévue par la
loi du 30 juillet 1990, la solution consistant à réserver une suite
favorable à ces réclamation sans tirer les conséquences de toutes
les situations examinées au cours de la révision présenterait de
sérieux inconvénients . En effet: elle aurait pour effet de minorer
les bases des collectivités locales entraînant par là même des trans-
ferts de charges entre les différentes catégories de contribuables.
Surtout, elle ne tiendrait pas compte de I état réel dis parc et ne
serait pas équitable car, s ' il est exact que le défaut d'entretien de
certains immeubles justifie une baisse de leur évaluation, à l ' inverse
de nombreuses réhabilitations ont été constatées lors des opéra-
tions de révision notamment sur le parc FILM et devraient entrai-
ner une hausse des évaluations . C'est pourquoi il a été décidé en
1990 que les résultats du réexamen des paramètres d ' évaluation des
locaux d 'habitation conduit dans le cadre de la révision pren-
draient effet à la même échéance que ceux de la révision propre-
ment dite. Il paraît d'autant plus préférable de traiter les réclama-
tions déposées par les organismes HLM ou en leur nom dans le
cadre de la révision générale que cette démarche permettrait de
faire jouer l'établement dans le temps des effets des modifications
ainsi que la correctiondïs taux en proportion inverse de la varia-
tion des bases prévues par l 'article 55 de !a loi précitée. Des tra-
vaux complémentaires de simulation des effets de la révision sont
actuellement en cours et le Parlement sera prochainement saisi de
cette question. Toutefois, si la mise en oeuvre de la révision n'in-
tervenait pas dans des délais suffisamment proches, les consé-
quences à tirer de la situation du parc des organismes d'HI Ivl
devraient être réexaminées.

Impôts locaux
(taxe projessionnelle -- exonération - conditions d'attribution)

17490 . - 8 août 1994 . - M. Henri de Gastines appelle l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des communes

l
ui ont pris la décision d ' exonérer de la taxe professionnelle, pen-
ant deux uns, les entreprises nouvellement installées . Il apparaît

que ce dégrèvement n'est pas automatique mais subordonné à une
démarche individuelle de la part de l'intéressé. Si la demande n'est
pas faite avant le 31 décembre de l'année d 'installation, l' intéressé
perd un an, le dégrèvement ne pouvant être reporté les deux
années suivantes . Cette procédure, souvent méconnue du public,
pénalise les créateurs d ' entreprise . II lui demande s'il ne lui paraît
pas souhaitable d ' annuler cette condition et d 'appliquer systéma-
tiquement le dégrèvement, dès lors que la commune en a décidé le
principe.

Réponse. - L'exonération temporaire de taxe professionnelle pré-
vue i~ l'article 1464 B du code général des impôts est effectivement
subordonnée au dépôt d 'une demande par les enreprises qui sont
susceptibles d 'en bénéficier, avant le janvier de tannée suivant
celle de leur création. A défaut ; l'administration ne pourrait identi-
fier, notamment dans le cas d'entreprises à établissements multi-
ples, les entreprises nouvelles susceptibles d'être exonérées . Au sur-
plus, les entreprises nouvelles doivent conserver la possibilité de ne

E
as demander le bénéfice de l'exonération . En effet, celles qui sou-
aitent en bénéficier sont tenues de ne pas cesser volontairement

leur activité pendant la période d'exonération ou dans les cinq
années suivant la fin de celle-ci . Dans le cas contraire, elles doivent
verser les sommes qu'elles n 'ont pas acquittées au titre de la taxe
professionnelle . Cette obligation implique que les entreprises aient
le choix d'opter ou non pour l 'exonération et empêche que celle-ci
leur soit accordée d 'office.

Impôts locaux
(taxes foncier - immeubles non bâtis - terres vaines et vagua -

abandon perpétuel - procédure - remaniement cadastral)

17875. - 29 août 1994. - M. Serge Roques appelle l'attention
de M . k ministre du budget sur les conditions de mise en oeuvre
de la procédure d 'abandon de parcelles aux communes dans le
cadre des opérations de remaniement cadastral . Cette procédure,
prévue par l' article 1401 du code général des impôts, consiste à
demander aux propriétaires fonciers de consentir à un abandon
perpétuel de parties de leurs propriétés qui sont, en fait, situées sur
l'emprise de chemins après élargissement de ceux-ci. Or ce disposi-
tif ne peut être mis en oeuvre que très exceptionnellement alors
qu 'il permettrait pourtant rie régulariser, par la simple intervention
d'un géomètre, de nombreuses situations relatives aux voiries
communales et chemins ruraux. Il lui demande en conséquence si
cette méthode ne pourrait pas être autorisée plus souvent, notam-
ment pour la mise à jour de la voirie communale au plan cadas-
tral.

Réponse. - Aux termes de l 'article 2 du décret n° 55-22 du 4 jan-
vier 1955, aucune modification de la situation juridi que d ' un
immeuble ne peut faire l ' objet d'une mutation cadastrale, si l ' acte
ou la décision judiciaire constatant cette modification n 'a pas été
préalablement publié au fichier immobilier . L' article 25 du décret
n° 55-471 du 30 avril 1955 précise par ailleurs que, dans les
communes soumises au régime de la conservation cadastrale, tout
changement de limite de propriété doit être constaté par un docu-
ment d 'arpentage établi aux frais et à la diligence des parties et
certifié par elles . Ainsi, dès lors que la création ou les modifica-
tions d emprise de chemins ruraux ou de voies communales
conduisent à un transfert de propriété du terrain constituant le sol
de ces chemins ou voies et à une modification correspondante des
limites des parcelles dont ils sont issus, la mise à jour des docu-
ments cadastraux ne peut théoriquement intervenir qu'après publi-
cation d ' un acte accompagné d'un document d'arpentage. Les
municipalités peuvent, à ce titre, recourir à l ' établissement d'un
acte administratif et à la production d 'un document d'arpentage
d'ensemble englobant la totalité des parcelles contigües comprises
dans une même feuille de plan cadastral, les frais à engager étant
alors réduits dams une proportion appréciable . Malgré cela, jugeant
ces procédures formalistes, et coûteuses, !es collectivités locales ont
tendance à ne pas les suivre, la description de la propriété dans les
documentations hypothécaires et cadastrales restant alors inchan-
gée. Cette situation a conduit l'administration à tolérer l'utilisation
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de l ' article 1401 du code général des impôts qui prévoit une pro-
cédure d 'abandon aux communes des terres vaines et vagues . La
solution consiste à appliquer cette disposition, lors des opérations
de rénovation, aux portions de terrain incluses dans la voirie et
qui, de ce fait . sont devenues impropres à toute forme d'exploita-
don et de mise en valeur. Dès lors, à législation et moyens
constants, elle ne saurait être généralisée et étendue, par exemple,
aux acquisitions premières par les collectivités des terrains néces-
saires à la création de voies nouvelles pour lesquelles les procédures
normales d'actes notariés ou en la forme administrative sont appli-
cables de par la loi.

Impôt sur le revenu
(traitements et salaires - allocations chômage)

Question signalée en Conférence des présidents

18051 . - 12 septembre 1994 . - M. Gilles de Robien appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur le régime d'imposi-
tion des demandeurs d' emploi . Selon les dispositions fiscales en
vigueur, les allocations chômage sont imposables à l ' impôt sur le
revenu dans la catégorie des traitements et salaires, au titre de
l ' année au cours de laquelle lesdits revenus ont été perçus . Les dis-
positions fiscales applicables aujourd' hui et édictées hier ont-elles
pris l ' exacte mesure de la situation nouvelle créée par la structure
du chômage de longue durée . D ' autre part, la progressivité de
l' impôt vient alourdir la charge fiscale des intéressés dans la pre-
mière année alors que les allocations deviennent dégressives après
une période allant de 4 à 27 mois (régime de l 'allocation unique
dégressive) . Les entreprises soumises à l' impôt sur les sociétés qui
ont des déficits ont la possibilité d' opter pour le report en arrière
des déficits (carry-p ack) (CGI, art. 220 quinquies-I, alinéa 1 . Pra-
tiquement, ces entreprises peuvent imputer le déficit d ' une année
donnée sur les bénéfices des trois exercices précédents . De même,
certains revenus exceptionnels font l' objet d ' un étalement (éche-
Ibnnement), en principe, sur quatre années, dont l ' année de la réa-
lisation des revenus (CG!, art. 163), afin d'éviter que la progressi-
viré de l ' impôt n'aboutisse à ie soumettre à une imposition
excessive. Dans ces conditions, il lui demande s' il ne serait pas
possible d'étudier et d' envisager, pour les chômeurs, un régime
d'imposition inspiré des dispositions indiquées ci-'- s us, condui-
sant à étaler et à réduire l ' imposition de leurs revenus correspon-
dant aux allocations chômage, dans la mesure où les intéressés ne
retrouvent pas d'emploi.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 12 du
code général des impôts, l'impôt sur le revenu doit être établi sur
le montant des revenus dont le contribuable a eu la disposition au
cours de l ' année d'imposition. L' institution d'un dispositif spéci-
fique en faveur des chômeurs, qui dérogssait à ce principe et serait
nécessairement complexe, n' est pas nécessaire dès lors que les
contribuables qui éprouvent de réelles difficultés, et notamment
ceux qui ont perdu leur emploi, peuvent déjà demander soit des
délais de paiement au comptable du Trésor soit, dans les cas les
plus graves, une remise ou une modération de leur cotisation au
service des impôts. Cette procédure, qui n'est soumise à aucun for-
malisme particulier, permet de tenir compte des circonstances
propres à chaque situation.

Inn ôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations sociales

d'assurante complémentaire - déduction)

18142 . - 12 se sembre 1994 . - Mme Monique Rousseau
appelle l ' attention de M. le ministre du budget sur la revendica-
tion des organismes mutualistes concernant la déduction du
revenu des cotisations versées à des régimes de prévoyance complé-
mentaire. Compte tenu du fait que, dans la doctrine actuelle, les
cotisations sociales versées , à titre obligatoire s'entendent de celles
prévues par la loi, de celles nées de l 'établissement d'une convie
tion collective ou d'accords d 'en

r
treprise, et considérant que le

caractère obligatoire - peut résulter d'une décision unilatérale de
l'employeur sous réserve que celle-ci s' applique à la totalité du per-
sonnel de l'entreprise, elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l' évolution des -intentions du Gouvernement en ce
domaine.

RRjtionse. - En 'application de l'amide 83-2° du code général des
impôts, les salariés peuvent déduire, dans certaines limites, du
montant de leur rémunération imposable, les cotisations - versées à

des organismes de prévoyance complémentaire auxquels ils sont
affiliés à titre obligatoire en vertu d une convention collective, un
accord d 'entreprise ou une décision de leur employeur. Les cotisa-
tions correspondant à l'adhésion individuelle à une mutuelle, ont,
pour leur part, le caractère d 'une dépense d'ordre personnel libre-
ment consentie en vue d 'obtenir des remboursements complémen-
taires de ceux de la sécurité sociale. Ix. caractère facultatif et per-
sonnel de cette dépense s 'oppose dès lors à sa déduction du revenu
inspasable. . De plus, une telle déduction aurait, pour un avantage
très faible par contribuable, un coût global incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles- Elle ne peut donc être envisagée.

Enregistrement et timbre
(due de publicité foncière - immeubles ruraux •-

taux réduit - conditions d'att ribution)

19639 . - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le problème posé aux
exploitants agricoles qui ont acquis la ferme qui leur était louée,
en prenant, conformément à i article 705 du code général des
impôts, l'engagement d'exploiter personnellement les biens acquis
pendant 5 ans . Tl lui demande de lui confirmer qu'au cas ois I ex-
ploitant agricole est amené à louer les bâtiments d 'habitation qui
ne correspondent plus à des moyens d ' exploitation modernes, tout
en continuant à exploiter les terres acquises jusqu 'à l'expiration du
délai de 5 ans, il n y a remise en muse du régime de 1 artide 705
que sur la partie du prix relative auxdits bâtiments d ' habitation et
paiement du complément de droits entre les 0 .60 p . 100 initiale-
ment versés et le droit de mutation applicable aux bâtiments
d'habitation prévus à l'article 710 du code général des impôts,
avec l'éventuelle pénalité de 6 p . 100.

Réponse. - Il est donné à l ' honorable parlementaire la confirma-
tion qu' il demande sous réserve que l 'exploitant soit en mesure de
justifier que les bâtiments d ' habitation considérés aient
constamment rempli, depuis leur acquisition, les conditions posées
pour bénéficier du régime prévu par l ' article 710 du code général
des impôts et qu'ils continuent à les remplir pendant la fraction
non écoulée du délai de trois ans édicté par cet article.

DÉFENSE

Armée
(hôpital thermal de Plombières-les-Bains - fermeture)

19060. - 10 octobre 19°4. - M. Philippe Legras appelle
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
l ' inquiétude des curistes militaires du fait de la suppression du
centre thermal des armées de Plombières-les-Bains (Vosges) . En
effet, les personnes qui sont pensionnées, pour invalidité, su titre
du code des pensions militaires d ' invalidité, bénéficient de la gra-
tuité totale des soins, de l 'hébergement et du transport pour les
cures thermales qu 'elles suivent, au titre desquelles figurair jusqu 'à
présent le centre de Plombières-les- ; aires . La suppression de cette
station thermale inquiète les curistes qui souhaitent également l:
maintien de l ' application de l ' article L . 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité. Il lui demande de bien vouloir lui apporter
des assurances à ce propos.

Réponse. - Le service de santé des armées procède depuis pplu-
sieurs années à la fermeture progressive des établissements ther-
maux des armées tn raison de la nécessité de concentrer ses
moyens vers les hôpitaux des armées afin d'arnélicrer la qualité des
prestations sanitaires dont bénéficie directement le soutien des
forces. Pour tenir compte de ce désengagement progressif du sec-
teur thermal, le service de santé des armées avait nuis en oeuvre
sous la forme de a centre thermal ires armées » (CTA), à titre tran-
sitoire, des organismes réduits, de quelques personnes, sans
composante médicale, c.t conçus comme permettant d ' organiser la
transition . Dans ce cadre, des conventions ont été passées par le
service de santé des armées avec les médecins, les thermes et les
hôteliers assurant l'hébergement des curistes. A la disparition des
`,TA, c'est le système de droit commun qui prévaudra. Chaque
curiste choisira lui-même son lieu d'hébergement, et ses frais
seront pris en charge à hauteur des débours réels, plafonne_ à cinq
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fois le montant du forfait d ' hébergement alloué par le régime
général de la sécurité sociale à ses ressortissants curistes . Les forma-
lités préliminaires aux cures seront, par ailleurs, entièrement trai-
tées par les directions interdépartementales des anciens combat-
tants . Les modifications entrainées par la suppression, le
31 décembre 1994, du CTA de Plombières-les-Bains sont pure-
ment administratives et ne changeront donc rien quant aux moda-
lités de déroulement des cures des ressortissants de l 'article L 115
du code des pensions militaires d 'invalidité. En tout état de cause,
cette nouvelle procédure ne saurait pas plus entraîner de désaffec-
tion pour la station de Plombières-les-Bains que pour les autres
stations thermales.

Gendarmerie
(fonc.tionnemenr - organisation inte :cantcnale -

De)7narèentes de nuit et de fin de semaine - ranis rurales)

19511 . - 24 octobre 1994 . - M. Michel Merder attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le pro-
blème d'insécurité dans les régions rurales éloignées des grandes
agglomérations . En effet, ii n ' existe plus de permanence nocturne
de gendarmerie en fin de semalne en zone rurale . Les appels télé-
phoniques sont donc trenférés dans une ville de taille beaucoup
plus importante mais souvent aussi très éloignée . Sc pose alors un
réel problème de description, de compréhension du lieu du sinistre
et de rapidité d ' intervention de la gendarmerie . Une surveillance
de nuit accrue, et mieux répartie dans les circonscriptions, semble
souhaitable. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si ii mir dans ses intentions de prendre des dispositions dans
CC sens.

Réponse, - L ' efficacité opérationnelle de la gendarmerie natio-
nale en milieu natal repose, d ' une part sur le meillage territorial,
assuré par la présence en règle générale d'une brigade par canton
et, d'aune part sur la mise .n oeuvre de patrouilles mobiles, aussi
nombreuses que possible, programmées de jour comme de nuit et
destinées à la surveillance des circonscriptions . De jour, les bri-
gades territoraies assurent dans leur secteur de responsabilité la
totalité des missions qui leur incombent dans des délais d ' interven-
tion les plus brefs . De nuit, 1- centralisation : sis a ppds au chef-
lieu du département par Ir 'centre opérationns.. du groupement
autot•ise un engagement plus rationnel des moyens, une meilleure
coordination de l 'action des unités et, dans de nombreux cas, une
réduction des délais d ' intervention ;lote en particulier à une
connaissance permanente de la position des patrouilles . L ' analyse

s phénomènes de délinquance et d'insécurité routière menée par
i,.s unités, en particulier lors de l ' élaboration des plans locaux de
sécurité, conduit à une définition précise des zones et des périodes
à risque et commande la programmation des patrouilles de surveil-
lance effectuées par les miliaires des brigades territoriale, des
pelotons de surveillance et d 'intervention et des unités mo :orisécs,
renforcés, chaque fois que possible, par les militaires des escadrons
de gendarmerie mobile . Par sieurs, conformément aux orienta-
rions données par le ministre d ' Etat, ministre de la défense, ce dis-
positif a été amélioré à compt du 1" mars 1994 afin de réduire
les délais d ' intervention, mieux rendre en compte les inte r-
ventions de proximité et ass'--es i accueil des personnes en situa-
tion de détresse s' présentant, de nuit, dans les unités. Un planton
est désormais présent dans chaque brigade territoriale, vingt-
quatre heures sur vingt-quatre . afin d 'être en mesure, non seule-
ment d ' ap porter une aide immédiate à toute personne eu difficulté
se déplaçant p ers la gendarmerie, mais également d ' assurer, en cas
ne nécessité urgente, une première intcrve. Lion à proximité de
l'unité. Dan : les ce- graves (mise en oeuvre lu plan Orsec,
recherches de personnes, événemen ts présentant des risques . . .),
tous militants présents à la résidence, quelle que soit leur situa-
tion . peuvent Arte, le cas échéant, rappelés parie centre opération-
nel de'gendarm p rie, sur ordre du commandant de groupement.
Enfin, il est à souligner ,que le principe de la primauté de la rapi-
dité de l'intervention sr . ' _on,pé:ezce terntriale est devenue
une règle impérative, L'ensemble '. ec dispositif qui contribue .s.
acre err la sécurité en milieu rural a ainsi pentus d 'auge se fier le
nt *de des arrestations opérées, de nuit, en 0agganr cu uit.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique et profssionnel
(lycée technique de ftrmation aux métiers rechni o-artistiques -

création - perspectives - Rhône-Alpes)

17909. - 5 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. ke ministre de l'éducation nationale sur le pro-
jet de création d'un lycée technique de formation aux métiers
technico-artistiques du spectacle dans la région Rhône-Alpes . Ce
projet, porté par le centre international des arts et de la culture de
Lyon, est actuellement unique en Europe et constitue une véritable
opportunité aux yeux des professionnels du monde culturel, tech-
nique et artistique. Il lui demande quelle suite il entend donner à
un tel projet, qui fait actuellement 1 objet d' un examen approfondi
,..a rectorat de Lyon.

Réponse. - En application des procédures de décentralisation, les
modifications (création, extension, suppression) du réseau des
t cées sont désormais étudiées et arrêtées à l 'échelon régional, afin
de mieux prendre en compte les particularités locales, et de procé-
der à une consultation aussi large que possible des différentes par-
ties concernées. La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a, en
effet, introduit, en la matière, une 'nouvelle répartition des compé-
tences, précisée par divers textes d ' application (en particulier, la
circulaire du 18 juin 1985, publiée au J.O. du 12 juillet 1985).
C'est ainsi qu'il appartient au Conseil régional d ' établir le pro-
gramme prévisionnel des investissements relatif aux lycées . Il
revient, d'autre part, à l ' autorité académique, dans son ressort,
d'arrêter, chaque innée, !a structure pédagogique des lycées (ouver-
tures, fermetures ou transferts de classes), au regard de l 'évolution
souhaitable du dispositif de formation et des moyens en emplois
dont dispose l'acadt~ :rre concernée . C 'est donc le recteur de 1 aca-
démie de Lyon, à qui le dossier a été effectivement transmis . qui
devra se prononcer, en concertation avec les part . -:aires imnli . ira
(conseil régional . représentants de la profession) sur l 'oppcn-- lité
d'une telle création, compte tenu de la configuration acn ,e de
l'académie et de l'évolution des besoins en formation.

Enseignement
parente d'élèves - associerions - enseignants -

reprbcntativité - réglementation)

18262. - 19 septembre 1994 . - M. Eric Raoult ' , rire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les critères de
représentativité des représentants d 'associations de parents d'élèves.
En effet, il s ' avère, notamment en zone urbaine, que beaucoup de
tep-ésentants d' esociation ont en fait des enseignants et parfois
des enseignants d'établisset,.ent où leurs propres en'ants son*-- scola-
risés . Cette ambivalence de fonction entre leur statut d ' enseignant
et leur représentation de parents d 'élèves, est une faculté qui leur
-st ouverte, mais qui crée des situations à la fois ambiguës et fort
gênantes . Cette double fonction peut créer une certaine ccnftuiort,
notamment dans le domaine de certaines revendications, face, par
exemple, aux collectivités locales, pour des questions ayant trait à
la restauration scolaire. Il conviendrait donc de rendre exclusive la
représce r tivité des parents d 'élèves pour éviter ce genre de confu-
sion . Des instructions réglementaires dans n . . domaine mériteraient
d' être envisagées . Il lui demande donc ce qu 'il compte entre-
prendre dans ce domaine.

Réponse - En vertu de l'amuse 3 de l' arrêté du 13 vrai 1985, le
directeur d 'école et les maîtres affectés à l'école ne sont pas éli-
ggiblts clebs le collège des parents d'élèves du conseil d 'école. Ainsi,
l' ambivalence de fonction évoquée découlant de la double qualité
d'enseignant et de parent d'élèves ne pourrait se poser que dans les
collèges et les lycées. Or l' article 20 du décret n° 85-924 du
30 août 1985, pifs après avis du Conseil d'Etat, relatif aux éta-
blissenients publics locaux d'enseignement prémir qu'un membre
élu ne peut siéger au conseil d 'administration qu ' au titre d' une
seule catégories Ii laisse donc la possibilité du choix pour l 'ensei-
gnant qui a la qualité de parent d' élèves . Il n'est pas envisagé de
revenir sur cette faculté dans la maure où il rcvier au chef d 'éta-
blissement, président du conseil d'administration, de rappeler
t'ai musellement à un ens• gnou parent d' élève qu ' il ne peut s ' ex-
primer en tais que membre du conseil d' ?miniseration qu'au titre•
de la catégorie pour laqu~le il a été élu.
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Enseignement
(élèves - cartables - poids - conséquences)

18491 . - 26 septembre 1994. - En cette rentrée scolaire,
M. Pions l ee.eel€c o souhaite attirer l'attention de M. le ministre
de l ' éducation nationale sur le problème du poids des cartables
peur nos enfants scolarisés . Un cartable d ' un enfant scolarisé dans
le primaire pèse régulièrement entre quatre et six kilos . Ce chiffre
est de dix à treize kilos pour un enfant scolarisé dans le secondaire.
Outre l ' énormité du chiffre, car peu d ' adultes assumeraient cette
charge sur le dos une journée entière sans rechigner, le poids
excessif des cartables entraîne chez nos enfants des problèmes de
posture (scolioses en particulier), mais aussi des problèmes de santé
plus généraux au niveau des tendons et ligaments, et une fatigue
anormale . D' . pr?s les kinésithérapeutes, un enfant ne doit pas por-
ter de charge supérieure à 10 p . 100 de son propre poids. Cette
charge doit encore être portée de façon à limiter les incidences sur
un squelette, une musculature en pleine formation . C' est pourquoi
ils conseillent l'utilisation d ' un cartable à bretelles larges et qui se
porte sur le dos. Pour un enfant de primaire, le cartable ne devrait
pas dépasser un poids de trois kilos et celui d 'un collégien cinq
kilos, en moyenne . La réalité est trop souvent, hélas ., tout autre.
Connaissant son attachement à la rénovation du système scolaire
pour offrir à tous les enfants une véritable formation, il souhaite-
rait des mesures pratiques pour que le poids des cartables ne soit
plus démesuré par rapport aux enfants qui le supportent . Dif-
férentes mesures pourraient être envisagées sans qu 'elles entraînent
un coût quelconque. II s'agit plus de bon sens que de budget.
Parmi ces mesures, la mise en place de casiers personnels où laisser
ses livres ou cahiers en classe reste une solution un peu coûteuse
mais elle permettrait aux enfants de ne transporter que le strict
nécessaire pour leurs devoirs à la maison . Peut-être faut-il envisa-
ger une autre façon d'enseigner où le livre ne serait que le
complément à la maison du cours du professeur et non plu` la
base de travail en lasse, car la qualité du travail scolaire ne se
mesure pas au poids des livres transportés mais aux méthodes et
connaissances acquises lors de la scolarité . L' organisation en es:
une. D ' autres solutions existent certainement pour ne plus voir
d 'enfants au dos déformé par le poids de cartable. Car au-delà
d ' une mesure d ' hygiène pour les enfants, il s 'agit aussi de partici-
per à la réduction des dépenses de sensé, en limitant les recours à
des soins multiples (rééducation, opérations parfois), qui ne sont
que la conséquence d'un cartable trop lourd porté pendant toute
la scolarité.

Réponse. - Dans les écoles élémentaires, la mise en place effec-
tive, à partir de janvier 1995, d 'études dirigées devrait contribuer à
réduire le nombre des manuels transportés, puisque les élèves effec-
tueront chaque jour, en lasse, sous la conduite de leurs maître ::,
leurs devoirs écrits. Cependant, ils seront toujours amenés à utili-
ser leurs manuels et leurs cahiers, dans la journée à l ' école, ainsi
que le soir à la maison, afin d 'apprendre les leçons qui leur sont
données et d ' effectuer les lectures ou les recherches qui leur sont
demandées. Le transport quotidien d'un cartable trop lourdement
chargé peut effectivement, dans certains cas, avoir des consé-
quences sur la santé des enfants. Il est donc souhaitable, lorsque de
telles difficultés se produisent, qu'un d~alogt:c s ' instaure entre la
ou les familles et les enseignants, afin d 'examiner, en fonction de
l ' emploi dt, temps, ce que chaque enfant doit transporter quoti-
diennement. II peut par ailleurs se produire que certains enfants,
inquiets d 'oublier un livre, se déplacent chaque jour avec
l 'ensemble de leur matériel . Ii convient, en outre, de préciser que,
si les mobiliers scolaires ont évolué, aucune obligation n 'est faite
aux communes, atm quelles incombe la charge de l 'équipement des
écoles, de doter les salles de darse d'ut, type précis de mobilier et
notamment de casiers permettant de laisser une partie des livres et
cahiers à l'école . Qu'il s'agsse d ' un problème individue l d ' un
problème rencontré par les élèves d ' une classe ou d ' une école, la
question du transport des matériels scolaires et du mobilier doit
trouver une solution dans le cadre d ' un échange direct entre les
parents et Ies enseignants pour que l'organisation même du tra•'ail
scolaire soit revue, ou ?tre examinée en conseil d 'école afin que
soit modifiée l'organisation matérielle de la lasse, en liaison avec
la municipalité. Dans le second degré, le chef d 'établissement,
l'équipe éducative, les représentants des parents d 'élèves, des élèves,
sont à même, avec l'appui des personnels de santé, de trouver les
solutions le mieux adaptées. Les réunions des conseils d 'ad-
tninisu-ation des établissements peuvent tout naturellement évo-

quer ce problème et lui trouver des solutions adaptées. C 'est donc
localement que ce problème peut être étudié et résolu au mieux
des intérêts des enfanta .

Eue_ igncnrent
(frais de scolarité - remises de principe -

paiement - réglementation)

18560. - 26 septembre 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
termes d'une réponse à sa question écrire n° 15990 publiée au
Jo-:rnal officiel le 18 juillet 1994 relative au règlement des remises
de principe pour les familles nombreuses sus les frais de pension et
de demi-pension . En effet, la réponse fait état d 'une allocation
exceptionnelle compensant l'éventuel manque à gagner des familles
boursières et indique que les chefs d ' établissement pourront pour-
suivre la pratique du précompte par son intermédiaire. Trois ques-
tions subsistent alors, d ' une pat:, si cette allocation exceptionnelle
est aussi versée aux familles, comment les chefs d 'établissement
peuvent-ils y avoir accès ? Il est à craindre que les actions de saisie
par huissiers se multiplient, les établissements scolaires ne pouvant
faire face à l ' accumulation des non-payés . D 'autre part, let associa-
tions de parents d ' élèves des Deux-Sèvres, tout en reconnaissant

j
ue ce nouveau dispositif permettra une plus grande autonomie
es familles, craignent que dans de nombreux cas les bourses ne

servent à tout autre chose qu'à la scolarité des enfants au détri-
ment de ceux-ci tout au long de l 'année scolaire . Enfin, les remises
de principe pour familles nombreuses ne se cantonnaient pas à ces
boursiers mais étaient valables pour toute famille de trois enfants
et plus scolarisés dans un étaolissement public . Qu'en est-il du
nouveau dispositif pour ces familles ?

Réponse. - L' article 23, alinéa 5, de la loi relative à la famille
prévoit en effet, à titre transitoire pour l 'année scolaire 1994-1995,
la mise en place d ' une allocation exceptionnelle financée et gérée
par les services du ministère de l 'éducation nationale. Elle sera ver-
sée, tout comme l 'étaient les bours s de collèges, au compuble dc
l ' établissement d'enseignement public, et permettra ainsi d 'a,ffecter
tout ou partie de celle-ci au paiement des frais de demi-pension.
La mesure de transfert de la gestion des crédits de bourse de col-
lèges au ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
n'affecte en rien l'effort de I ' Etat pour limiter les fiais de demi-
pension et d 'internat à la charge des familles . Les deux mécanismes
atténuant ces frais demeurent en l ' état à l'issue du transfert. Il
s'agit, d' une part, de la participation oie l'Etat aux dépenses de
rémunérations des personnels d ' internat et de demi-pension, donc
le mcrtant inscrit au budget 1994 est de 1,8 milliard de francs et,
d ' autre part, du système de « remise de principe » qui permet aux
familles ayant plus de deux enfants internes ou demi-pensionnaires
dans le second degré public de bénéficier de tarifs dégressifs . Au
demeurant, la modification de l ' assiette de calcul de la remise de
principe consécutive au transfert des bourses de collège se révèle
plus favorable aux familles . Par ailleurs, dans ie cadre du nouveau
contrat pour l' école, la création d'un fonds social collégien destiné
à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à des difficultés
financières particulières dc nature à gêner leur scolarité a été rete-
nue, sous réserve, toutefois, que les crédits nécessaires à sa mise en
oeuvre soient votés par le Parlement dans le cadre de la loi de
finances 1995 .

Enseignement : personnel
('personnel de direction - avancement - mobilité)

18691 . - 3 octobre 1994 . - M. Michel Mercier attire à nou-
veau l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
clause de mobilité introduite dans le décret n° 88-343 pour le per-
sonnel de direction en poste avant 1988, et qui a dépassé l 'âge de
cinquante-cinq ans . En application de ! ' article 28 de la loi n° 90-
587 du 4 juillet 1990, les personnels de direction de deuxième
catégorie et . les inspecteurs de l' éducation' nationale âgés de cin-
quante-cinq ans et plus respectivement au 1° janvier 1990 et au
19 mars 1990 sont dispensés de la condition de mobilité exigée
pour leur inscription au tableau d ' avancement . Dans la limite des
emplois budgétaires disponibles, ils peuvent être pror ss 3 ces
dates. Cette mesure avait été introduite dans la loi n° 90-587 sans
débat préalable en commission, et ce dispositif doit prendre fin au
31 décembre 1994 . Il lui demande si une prolongation de cette
disposition ne pourrait pas être soumise au Parlement avant le
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31 décembre 1994 afin que les personnels de direction de
deuxième et première catégories relevant du ministère de l ' éduca-
tion nationale, âgés de cinquante-cinq ans et plus au janvier
1995 soient dispensés de la condition de mobilité exigée pour leur
inscription au tableau d'avancement.

Réponse. - Il n ' est pas envisagé de prolonger la dérogation à la
clause de mobilité, prévue par le décret n' 88-343 du 11 avril
1988, pour bénéficier d'une inscription au tableau d ' avancement.
Les personnels de direction ayant connaissance de cette obligation
depuis plus de 6 ans doivent, s'ils souhaitent bénéficier d'une pro-
motion, participer aux opérations de mutation pour accomplir
l'obligation de mobilité.

Enseignement
(fan rtion,sement - visites et sorties -

sécurité - réglementation)

18738 . - 3 octobre 1994 . - M. Christian ICert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale su* la régle-
mentation des sorties scolaires . En effet, de plus en plus, durant
l'année scolaire, à l ' initiative des enseignants et pour ie plus grand
bénéfice des élèves, des sorties (visites de musées, d 'expositions,
promenades en foret. . .) sont organisées. Si l 'intérêt de telles initia-
tives n'est pas contestable, il apparaît cependant qu ' il n'existe
aucune réglementation précise lorsque, par exemple, un moyen de
transport est utilisé . Des mesures de prévention sont donc à pr
vois pour encadrer dans les meilleures conditions ces sorties sco-
laires. C'est pourquoi il !ai demande quelle est la position de son
ministère sur ce problème.

Réponse. - L'organisation des sorties scolaires relève de l' autono-
mie pédagogique et éducative des établissements telle qu'elle est
définie par te décret n' 85-924 du 30 août 1985 relatif aux éta-
blissements publics Io-mua d'enseignement. Aussi, aux termes de la
circulaire n° 86-317 du 22 octobre 1986, il appartient au chef
d'établissement de délivrer les autorisations de sorties scolaires. En
ce qui concerne plus précisément les modalités de transports sco-
laires, la note de service n' 86-186 du 5 mars 1986 fixe la règle
générale selon laquelle ils doivent être effectués au moyen de véhi-
cule administratifs aménagés à cet effet ou par des transporteurs
professionnels. Il n ' est permis aux professeurs de transporter des
élèves dans leur véhicule personnel qu' exceptionnellement, afin de
suppléer à l 'absence de transporteurs professionnels . La sécurité des
élèves étant un souci prioritaire, cette autorisation, délivrée par le
recteur, l 'inspecteur d académie ou un inspecteur de l 'éducation
nationale selon les :.as, est assortie de conditions précises : les
parents sont informés, une nolim d ' assurance spécifique est sous-
crite, et le véhicule utilisé eloit être soumis à des contrôles tech-
niques annuels spécifiques qui s'inspirent des contrôles imposés
aux transporteurs professionnels.

Enseil nmtent technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

18781 . - 3 octobre 1994. - M. Marcel Roques attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la préoccupa-
tion des enseignants en vie sociale et professionnelle quant aux
effectifs des classes pour cette matière. jusqu ' alors, cet enseigne-
ment était donné en dédoublement avec dix-huit élèves au maxi-
surira, ce qui permettait un échange personnalisé sur des questions
cruciales de la vie quotidienne. Il semblerait qu'une circulaire
n° 94-165 du 25 mai 1994 prévoit dorénavant que cette matière
sera assurée avec un dédoublement au-delà de vingt-quatre élèves,
ce qui risque d ' être dommageable pour la qualité de ce cours . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer s ' il envi-
sage de favoriser cet enseignement et revenir à un dédoublement à
dix-huit élèves.

Emeignentent technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

18992. -- 10 octobre 1994. - M. jean-Franais Chossy appelle
l' attention de M. k ministre de l'éducation nationale sur les
aménagements décidés dans le cadre de l'organisation des enseigne-
ments gour l 'année scolaire 1994-1995, concernant l 'enseignement
de la discipline vie sociale et professionnelle (VSP) en lycée tech-
nique. Cette matière, précédemment économie familiale et sociale,

était enseignée en dédoublement avec en général un maximum de
18 élèves. Un récent arrêté a rétabli les dédoublements qui avaient
été supprimés, mais une circulaire du Bulletin officiel du 2 juin les
limite cependant à 24 élèves au lieu de 12 . 11 ni. post-tant souhai-
table que les élèves puissent avoir des échanges avec leurs ensei-
gnants, u ces échanges ne peuvent être efficaces qu'avec des
groupes ne dépassant pas 18 élèves, seuil où l 'on passe du cours
plus individualisé au cours collectif: Il lui demande en consé-
quence s'il ne conviendrait pas de permettre le dédoublement de
toutes les classes de VSP en lycée technique, sans quota, ou à
défaut de dédoubler à 18 élèves cette matière d'enseignement.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

19319. - 17 octobre 1994 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
la circulaire n° 94-165 du 25 mai 1994 qui prévoit que les dédou-
blements de l ' enseignement de la discipline « vie sociale et profes-
sionnelle » pour les BEP se feraient désormais à partir de vingt-
quatre élèves . Cet enseignement pouvait auparavant profiter du
dédoublement à partir de dix-huit élèves . Par sa nature même et
les sujets de vie quotidienne auquel il prépare les élèves, cet ensei-
gnement nécessite le maintien de petits groupes pour permettre un
échange personnalisé entre l 'enseignant et les élèves . Le relèvement
du plafond de dédoublement aura pour effet de donner un carac-
tère nécessairement plus magistral aux cours dispensés, ce qui
empêchera de traiter efficacement des sujets tels que le sida, la
drogue, l' alcoolisme, la famille, le logement, etc . Cette déficience
de formation fera sentir son coût ailleurs, plus tard et beaucoup
plus lourdement. Aussi semble-t-il profitable que les services du
ministère appliquent de façon très souple cette circulaire afin de
permettre partout où c' est possible le maintien de groupes infé-
rieurs à dix élèves. Par ailleurs, ii semble qu 'un arrêté du 17 juin
dernier publié au Journal officiel du 28 juin et au Bulletin officiel
du ministère du 21 juillet prévoit le dédoublement de toutes les
classes sans !imitation . Il souhaiterait dam: avoir des explications
sur les objectifs réels du Gouvernement en la matière et sur sa
volonté de voir les groupes bénéficiant de cet enseignement
demeurer à des effectifs raisonnables.

Enseignement terhniq . et professionnel
(enetionnement - économie familiale et sociale)

19599. - 24 octobre 1994. - Mme Françoise Hel-initier attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation de l'enseignement de la discipline vie sociale et profes-
sionnelle en lycée technique . Au vu de l'arrêté paru au Bulletin
officiel le 21 juillet dernier, ces cours ne pourront désormais être
dédoublés qu ' au-delà d'un seuil de 24 élèves par classe au lieu
de 18 auparavant . Sans méconnaître les contraintes budgétaires
sous-jacentes à ce genre de modification, elle voulait attirer l'atten-
tion sur les conséquences annexes d 'une telle mesure . Les élèves
des lycées professionnels sont très souvent des jeunes en difficulté
personnelle. La plupart d'encre eux ont subi la sélection de l ' échec
et de l ' exclusion scolaire. C'est pourquoi il mt indispensable de
leur donner un maximum de chances et d'accès à des connais-
sances indispensables à leur future vie sociale d ' adulte. Les cours
de vie sociale et professionnelle sont des lieux privilégiés où ces
élèves, le plus souvent en rupture familiale, voire sociale, peuvent
trouver une structure de dialogue avec un adulte . Mais si l ' on veut
que cet échange existe entre les jeunes et les professeurs, il faut
que les effectifs s 'y prêtent et le seuil de dédoublement à 24 risque
e conduire à un simple cours magistral sans dialogue de retour de

la part des jeunes . Aussi elle demande s ' il ne serait pas possible de
réétudier cette mesure afin d 'aller vers une amélioration des condi-
tions d'enseignement en cette matière.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement . •- vonomie familiale et sociale)

19600. - 24 octobre 19)4 . - M. jean-Paul Virapoullé inter-
roge M . le ministre de . I'/duration nationale sur l 'application de
la circulaire du 2 juin 19! 4 prévoyant la possibilité pour les lasses
doublantes de l'enseigner lent de vie sociale et professionnelle de
comporter 24 élèves . Cet enseignement de lycée technique est pro-
bablement le seul où sont abordés les problèmes familiaux, la pré-
vention contre la drogue ou le sida . Or, à 24 élèves, l'enseigne-
ment est moins perme nolisé qu ' à 18, nombre maximum d ' élèves
admis avant ladite circulaire. Il l ' interroge donc sur l 'hypothèse
d'une révision à la baisse de ce nombre maximal d ' élèves .
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Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

19718. - 24 octobre 1994. -• M. Patrick Balkany arire
l'attention de M, le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'enseignement de la discipline intitulée «vie sociale et
professionnelle » en lycée technique. Cette matière, professée autre-
fois sous le nom d'« économie familiale et sociale », faisait l 'objet
de dédoublements à partir du seuil de 18 élèves . Celui-ci vient
d 'être porté à 24 élèves par l'effet conjoint d ' un arrêté paru au
Bulletin officiel du 21 juillet 1994 et d' une circulaire parue au Bul-
letin officiel du 2 juin 1994. Or, la qualité de 1 enc_ignemenr
dépend étroitement de la proximité entretenue entre chaque élève
et le professeur. Un accroissement du nombre d 'élèves risque de
poser atteinte à cette qualité essentielle, à une bonne insertion
dans leur environnement social. Il lui demande donc de lui indi-
quer le coût que représenterait un retour au seuil antérieur, ainsi
que les mesures qu'il pourrait prendre pour favoriser un retour à
celui-ci.

Réponse. - Antérieurement à la parution de l ' arrêté du
i7 juin 1994, l ' horaire d'enseignement de la vie sociale et profes-
sionnelle s 'élevait à une heure hebdomadaire. La traduction offi-
eielle dans les textes de la possibilité de dédoubler cet enseigne-
ment reflète bien l ' intérêt qui s'attache à cette discipline et vise
;on développement pour l 'ensemble des BEP. S'agissant du seuil
de dédoublement en «vie sociale et professionnelles, le ministère
de l'Education nationale n'a pas souhaité établir de seuil rigide,
laissant le soin aux chefs d ' établissement d'apprécier au mieux,
localement, les conditions dans lesquelles cette discipline doit être
enseignée aux élèves.

Enseignement maternel et primaire
(écoles - maintien - zones rurales)

18844. - 3 octobre 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
écoles en milieu rural . Une école permet la vitalisation du milieu
rural et est un des éléments clefs pour empêcher sa désertification.
II est donc important que le Gouvernement développe une poli-
tique active en faveur des écoles en milieu rural . C 'est ainsi qu 'un
intéressement pour les instituteurs qui viendraient en milieu rural
fourrait être instauré, sous la forme d ' une prime ou d 'une défisca-
lisation p ar exemple. Par ailleurs, ii est primordial qu 'avant toute
décision de fermeture de classe une concertation s ' engage avec le
conseil général et les communes concernées. Enfin, le maintien du
moratoire sur les fermetures d'écoles en milieu rural est indispen-
sable. Il lui demande s'il envisage de l ' étendre aux écoles à deux
classes ainsi qu ' aux regroupements pédagogiques de plusieurs
classes dans plusieurs villages. Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre en ce sens.

R pouce. - Le ministère de l ' édication. nationale a pour souci
constant de ne pas déstructurer le réseau scolaire en milieu rural es
de préserver le service public d'enseignement dans les secteurs fra-
gilisés . Peur la préparation de la rentrée scolaire de 1994, une
dotation spécifique de 163 postes a été attribuée• au titre de la
protection des départements ruraux, à 51 dé partements. Se sont
ajoutées à ces mesures, les créations d'emplois décidées par le Gou-
vernement en mars 1994 et qui ont bénéficié très largement aux
départements ruraux : 204 emplois ont été créés au niveau national
et les inspecteurs d ' académie ont remis devant des classes 408 insti-
tuteurs affectés à d'autres fonctions, ce qui a permis l 'ouverture ou
le maintien de 612 classes. Par ailleurs, des mesures ont été prises
dans de nombreux départements pour créer les conditions d 'une
plus grande stabilité des maîtres dans les écoles rurales : bonifica-
tion dans le harè-ne de mouvement des périodes d'exercice en
milieu rural (à partir de trois ans) ; stages de formation continue
destinés à améliorer la pratique professicnnelle en zone rurale ;
priorité aux écoles rurales au niveau de la répartition des crédits
pédagogiques . Au niveau départemental, la procédure de réparti-
tion des emplois d' instituteurs comporte une phase préalable de
concertation avec les maires des communes susceptibles d'être
concernées par les mouvements d'emplois, ainsi, par ailleurs, qu 'a-
vec les représentants des collectivités territoriales qui siègent au
conseil départemental de l'éducation nationale. A l 'issue de ces
consultations, l'inspecteur d 'académie, directeur des services dépar-
tementaux de l ' éducation nationale, arrête les décisions d'affecta-
tion ou de retrait d' emplois d'instituteur. Les collectivités territo-
riales sont donc étroitement associées à la procédure de répartition

des emplois d'enseignants dans le premier degré . Les décisions
adoptées s récemment dans le cadre du nouvau contrat pour l'école
renforcent, à cet égard, le partenariat avec les acteurs de terrain . Le
moratoire suspendant la fermeture des services publics en milieu
rural a été reconduit pour 1994-1995 et appliqué intégralement :
aucune dernière lasse de la dernière école ouverte dans une
commune n' a été fermée contre la volonté du maire . Dans le cadre
de l ' aménagement du territoire, il constitue un élément d' incita-
tion déterminant pour poursuivre•le dialogue avec les collectivités
territoriales soucieuses d ' élaborer une offre de scolarisation adaptée
aux spécificités de leurs territoires et d'anticiper les évolutions à
venir en mettant en place des projets de développement . Une p oli-
tique de conventionnement peut, dans un tel contexte, donner
réalité aux orientations du schéma départemntal : les signataires
- représentant de l 'Etat, inspecteur d' académie, président du
conseil général - précisent leurs objectifs et les aides que chaque
partenaire peut apporter aux projets envisagés dans leurs diverses
composantes : pédagogiques, transports, constructions . . . Ce dispo-
sitif constitue un cadre dans lequel les collectivités territoriales
peuvent s'engager : politique intercommunale de mise en réseau,
de regroupement, ouverture de l ' école sur son milieu environnant,
usage des technologies nouvelles . Cette politique partenariale pre-
nant en compte la diversité des situations, est la plus à même de
permettre à l ' école en milieu rural de remplir ses missions et de
dispenser aux jeunes ruraux une éducation les préparant efficace-
ment à affronter avec succès les réalités complexes rie notre Inonde
moderne.

Enseignem ent secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

18851. - 3 octobre 1994 . - Mtre Ségolène Royal appelle
l' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sut les
inquiétudes des maîtres auxiliaires face à une situation qui devient
de plus en plus difficile chaque année . Ainsi, pour la rentrée 1994-
1995, les maîtres auxiliaires ne bénéficient pas de postes d 'ensei-
gnement, et encore moins de postes de surveillant d externat. L'an
dernier, ces personnels avaient obtenu des postes de surveillant
selon le protocole d 'accord de juillet 1993 pour la résorption de
l ' auxiliariat . Or bien souvent ces postes de surveillance sont indis-
pensables à certains étudiants pour leur permettre de poursuivre
leurs études. Parallèlement, pour pallier le manque d 'enseignants, il
est fait recours aux heures supplémentaires. Il y a là une inco-
hérence . Toutes les études montrent que la présence d ' adultes dans
les établissements, que ce soit pour des activités pédagogiques
et/ou de surveillance, est de nature à apaiser le climat dans ces éta-
blissements, notamment dans les zones difficiles . D 'autre part, il y
a un manque au sein des centres de documentation et des biblio-
thèques qui pourrait être comblé par la présence de maîtres anal-
liai cs, afin d'aider les enfants à +.ardiser a decumentaiioo . Ces ret-
sonnels pourraient être amenés cri renfort des équipes
pédagogiques. C ' est pourquoi elle lui demande, d ' un:. part, d 'étu-
dier les possibilités d 'amener les maîtres auxiliaires en renfort des
équipes pédag chiques, et, d 'autre part, l ' arrêt du recrutement des
vacataires, dons la situation est encore plus précaire que celle des
maîtres auxiliaires puisqu 'ils doivent assurer leur propre couverture
sociale et sont, au bout de deux cents heures de travail, soit ternes-
dés, soit « promus » maîtres auxiliaires.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19125. - 10 octobre 1994. - M. Michel Havnoun attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
problèmes rencontrés par les mitres auxiliaires . Alors que l ' éduca-
tion nationale a de plus en plus recours à eux, ces maîtres
connaissent toujours une situation professionnelle extrêmement
précaire . Ils ne bénéficient pas de réelles possibilités de carrière, et
encore moins de titularisation . De grandes incerrirudes demeurent
dons quant à leur statut actuel de maître auxiliaire et à son évolu-
tion . Il ai demande en conséquence de lui apporter toutes les pré-
cisions nécessaires concernant les maîtres auxiliaires et, surtout, de
lui indiquer les ramures qu'il entend prendre afin d 'améliorer leur
situation et leur statut.

Réponse. - Aucune mesure de 12 nature de celles mises en oeuvre
à l 'occasion du plan de tituuliirisation par voie d'inscription sur liste
d ' aptitude réalisée en applicatj ert de la loi du 11 juin 1983 n'est
envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un corps
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rclevattt du ministère de l' éducation nationale constitue la seule
voie de titularisation des maîtres auxiliaires . Le principe du
concours permet d ' assurer l ' égal accès aux emplois publics et de
vérifier les aptitudes professionnelles requises des futurs ensei-
gnants . Ainsi, entre 1990 et 1994, plus de 15 900 maîtres auxi-
liaires ont été tisularisés dans les corps enseignants, d 'orientation et
d ' éducation. Sensible au devenir des maîtres auxiliaires, sans
l 'apport desquels le service public de l 'éducation n'aurait pu être
convenablement assuré, le ministre de l 'éducation nationale a déve-
loppé les actions de formation et d ' incitation à se présenter aux
concours. La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994, publiée au
Bulletin officiel de l 'éducation nationale n° 31 du 19 sep-
tembre 1994, reconduit les dispositions de la circulaire n° 93-267
du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption de l' auxiliariat . Le
dispositif mis en œuvre améliore les conditions de préparation des
concours. Les maîtres auxiliaires non réemployés peuvent bénéfi-
cier d 'un congé de formation professionnelle, ou d 'une allocation
d ' institut universitaire de formation des maîtres . I ls peuvent enfin
être affectés sur des postes de surveillant d ' externat pour une
année, tout en préparant ti i concours. Les mesures prises rier-
mettent également à des maîtres auxiliaires non réemployés d ' exer-
cer les fonctions de surveillant d' externat dans I attente d'un
emploi de maître auxiliaire devant leur être proposé en priorité.
Dans cette situation, les intéressés bénéficient du maintien de leur
qualité de maître auxiliaire, notamment pour ce qui concerne leur
rémunération. Par ailleurs le décret n° 94-824 du 23 sep-
tembre 1994 publié au journal officiel du 24 septembre 1994 crée
des concours spécifiques en plus des concours déjà existants, et
cela pour quatre sessions de concours à partir de 1995 . Ces
concours sont spécialement conçus pour les maîtres auxiliaires,
tant au plan des conditions d ' inscription (les intéressés doivent
assurer des services d'enseignement dans un établissement d'ensei-
gnement du second degré, ce qui est plus restrictif que l'exigence
d ' être fonctionnaire ove enseignant non titulaire requise pour les
concours internes classiques), qu ' au clan du déroulement des
épreuves (uniquement des épreuves orales, au nombre de deux).

Enseignement : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

18911. - 10 octobre 1994 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l 'in-
quiétude des chefs d'établissement au sujet de deux arrêtés . Le pre-
mier, en date du 27 juin 1994, concerne des indemnités de res-
ponsabilité. Celle, annulée, attribuée aux chefs d 'établissement
s 'élève à 8 438 F, à titre de comparaison. Les chefs de travaux,
placés sous l'autorité des chefs d 'établissement, bénéficient d 'une
indemnité annuelle de responsabilité comprise entre 10 458 F et
20 919 F, fixée par un autre arrêté en date du même jour. Le
second .-st un arrérc: du. 12 .tep?erabte 1994 qui i es ! es conditions
d 'attribution de sa_ nn'svealle bonification indiciaire dans let ser-
vices du ministre de l'éducation nationale . De nombreux person-
nels bénéficient d ' une bonfication . C'est ainsi que les chefs de tra-
vaux, que l'on peut ici aussi prendre comme référence, se voient
attribuer 40 points d ' indice. Les chefs d ' établissement, eux, ne
sont pas cités et ne bénéficient d ' aucune bonification, bien que
leur échelle indiciaire soit identique . Sans qu ' il soit ici bien sût
question de mettre en cause telle ou telle catégorie de personnels,
uniquement citée à titre de comparaison, il lui demande de bien
vouloir indiquer quelles mesures sont prévues afin de rassurer les
chefs d ' établissement en termes de reconnaissance pour leur rôle et
leurs fonctions.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

19091 . - 10 octobre 1994 . - M. Antoine ioly appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes actuelles des personnels de direction de l ' enseignement
secondaire relatives à la revalorisation de leurs rémunérations et à
l 'évolution de leur carrière . La décentralisation a considérablement
alourdi la charge des chefs d'établissement, dont les responsabilités
sont actuellement beaucoup plus importantes qu'auparavant. Pour-
tant, les fonctions de direction ne sont plus aujourd'hui attractives
en raison de l 'écart trop faible entre personnels enseignants et de
direction . Compte tenu de ces éléments, qui démontrent qu 'ac-
tuellement un responsable d'établissement se doit d ' assumer des
tâches administratives, d 'animation, de gestion et d'encadrement
avec parfois des moyens insuffisants, il paraît évident qu'une reva-

lorisation de carrière devreit être envisagée et ii le remercie de bien
vouloir lui taire l 'honneur de lui répondre sur le problème qu 'il
vient de soulever.

Enseignement : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

19456. - 17 octobre 1994 . - M. jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale concernant
les indemnités de responsabilisé et les conditions d ' attribution de
la nouvelle bonification indiciaire pour les chefs d ' établissement.
Tout d'abord, l' indemnité de responsabilité annuelle versée aux
chefs d'établissement s 'élève à 8 438 francs ; elle est inférieure à
celle attribuée aux chefs de travaux, comprise entre 10 458 francs
et 20 919 francs . Par ailleurs, les chefs d' établissement ne bénéfi-
cient d'aucune bonification suite à l ' arrêté du 12 septembre 1994
fixant les conditions d 'attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire dans les services du ministère de l ' éducation nationale,
contrairement à de nombreuses autres professions . C' est ainsi que
les chefs d ' établissement ne voient pas leur travail reconnu à sa
juste valeur et se sentent victimes d 'une injustice de la part du
ministère de l 'éducation nationale . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre, tant en ce qui concerne l ' indemnité de respon-
sabilité et le bénéfice d'une bonification pour les chefs d 'établisse-
ment.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

19549. - 24 octobre 1994 . - M. Serge Roques attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des personnels de direction de l ' éducation nationale au regard di
leurs perspectives de carrière . Si tout le monde s ' accorde à
reconnaître les qualités des chefs d ' établissement et leur place dans
le système éducatif, en revanche, la revalorisation engagée des
fonctions de ces personnels

	

s en deçà de leurs revendications,
du niveau de leur formatio

	

de l'accroissement des responsabi-
lités auxquelles ils doive-

	

.:re face . Il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu ' il cc 'te prendre pour remédier à cette situa-
tion et les suites qu ' il envisage dc . réserver aux propositions
syndicales portant modifications statutaires du corps des personnels

e direction régi par les décrets de 1988 ou celles r .latives aux
promotions de lasse à dasse.

Fritteminent secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

19605 . - 24 octobre 1994, - M . Jacques Le Nay appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
inquiétudes des personnels de direction des établissements du
second degré . Depuis plusieurs années, ce corps de fonctionnaires
souffre d ' une grave crise de recrutement qui s'accentue d ' année en
année, en raison, semble-t-il, de conditions attractives insuffisantes
pour les enseignants susceptibles d'y accéder. Afin de rassurer cette
catégorie de personnel de direction, il souhaiterait connaître ses
intentions, notamment les mesures qu ' il pourrait prendre dans le
cadre du projet de budget de l 'éducation noue 1995.

Ensc .'nenrent secondaire : personnel
i;'er.errl..' elc direction - rémunérations)

198tt6. - 31 octobre 1994 . - M. Jacques Briet attire l'atten-
tion de M . le sale is :Ycs' ais. l'éducation nationale sur la situation
des personnels de ditecaion de l 'éducation nationale. Les ensei-
gnants qui embrassent la profession de directeur d 'établissement
après avoir été admis par concours doivent faire face à un surcroît
de travail et de tmspt ssbilitts . L'évolution générale des mceurs de
notre eociét•_ ne . .dite pas leur tâche ; la dévalorisation de la
notion d'autorité, les prt,blèmes de violence, de drogue qui
prennent de plus en plus d ' ampleur rendent !eut mission de plus
en plus difficile . Il lui demande donc si le ministère de l ' éducation
nationale e-rvisagc dans un avenir proche une revalorisation des,
salaires et des perspectives de carrière qui contribueraient à
reconnaître le travail essentiel fourni par le personnel de direction.
Cette revalorisation permettrait en outre de ne pas décourager les
vocations des enseignants pour ces postes d ' autorité indispensables
au fonctionnement d es établissements .

	

-

Réponse. - A la demande du ministre de l 'éducation nationale,
un groupe de travail vient de se mettre en place pour étudier !es
nouvelles dispositions qui permettraient de rendre plus attractives



none.	
t nDan-1VaDLiCin 1VLa1V1Vttl-L'

	 .:o LUVC1UUULG 177Y

les fonctions de chef d'établissement . Ce groupe est composé de
représentants des organisations représentatives syndicales et des ser-
vices compétents du ministère de l 'éducation nationale . Il a pour
pren•-'.er objectif d 'établir un constat précis de l'écart de rémunéra-
tion qui existe entre les enseignants et les personnels de direction.
Cette étude sera basée sur des critères objectifs prenant en compte
l ' ensemble des paramètres concourant à la rémunération de ces
personnels. A l'issue de ces travaux, des conclusions seront remises
au ministre de l'éducation nationale en janvier prochain.

Transports routiers
(transports scolaires - financement - prise en charge -

élèves externes et internes - disparités)

18922 . - 10 octobre 1994 . - M. Didier Julia attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la disparité de
subvention en matière de transport qui existe entre les élèves
externes et internes. En effet, les élèves internes rte sont pas consi-
dérés comme subventionnables à part entière ; ils ne bénéficient
que d'une subvention du département de Seine-et-Marne de
40 p . 100 du coût du transport, alors que les élèves demi-
pensionnaires sont transportés gratuitement, l ' Etat prenant
65 p . 100 des frais de transport et le département 35 p. 100.
Cette disparité de subvention est anachronique et anormale finan-
cièrement pour le familles . Aussi il lui demande s' il envisage de
prendre des mesures alignant les subventions allouées pour les
transports des élèves vers les éteblissements d ' enseignement - en
internat sur le régime des transports scolaires à destination des éta-
blissements d ' externat.

Réponse. - La réglementation fixée par le décret n° 69-520 du
31 mai 1969, toujours en vigueur dans les départements de la
région d'Ire-de-France, les autres départements étant libres depuis
le 1 a septembre 1984 de fixer leurs propres règles en application
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, limite expressément l ' attri-
bution des subventions de l ' Etat aux trajets quotidiens des élèves
externes et demi-pensionnaires pou: se rendre à leur établissement
d 'enseignement. Pour les élèves internes, l ' Etat octroie une aide
indirecte aux familles en pparticip:nn : aux dépenses .de fonctionne-
ment du service annexe d'hébergeiise.t des établissements scolaires.
En outre, dans certains départements, les transports d'élèves inter-
nes sont pris en charge, pour tout ou partie des frais, par les
conseils généraux, sur leur propre budget. Il est vrai qu ' une telle
décision ne peut, bien entendu, résulter que de la libre apprécia-
tion de ces assemblées.

Orientation scolaire et professionnelle
(conseillers d 'orientation - anciens instituteurs -

intégration dans le corps des pmfesset'rr des écoles)

19030. - IO octobre 1994 . - M. Jean-Pierre C4vérteulent
appelle l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
la situation actuelle de personnels des set-vices d ' orientation ayant
exercé antérieurement dans le premier degré en qualité de titu-
laires. II y a vingt-cinq ans environ, répondant aux souhaits de
leurs inspecteurs d' académie, de directeurs u école et des institu-
teurs titulaires ont entrepris des études universitaires de plusieurs
années afin de devenir conseillers d'orientation, ce qui leur assurait
une promotion sociale . Mais la situation a changé par suite de la
création du ceps des professeurs des écoles, puisque les échelles
indiciaires des professeurs des écoles, celles des conseillers d 'orien-
tation et des directeurs de CIO d' ancien régime sont devenues
identiques . Or les instituteurs, anciens collègues des conseillers
précités - de la même promotion d'école normale - ont crus, sans
exception, été intégrés dans le nouveau corps des professeurs des
écoles. Ceux qui sont directeurs d 'école - ou qui l'ont été - béné-
ficient des compléments indiciaires afférents. Leurs revenus sont
donc supérieurs (sans avoir eu à effectuer des études complémen-
taires) à ceux de leurs camarades qui sont entrés dans l'orientation
scolaire . Il lui demande s'il pourrait autoriser ces personnels de
l ' orientation à retourner dans leur corps d'origine afin qu'ils soient
traités à parité avec leurs collègues des mêmes promotions d'école
normale pour l'intégration dans le corps des professeurs des écoles.

Réponse. n L'article 27 du décret r° 91-290 du 20 mars 1991
relatif au statut particulier des directeurs de centre d'information
et d'orientation et conseillers d'orientation-psychologues dispose
qu'à compter du 1" septembre 1990 et pendant une période de

quatre ans, les directeurs de centre d' information et d'orientation
régis par le décret n° 72-310 du 21 avril 1972 peuvent être nom-
més dans le grade de directeur de centre d'information et d ' orien-
tation régi par le nouveau statut . Ce texte ne prévoit qu'une
simple possibilité et non une obligation qui serait faite à l 'adminis-
tration d ' intégrer dans le nouveau grade tous les directeurs de 00
relevant de 1 ancien régime statutaire . Le ministre de l'éducation
nationale a néanmoins l'intention de faire bénéficier de la mesure
la très grande morité des personnels concernés, et s 'emploie à
surmonter les difficultés de nature budgétaire qui y font encore
obstacle. Par ailleurs, un fonctionnaire qui accède à un autre corps
est radié de son corps d'origine, et ne peut ultérieurement y être
réintégré sur demande . Les anciens instituteurs ayant exercé les
fonctions de directeur d'école et devenus directeur de centre d ' in-
formation et d ' orientation ne peuvent donc prétendre à un retour
dans leur corps d' origine_ En toue état de cause, les anciens insti-
tuteurs ayant exercé les fonctions de directeur d ' école, et qui ont
été intégrés dans le corps des professeurs des écoles, n 'ont pas tous
accédé, de ce seul fait, à la hors-classe de leur corps d ' accueil . De
surcroit, l ' article 14 du décret n° 89-122 du 24 février 19S9 a
prévu, pendant une période de quatre ans à compter de la rentrée
scolaire 1989, non pas l ' intégration des directeurs d'école dans un
nouveau corps ou grade, mais seulement la nomination, dans
l ' emploi de directeur d 'école régi par le nouveau texte, des direc-
teurs d'école nommés antérieurement au 1° septembre 1987.

Enseignement supé rieur
(IUFM - second concours interne - candidats non titulaires

admit sur une liste complémentaire - réglementation)

19049 . - 10 octobre 1994. - M. jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
modalités d' accès en deuxième année d ' lUFM et,- en parriculiet,
sur les dispositions tel nives au second concours interne . Ce
concours est réservé aux personnels de l ' administration titulaire
d ' un bac + 2, ayant au moins trois ans de service public après
avoir été reçus au concours d 'accès au cycle préparatoire et après
une première année à l ' IUFM. Parmi ces candidats, certains ne
sont pas titulaires et se retrouvent admis sur une liste complémen-
taire. Malheur e usement. ne pouvant, comme !es candidats du
concours externe: être recrutés au titre de prefmseur des écoles
pendant une année puis accéder de droit en deuxième année
d'IUFM, ils se retrouvent ipso facto au chômage. C 'est pourquoi,
ne pouvant être réintégrés comme les titulaires dans une adminis-
tration d'origine, ils souhaiteraient bénéficier dès la prochaine ren-
trée, comme les candidats du concours externe, d'un accès direct
en deuxième année d 'IUFM, après un an de remplacement . Les
candidats non titulaires dénoncent cette situation pénalisante ois,
sans désistement sur la liste, ils se trouvent contraints de chercher
une activité professionnelle autre, qui les-éloigne en général de
l'enseignement . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
modifications aux textes actuels, relatifs aux liste complémentaires
du second concours externe, sont envisagées pour répondre à ces
attente.

Réponse. - De nouvelles dispositions ont été prévues pour les
concours de la session 1994 et permettent désormais la nomina-
tion sur des postes -vacants des candidats inscrits sur les listes
complémentaires de seconds concours internes . Ainsi, dès cette
année, ces candidats peuvent bénéficier, comme ceux inscrits sur
les listes complémentaires dressées à l' issue des concours externes,
des dispositions qui permettent de pourvoir les vacances d'emplois
du terrain au cours de l' année scolaire suivant le concours.

Enseignement
fonctionnement - secte de personnel -

psychologues - rééducateurs - zones rurale)

19194 . -• 17 octobre 1994. - M. Fra9ois Loos attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
de prise en charge des postes de psychologue ou de rééducateur en
zone nu1 o e . En effet, si dans les villes ces r,ostes sont pris en
charge ent,`tement par la municipalité concernée, dans les zones
rurales, le psp-hoingue ou le rééducateur intervient dans plusieurs
communes,. voire plusieurs cantons . II semblerait qu'il n 'existe
point de réglementation fixant clairement la répartition des charges
d'installation et de fonctionnement entre les différentes
communes . Les inspecteurs de l'éducation nationale sont donc
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obligés de trouver des financements au cas par cas, sans d'ailleurs
pour autant pouvoir imposer aux communes ces dépenses . Il
demande donc, en conséquence, qu'une décision de portée géné-
rale soit prise pour régler par avance ces difficultés.

Réponse. - Les psychologues scolaires et les maîtres chargés des
aides à dominante pédagogique ou rééducative exercent leurs fonc-
tions dans le cadre des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en
difficulté. Il convient toutefois de situer les aides spécialisés dans
le cadre de la politique actuelle définie par la loi d'orientation du
10 juillet 1989. Les projets d ' école, la mise en place des cycles et
d 'une pédagogie différenciée visent essentiellement à répondre aux
besoins et attentes des élèves en difficulté ; ceux-ci ne relèvent plus
de la seule responsabilité des personnels spécialisés . Les réseaux qui
ont remplacé les groupes d 'aide psycho-pédagogique (GAPP) ont,
comme ces derniers, un secteur d ' intervention qui peut englober
elusieurs communes . Le principe de l 'action des réseaux étant la
souplesse de l'intervention, il n ' est pas souhaitable de créer de
nouvelles implantations impliquant locaux et matériels lourds . Il
est à souligner que nombre de conseils généraux ont, du fait de ce
mode d ' intervention intercommunal, déjà doté les réseaux d ' aides
spécialisées d'un matériel qui conserve toute sa validité . Par ail-
leurs, les projets d ' école intégrant les actions d'aides spécialisées
aux élèves en difficulté, rien ne s 'oppose à ce que le budget déjà
attribué aux écoles par les collectivités territoriales comporte le
financement des frais de fonctionnement, sans que cela implique
nécessairement une datation particulière.

Enseignement secondaire ; personnel
(personnel de direction - carrière - rémunérations)

,19204, - 17 octobre 1994. - M. Claude Vissac appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
relatif eu déroulement des carrières des personnels de direction des
établissements publics locaux d 'enseignement (EPLE) . Ces person-
nels sont classés en catégories et en dames : 1" catégorie, 1" et
2' lasse ; 2' catégorie, 1R, 2' et 3' classe. Depuis 1991, le minis-
tère de l'éducation nationale promet l 'extinction de la 3' classe de
la 2' catégorie. Les nouveaux personnels recrutés actuellement sont,
eux, directement intégrés en 2' catégorie, 2' classe, ce qui est en
cohérence avec les engagements pris, mais cela est ressenti comme
une provocation pour ceux qui restent en 2' catégorie, 3' classe, et
qui exercent depuis plusieurs années. C'est pourquoi il souhaite
savoir si, à l 'occasion de la prochaine C.APN qui doit avoir lieu en
novembre, let promesses seront enfin tenues en matière de revalo-
risation de ces personnels.

Réponse. - Le protocole d'accord relatif aux personnels de direc-
tion du 14 février 1990 prévoit l ' extinction effective de la 3' classe
des personnels de direction de 2' catégorie au 31 décembre 1995.
Lm mesures budgétaires prévues à cet effet devraient permettre
l'inscription des personnels de 3' classe sur le tableau d'avancement
à !a 2' classe qui sera présenté à la commission administrative
nationale le 15 décembre 1994 pour les propositions qui pren-
dront effet en 1995. Par ailleurs, à la demande du ministre de
l'éducation nationale, un groupe de te-as-ail vient de se mettre en
place pour étudier les nouvelles dispositions qui permettraient de

'rendre plus attractives les fonctions de chef d ' établissement . Ce
groupe est composé de représentants des organisations représenta-
tives syndicales et des service: compétents du ministère de l 'éduca-
tion nationale . Il a pour piemier objectif d ' établir un constat pré-
cis de l ' écart de rémunération qui existe entre les enseignants et les
personnels de direction . Cette étude sera balle sur des critères
objectifs prenant en compte l 'ensemble des paramètres concourant
à (a rémunération de ces personnels . A l ' issue de ces travaux des
propositions seront remises au ministre de l'éducation nationale en
janvier prochain .

Enseignement maternel et primaire
(classes d'intégration scolaire -- perspectives - Echiwlles)

19242. - 17 octobre 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la cohérence
nécessaire entre les orientations ministérielles et la réalité des
conditions de scolarisation des enfants de classe primaire. 11 lui cite
le cas de l ' école Marcel-Cachin d ' Echirolles (Isère), une école qui
comme sept des neuf groupes scolaires de cette commune, qui
bénéficie de la dotation de solidarité urbaine, est indue dans une

zone d'éducation prioritaire. Cette spécificité a amené la ville
d'Echirolles et l' inspection académique à mobiliser des moyens
supplémentaires pour permettre, notamment, l ' accueil des enfants
de moins de trois ans et accompagner des projets pédagogiques
particuliers. Or, malgré ce contexte et alôrs que les effectifs sont
en légère augmentation, les services académiques ont décidé la sup-
pression d 'une dame. L'inspection académique justifie cette mesure
par le fait que cette classe aurait déjà dû être supprimée l ' an der-
nier . Cette décision suscite bien légitimement une vive réaction
des parents d ' élèves et de graves interrogations de l 'équipe ensei-
gnante. Elle est d 'autant plus incompréhensible que l 'éducation
nationale a signé en avril dernier avec le centre hospitalier spécia-
lisé de Saint-Egrève et la ville d ' Echirolles une convention pour
régulariser le fo ctionnement d'une CLIS, créer dans cet établisse-
ment scolaire une deuxième CLIS venant s'ajouter à une CLAD.
Seul groupe scalaire du dépane :nent à disposer de deux CLIS, il
semblait que le sentiment de la nécessité de développer un effort
particulier pour créer les conditions de bonne intégration des
enfants des CLIS dans des classes ordinaires était partagé . Aujour-
d 'hui, le fait de supprimer une classe revient à ce que l 'éducation
nationale accepte que les conditions d ' une bonn e scolarisation des
enfants des quartiers concernés et pour les élèves bénéficiaires de
structures d 'intégration ou d'adaptation ne soient plus remplies.
C'est l ' avis du conseil des professeurs d 'école, des intervenants
pédo-posychologiques, des parents et des élus de cette commune.
I1 lui demande les dispositions qu ' il entendra prendre pour remé-
dier à nette situation en don:tant les moyens 3i l ' inspection acadé-
mique de recruter pour ce poste.

Réponse. - La situation de l' école Marcel-Cachin à Echirolles
dans l 'Isère a été étudiée attentivement par l ' inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'éducation nationale de
l ' Isère, responsable de la répartition des moyens au plan départe-
mental . La moyenne constatée, soit vingt-trois élèves par classe, est
conforme aux normes départementales et ne justifie pas le main-
tien de la classe en question.

Retraites : fonctionnaires civils e' militaires
(de de la retraite - enseignement - chef d 'établissement)

19281. - 17 octobre 1994 . - M . Gratien Ferrari attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la retraite des
chefs d'établissement. En effet, les chefs d 'établissement n ' ont pas
droit, contrairement à l ' ensemble des fonctionnaires, à la cessation

P
rogressive d ' activité et nombre d 'entr'e eux sont obligés de trarait-

er jusqu ' à soixante ans . il lui demande s 'il ne serait pas possible
d 'envisager pour eux une compensation en leur accordant le droit
de prendre la retraite à cinquante-neuf ans ou même cinquante-
huit ans à condition toutefois d 'avoir « accompli » les trente-
sept annuités et demie d ' ancienneté.

Réponse. - L'ordonnance n° 32-297 du 31 mars 1982 autorise,
sous certaines conditions d ' ancienneté et sous réserve de l ' intérêt
du serice, les personnels âgés de cinquante-cinq ans et plus à
bénéfrdet de la cessation progressive d 'activité (CFA) . Dans cette
sinisation, les personnels effectuent un service équivalant à un mi-
temps . Or, les responsabilités exercées par les chefs d ' établissement
ne permettent pas aux intéressés, compte tenu des obligations de
service leur incombant, de réduire de moitié le temps de Travail
qu'ils consacrent à la direction des lycées et collèges . L' intérêt du
service s'oppose à ce que ces responsabilités soient .scindes. En ce
qui concerne la possibilité pour ces personnels de prendre leur
retraite avant l' âge de soixante ans, le code des pensions ne l' inter-
dit pas puisque l ' article L . .14 précise que le droit à pension est
acquis aux fonctionnaires après quinze années de services civils et
militaires effectifs . Le paiement de leur pension est alors différé en
application des articles L. 24 et L. 25 du même code jusqu'à cc
que les intéressés atteignent l ' âge de soixante ans . 11 n'est pas envi-
sagé de modifier les dispositions du code des pensions civiles et
militaires de retraite, sur ce point, ces règles s ' appligaant à
l'ensemble des personnels de l' Etat et non aux seuls personnels du
ministère de l'éducation nationale .
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Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - Bonneuil-sur-Marne)

19337. - 17 octobre 1994 . - M. Laurent Cathala attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation difficile que rencontrent les parents d ' élèves et les institu-
teurs des écoles maternelles de la ville de Bonneuil-sur-Marne
(Val-de-Marne) classées intégralement zone d ' éducation - rioritaire.
En effet, depuis la rentrée scolaire, 84 enfants de BLmeuil, dont
15 de trois ans, sont toujours en attente de place en école mater-
nelle . Cette situation, outre qu ' elle prive des enfants du droit à
l 'éducation, met leurs familles, souvent à revenus modestes, dans
l 'obligation de recourir à des moyens de garde coûteux . Par ail-
leurs, 1 300 nouveaux logements sont programmés à Bonneuil,
dont 122 pour le mois d'octobre 1994 entraînant, sans doute pos-
sible, l 'arrivée d'enfants supplémentaires en maternelle à très court
terme. Or, l ' ouverture éventuelle de classe seulement après l 'arrivée
de ces nouveaux enfants, ainsi que cela semble avoir été décidé, ne
peut que déstabiliser l' ensemble du système scolaire à Bonneuil et
les enfants qui seront, en milieu d'année, changés de classe. C 'est
ainsi que les parents d 'élèves, les instituteurs et Ies élus de Bon-
neuil demandent, à juste titre, l 'ouverture dès maintenant de trois
lasses de maternelle . Qui plus est, le nouveau contrat pour l 'école
préconise de limliter en ZEP à vingt-cinq le nombre d ' enfants
dans les petites sections de maternelle . Au regard des caractéris-
tiques familiales et sociales des enfants scolarisés et de l ' importance
du retard scolaire, les équipes éducatives de Bonneuil ont donc
décidé d'appliquer dès à présent cette proposition. Or, il semble-
rait que I inspection académique du Val-de-Marne ainsi que les
services du ministère de l 'éducation nationale conditionnent l'ou-
verture de deux classes supplémentaires à des effectifs de classe
portés à trente élèves dans les petites classes . En conséquence, il lui
demande s' il n ' estime pas qu'il y a là une contradiction flagrante
entre les propositions du Gouvernement pour l 'école, notamment
la volonté affichée de scolariser les enfants dès deux ans en ZEP,
et la réalité des faits et s ' il ne juge pas indispensable de déployer
des moyens supplémentaires pour que les instituteurs et les enfants
de Bonneuil puissent travailler dans de bonnes conditions.

Réponse. - Sur les écoles maternelles de Bonneuil- .sur-Marne il
est possible d 'appo .ter les précisions suivantes : il a été procédé à
deux ouvertures de lasse à Bonneuil-sur-Marne le 17 octobre
1994, l 'une à l 'école maternelle Eugénie Cotton II et l 'autre à
l' école maternelle Daneille Casanova . Après ouverture et comtpe
tenu du nombre d ' élèves accueillis dans le écoles maternelles de
Bonneuil-sur-Marne, il est à noter que le nombre moyen d'élèves
par darse est très inférieur à trente élèves . Par ailleurs le nouveau
contrat pour l'école a effectivement arrêté l'effectif moyen par
école maternelle située en zone d ' éducation prioritaire à vingt-cinq
élèves par classe, mais cet objectif sera réalisé progressivement sur
trois ans à partir de la rentrée 1995 . La réalité du terrain n'infirme
donc pas ces décisions qui seront appliquées.

Enseignement privé
(enseignement technique et professionnel

enseignants - durée ais travail)

19363. - 17 octobre 1994, - M . jean Ueberschlag demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui préciser l ' horaire
hebdomadaire qu' est tenu d ' effectuer un enseignant exerçant dans
un lycée d'enseignement professionnel privé, sous contrat d ' asso-
dation avec l'éducation nationale.

Répcnse. - Les maxima de service des professeurs de lycée piu-
fcesionnrl sent fixés par l'article 30 du décret n° 92-1189 du
6 novembre 1992. Ils sont de dix-huit heures pour l 'enseignement
des disciplines littéraires, scientifiques et les enseignements profes-
sionncis théoriques et de vingt-trois heures pour les enseignements
pratiques .

DOM
(Réunion : enseignement maternel et primaire -

fonctionnement - capacités d 'accueil)

19391 . - 17 octobre 1994 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur le fait
que, dans l ' académie de la Réunion, plus de 500 jeunes enfants
âgés de trois ans et plus n'ont pu être accueillis normalement dans
les classes de maternelles des différents établissements scolaires de
l'île. Il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour
pallier cette carence.

Réponse. - La scolarisation en maternelle a notablement pro-
gressé dans le département de La Réunion ces dernières années :
en 1985, 89,9 p . 100 des enfants de trois ans étaient scolarisés, on
en comptait 98,7 p. 100 en 1993. Les soixante-treize postes attri-
bués au titre de la rentrée 1994 ont permis de poursuivre les atné-
licrations. C'est ainsi que trente-quatre classes maternelles supplé-
mentaires ont été ouvertes. Dans le cadre de la préparation de la

r
ochaine rentrée, la situation de La Réunion sera examinée avec
plus grande attention pour que les progrès constatés soient

poursuivis.

Enseignement technique et professionnel : perse nnel
(carrière - accès aux CAPES, CAPET et CPE -

concaurs internes - politique et réglementation)

19453 . - 17 octobre 1994 . - M . Daniel fennec attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale eu sujet du texte
créant des concours internes spécifiques, notamment pour l ' accès
aux CAPES, CAPET, CPE. A la demande de la Fédération de
l ' éducation nationale, le ministère de l' éducation nationale a
accepté de réintroduire le même type de concours pour l ' accès au
CAPLP2 (certificat d'aptitude à la profession d ' enseignant pour les
lycées professionnels 2' grade) . Les dispositions introduites pour les
PLP (professeurs de lycées professionnels) avaient fait l'objet d ' un
engagement ministériel de retrait devant le comité technique pari-
taire ministériel de l'éducation . La création d 'un deuxième
concours au sein d'un concours interne, « rendant à 101 p, 100 »
et hautement sélectif, ne permettra pas la résorption de l ' auxiliariat
à laquelle le Gouvernement s'était engagé . Elle amputera en outre
de 16,66 p. 100 les possibilités actuelles de promotions au
deuxième grade des professeurs de lycée professionnel de premier
grade et de 8,33 p. 100 celles des PLI' de deuxième grade à la
mors-lasse (remplacement des départs à la retraite de PLP2 hors
classe non compris) . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il entend proposer afin de ne pas léser telle ou telle
catégorie d 'enseignants.

Enseignement technique et professionnel : personnel
(carrière - accès aux CAPES, CAPET, CPE et CAPI-P2 -

concours internes - politique et réglementation)

20037. - 31 octobre 1994 . - M . jean-Marc Ayrault attire
l'attention M . le ministre de l ' éducation nationale sur les reven-
dications actuelles des personnels enseignants. Les auxiliaires et
personnels titulaires manifestent leurs inquiétudes face aux modali-
tés d 'accès retenues pour les CAPES, CAPET, CPE et C.APLP2.
Ils souhaitent le respect du protocole d 'accord signé le 21 juillet
1993 pour les maîtres auxiliaires de l 'enseignement professionnel,
celui de l 'engagement ministériel concernant les professeurs de
lycée professionnel et le retrait des dispositions rejetées par les titu-
laires, non conformes au protocole et sans perspective pour les
auxiliaires . Ces personnels considèrent que l ' introduction d' un
deuxième concours au sein d ' un concours interne, ne résorbera pas
l ' auxiliariat et amputera les possibilités de promotion des profes-
seurs de lycées ptofessionnéls de 1° et 2' g r ade. 11 lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour répondre à ieurs demandes.

Réponse. - Le décret n° 94.824 du 23 septembre 1994 portant
organisation de concours spécifiques réservés à certains personnels
exerçant des fonctions d' enseignement, d ' éducation et d ' orientation
relevant du ministre chargé ce l'éducation, publié au Journal of-
ciel de la République française du 24 septembre dernier, instaure,
pour les sessions de concours de 1995, 1996, 1997 et 1998, des
concours spécifiques de recrutement de professeurs certifiés, de 0
professeurs d ' éducation physique et sportive, de professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade, de conseillers principaux



d ' éducation et de conseillers d'orientation-psychologues. Ces
concours spicifrtjues ont pour objet de favoriser la résorption de
l'auxiliariat et d élargir les perspectives de carrière de personnels
enseignants titulaires appartenant à des corps ou des grades pour
lesquels il n'existe plus de recrutement : adjoints d ' enseignement,
professeurs d 'enseignement général de collège, chargés d 'enseigne-
ment, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive et
professeurs de lycée professionnel du premier grade . Pour accéder
à ces concours, les fonctionnaires énumérés ci-dessus doivent justi-
fier de quatre années de services, selon le cas, d'enseignement ou
d ' éducation ; quant aux auxiliaires d ' enseignement ou d ' éducation
ou d 'orientation, ils doivent justifier du diplôme requis pour s'ins-
crire aux concours internes préexistants et remplir la condition
alternative ci-après : soit totaliser cinq années de services, selon le
cas, d ' enseignement ou d'éducation ou d ' orientation ; soit totaliser
trois années de services appréciés selon les mêmes critères que ci-
dessus et avoir été admissibles non admis définitivement à un
concours externe ou interne, à l ' une des trois sessions précédant la
session au titre de laquelle ils se présentent au concours spécifique.
Les arrêtés d 'organisation de ces concours spécifiques fixant
notamment les épreuves, publiés au Journo..l officiel de la
République française le 6 octobre dernier, prévoient que ces
concours comportent deux épreuves orales, contrairement à
l ' ensemble des concours externes et internes d'accès aux mêmes
corps qui comportent le plus souvent des épreuves écrites d 'ad-
missibilité et des épreuves orales d'admission . Enfin, aux termes de

. l ' article 35 du décret du 23 septembre précité et par dérogation
aux statuts particuliers de chaque corps concerné qui instituent les
concours externes et internes préexistants, la proportion d'emploi
offerts aux concours spécifiques est plafonnée par rapport au
concours interne correspondant, celui-ci restant lui-même plafonné
aux termes des statuts particuliers par rapport au concours externe
correspondant . il n 'était pas envisageable de priver les profes seurs
de lycée professionnel du premier grade ainsi que les maîtres auxi-
liaires qui exercent actuellement en lycée professionnel du bénéfice
des concours spécifiques . Il était par ail .eas tout à fait logique
d ' imputer le contingent de ces concours 'spécifiques sur le
contingent initial des concours internes dans la mesure où les
viviers de candidats potentiels se recoupent pour une large part.
« La création de concours spécifiques sera sans incidence sur le
tableau d'avancement au deuxième grade dans la mesure où, si
l' article 26 du statut des professeurs de lycée professionnel dispose
que le contingent d ' emplois offerts au tableau d'avancement ne
peut être inférieur au nombre d ' emplois offerts aux concours exis-
tants, il ne fixe pas de limites supérieures autres que celles fixées
par la loi de finances . De même, la création de ces concours sera
sans incidence sur le tableau d'avancement à la hors classe du
second grade dans la mesure où les effectifs de celle-ci sont cal-
culés sur la base des effectifs budgétaires de la classe normale et ne
sont pas liés aux modalités d'accès à cette dernière ».

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs stagiaires titularisés - carrière)

19886. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes qui se posent aux instituteurs recrutés sur liste complé-
mentaire du concours externe 1991 ou qui ont été reçus au
concours interne 1991. Ces personnels ont été affectés sur des
postes d 'emplois vacants d'instituteurs à la rentrée 1992 sans rece-
voir une formation de deux ans dans les IUFM . Il souhaiterait
savoir pourquoi, alors que le tribunal administratif leur a donné
raison, ces deux années de formation professionnelle spécifique
n'ont pas été prises en compte dans l'ancienneté d'échelon lors de
leur titularisation. il s'étonne par ailleurs que, suivant les départe-
ments, les rectorats aient ou naient pas pris en compte ces années
dans les procédures de reclassement . II souhaiterait que des
mesures soient prises afin de modifier le décret de 1991 et
d'harmoniser les mesures de titularisation de tous ces personnels
sur le territoire national.

_Réponse. Le décret n' 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret nt 8487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à ia suite de l'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n'était pas compensé par l'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUr' (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur ie listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n'avaient pu commencer ou achever leur formation avant

la fin de l' année scolaire 1992-1993, suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique . La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l'IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d ' un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s' imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l'ensemble de leur carrière. La période durant laouelle ils ont
suivi la formation spécifique n ' a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l ' avancement . Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissent aucun préjudice par rapport

leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu ' ils auraient eue s' ils étaient entrés en IUFM au début de
l ' année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l' impliquait . Ces dispositions régie-
rnentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d'académie par note n' 94-394 du 18 février 1994.
Leur modification dans le sens souhaité par le parlementaire
devrait avoir une portée rétroactive qui ne peut être envisagée sur
le plan juridique.

Enseignement secondaire : personnel
(mitres auxiliaires - statut)

20127. - 7 novembre 1994 . - M. Michel Godard attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le sort
des maîtres auxiliaires (MA IIl) qui seront recrutés sur la base d'un
bac + 2 en enseignement général et qui ont une rémunération du
niveau d ' un rédacteur de la fonction publique, à la différence que
les rédacteurs ont accès à leur examen avec une formation de bac-
calauréat uniquement . Il a été entrepris un mode de reclassement
en AECE uniquement basé sur l ' ancienneté et à un rythme très
faible puisque si, pour les années antérieures à 1993-1994, il était
de 3a personnes par an pour l ' académie de Rennes, il est tombé
pour cette année à 7. C ' est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette disparité de trai-
te:rnenr.

Enseignement secondaire : personnel
(maures auxiliaires - statut)

20251 . - 7 novembre 1994 . - M . Alfred Muller souhaite atti-
rer l'attention de M . ie ministre de l 'éducation nationale sur la
situation particulièrement critique de l 'emploi à l 'éducation natio-
nale en ce début d' année scolaire . En effet, les mesures dites de
i( résorption de l ' auxiliariat », mises en place par le protocole de
juillet 1993, ne sont pas de nature à offrir des perspectives aux
maîtres auxiliaires ni à permettre les recrutements dont le pays a
besoin. II s'interroge donc sur l 'opportunité de ces mesures . Car
est-il acceptable de demander à ces personnels, qui ont parfois plus
de cinq ans d 'ancienneté et une compétence reconnue par le corps
d ' inspection, de faire leurs preuves par un concours, alors même
qu'ils exercent leur métier dans des conditions souvent difficiles?

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en oeuvre à
l'occasion du plan de titularisation par voie d ' inscription sur liste
d'aptitude réalisée en application de la loi du 11 juin 1983 n 'est
envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un corps
relevant du ministère de l'éducation nationale constitue la seule
voie de titularisation des maîtres auxiliaires . Le principe du
concours permet d'assurer l'égaie admissibilité aux emplois publics
et de vérifier les aptitudes professionnelles requises des futurs
enseignants . Ainsi, entre 1990 et 1994, plus de 15 900 maîtres
auxiliaires ont été titularisés dans les corps enseignants, d 'orienta-
tion et d'éducation . Sensible au devenir des maîtres auxiliaires,
sans apport desquels le service public de l' éducation n 'aurait pu
être convenablement assuré, le ministre de l 'éducation a développé
les z-tions de formation et d'incitation à se présenter au concours.
La circulaire nt 94-214 du 25 juillet 1994, publiée au bulletin
officiel de l'éducation nationale nt 31 du septembre 1994,
reconduit les dispositions de !a circulaire n t 93-267 du 20 août
1993 ayant pour objet la résorption de D'auxiliariat. Le dispositif
mis en oeuvre améliore les conditions le préparation profes-
sionnelle; le md'mnisme des allocations d'institut universitaire de
formation de snaîtres ou en permettant aux candidats aux



concours d ' être affectés sur des postes de surveillant d 'externat
pour une année. Les mesures prises permettent également à des
maîtres auxiliaires non réemployés d'exercer les foncions de sut-
veillants d'externat dans l'attente d'un emploi de maître auxiliaire
devant leur Aue proposé en priorité . Par ailleurs, le décret n° 94-
824 du 23 septembre 1993 publié au _tourna: officiel du 24 sep-
tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargir
le champ des concours déjà existant, et cela pour quatre sessions
de concours à partir de 1995. Ces concours sont spécialement
conçus pour les maîtres auxiliaires, tant au plan des conditions
d'inscription (ils font appel à la notion de « services d 'enseigne-
ment dans un établissement d'enseignement du second degré a au
lieu de la notion de « service public » pour les concours internes
classiques), , qu'au plan de la simplification du déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d 'admission)
complétant un dispositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des maîtres auxiliaires.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

20132. - 7 novembre 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur 1 appa-
rente contradiction entre l 'arrêté du 17 juin 1994 et la circulaire
du 25 mai 1994 relatifs au dédoublement des classes en matière
d 'enseignement de la discipline « vie sociale et professionnelle ».
Elle lui demande donc quel est le seuil de dédoublement prévu et,
subsidiairement, quel serait le coût d ' un passage des dédouble-
ments de 24 à 18 élèves, mesure qui favoriserait l 'insertion des
jeunes des lycées techniques.

Réponse. - Antérieurement à la parution de l'arrêté du 17 juin
1994, l'horaire d' enseignement de la vie sociale et professionnelle
s 'élevait à une heure hebdomadaire . La traduction officielle dans
les textes de la possibilité de dédoubler cet enseignement reflète
bien l ' intérêt qui s'attache à cette discipline et vise son développe-
ment pour l'ensemble des BEP . S'agissant du seuil de dédouble-
ment en « vie sociale et professionnelle », le ministère de l ' éduca-
tion nationale n 'a pas souhaité établir de seuil rigide, laissant le
soin aux chefs d ' établissement d ' apprécier au mieux, localement,
les conditions dans lesquelles cette discipline doit être enseignée
lux élèves .

Enrei ement secondaire
fonctionnement -

	

ctifi de personnel - affectation
Nord-Par-de-Calais)

20144. - 7 novembre 1994 . - M. Alain Bocquet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
importants qu'entraîne le mouvement rectoral 1994 pour l 'acadé-
mie de Lille et la profonde inquiétude qu ' il suscite parmi les ensei-

r
ants du second degré . J.,a rentrée de 1994 verra 50 titulaires aca•
niques de plus qu 'à la rentrée scolaire de 1993, soit 1 147 . Ce

sont 240 professeurs certifiés qui se verront affectés en lycée pro-
fessionnel ou sur deux, voire trois établissements, avec service
bivalent. Il apparaît qu'à terme ce sont plusieurs centaines de
maîtres auxiliaires qui ne seraient pas réemployés et resteraient au
chômage. Cette situation est liée au maintien d'effectifs importants
dans les classes, au nombre insupportable des heures supplé-
mentaires (HSA) représentant actuellement l ' équivalent de
2 000 postes dans l ' académie, ainsi qu'à l'utilisation de professeurs
stagiaires comme moyens d'enseignement . Elle traduit une volonté
politique de poursuivre et d ' imposer la déréglementation des ser-
vices, de casser les garanties du mouvement national, de porter
atteinte aux garanties statutaires et d ' accentuer la précarité de
l 'emploi . Une telle situation ne peut que contribuer àagg aggraver la
situation de l ' emploi, à détériorer toujours plus les conditions de
travail et la motivation du corps enseignant et donc à accroître les
difficultés pour les élèves. II conviendrait au contraire d 'affecter
tous les titulaires académiques sur des postes correspondant à leur
qualification professionnelle et à leur discipline de formation ; de
réemployer les maîtres auxiliaires d'enseignement ou d'éducation
sur des postes correspondants ; de réemployer des maîtres d ' inter-
nat et surveillants d ' externat intérimaires . Pour cela il faut : pour-
suivre la transformation des HSA en postes ; supprimer les stages
en situation (15-18 heures), et affecter les stagiaires en IUFM;
réduire les stages en responsabilité et obtenir les décharges de ser-
vice correspondant pour les conseillers pédagogiques . Enfin, le rec-

torat doit abandonner le blocage de 100 postes de maîtres d 'inter-
nat et de surveillants d'externat prévu pour l ' affectation des MA
dans le cadre du protocole de juillet 1993 . En conséquence, il lui
demande les mesures qu' il entend prendre pour améliorer sensi-
blement la situation des personnels du second degré dans l ' acadé-
mie de Lille, ce qui exigerait- la mise en cens re d'un collectif bud-
gétaire et le respect des garanties statutaires menacées par les
récents rojets ministériels (réseaux d ' établissement, embauche par
les chef d'établissement de personnels précaires) qu'il convient
d'abandonner.

Réponse. - Dans le cadre du mouvement national 1994, cer-
taines disciplines d ' enseignement général présentaient encore un
volume de personnels à affecter excédentaire par rapport aux
postes définitifs vacants offerts par les académies au mouvement
national . Cette situation a obligé l'administration centrale à nom-
mer des enseignants en qualité de titulaires académiques . Ces per-
sonnels ont été répartis au prorata des capacités d' accueil de
chaque académie. Cette situation devrait toutefois s'améliorer grâce
à une analyse plus fine des besoins de recrutements de chaque dis-
cipline et à une politique d ' implantation plus large de postes dtR-
nitifs dans, les établissements . En ce qui concerne la situation de
l'auxiliariat, il est à signaler que, dans l'académie de Lille, le
volume des maîtres auxiliaires qui étaient employés l ' année scolaire
dernière et qui cette année sont en attente de réemploi, a diminué
de 34 p. 100 entre la rentrée scolaire et la mi-octobre 1994 . Le
volume de maîtres auxiliaires non réemployés devrait encore dimi-
nuer de manière significative en cours d 'année, grâce aux disposi-
tions du protocole d'accord du 21 juillet 1993 et aux possibilités
d ' affectation de maîtres auxiliaires pendant l'année scolaire, sur des
postes vacants de surveillant d'externat.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20218. - 7 novembre 1994 . - M. Henri de Richemont
appelle l' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les inquiétudes des personnels de direction des établissements du
second degré . Si tout k monde s 'accorde à reconnaître les qualités
des chefs d 'établissement et leur place dans le système éducatif, en
revanche la revalorisation engagée des fonctions de ces personnels
est très en deçà de leurs revendications, du niveau de leur forma-
tion et de l'accroissement des responsabilités auxquelles ils doivent
faire face . Afin de rassurer cette catégorie de personnel de direction
il souhaiterait connaître ses intentions, notamment les mesures
qu' il pourrait prendre dans le cadre du projet de budget de l 'édu-
cation pour 1995.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20233. - 7 novembre 1994. - L' actualité vient malheureuse-
ment de mettre à la une la situation des personnels de direction
des EPLE . Si la décentralisation a apporté de meilleures conditions
générales de fonctionnement de nos établissements scolaires, ces
personnels ont vu leurs tâches et leurs responsabilités s ' accroître en
quantité et en complexité . Depuis 1988, année de l 'ouverture du
concours de recrutement, lents fonctions n 'ont pas été revalorisées.
Ecartés des accords Durafour, ils n'ont bénéficié que d'un « rcpy-
ramidage » de leurs catégories de rémunération, et d ' augmentations
très limitées et temporaires du nombre des promotions, toutes
opérations qui n ' ont touché qu ' une minorité d'entre eux . La
conséquence en est une crise chronique de recrutement : plus de
700 postes n' ont pas été pourvus cette année, et assurés par des
« faisant fonction » qui n'ont pas toujours été formés pour ces res-
ponsabilités. Il n 'est d ' ailleurs pas o étonnant que les enseignants
rechignent à accéder à un corps dont la rémunération nette est
plus défavorable que celle de leurs corps d ' origine . M. Jean-Pau;

uchs demande à M . le ministre de l'éducation nationale quelles
mesures il prévoit d ' inclure dans la loi de programmation sur
l 'éducation nationale afin de redonner à ces responsables le senti-
ment qu'ils ne sont pis négligés, et que la difficulté de leur tâche
est reconnue dans une société qui a de plus en plus tendance à
faire assumer à l ' éducation nationale la plus grande partie de ses
maux .
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Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20280. - 7 novembre 1994 . - M . joseph IUifa attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels de direction des établissements du second degré.
Depuis plusieurs années, ce cous de fonctionnaires souffre d 'une
grave crise de recrutement qui s accentue d ' année en année, en rai-
son des conditions attractives insuffisantes pour les enseignants
susceptibles d'y accéder. En effet, si tout le monde s ' accorde à
reconnaître les qualités de ces chefs d ' établissement et leur place
dans le système éducatif, en revanche, la revalorisation engagée des
fonctions de ces personnels est très en deçà de leurs revendications,
du niveau de leur formation et de l ' accroissement des responsabili-
tés auxquelles ils doivent faire face. En conséquence, il lui
demande de ltti indiquer les mesures qu 'il compte prendre pour
remédier à cette situation et les suites qu ' il envisage de réserver aux
propositions syndicales portant modifications statutaires du corps
des personnels de direction régi par les décrets de 1988.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20303. - 7 novembre 1994 . - M. Paul Quilès souhaite appeler
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale snr les
préoccupations des personnels de direction de l 'enseignement
secondaire relatives à l ' évolution de leur carrière et à la revalorisa-
tion de leurs rémunérations . Les fonctions de chef d ' établissement
connaissent un déclassement financier qui va s'accentuant et qui
les pénalise vis-à-vis des corps d' enseignants certifiés ou agrégés.
Ces personnels, dont !es conditions d' exercice de la fonction sont
devenues plus contraignantes, ne bénéficient d ' aucun avantage réel
de carrière. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
mesure sont envisagées pour répondre à leurs revendications légi-
times.

Réponse. - A la demande du ministre de l 'éducation nationale,
un groupe de travail vient de se mettre en place peur étudier les
nouvelles dispositions qui permettraient de rendre plus attractives
les fonctions de chef d ' établissement. Ce groupe est composé de
représentants des organisations représentatives syndicales et des ser-
vices compétents du ministère de l'éducation nationale . II a pour
premier objectif d 'établir un constat précis de l'écart de rémunéra-
tion qui existe entre les enseignants et les personnels de direction.
Ce tte étude sera basée sur des critères objectifs prenant en compte
l ' ensemble des paramètres concourant à la rémunération de ces
personnels. A l ' issue de ces travaux, des candissions seront remises
au ministre de l 'éducation nationale en janvier prochain.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Bourses d'études
(enseignement supérieur - notification - paiement - délais)

Question signalée en Confirme-ce des présidents

18089. - 12 septembre 1994 . - M. jean-Claude Bois attire
l'attention de M. lt ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur les difficultés que rencontrent les familles et les
étudiants de condition sociale modeste dans !a notification et le
paiement. des bourses d'enseignement supérieur . Si, en 1993, les
bourses étaient notifiées aux intéressés par le CROUS en juin, elles
ne le sont, en ce qui concerne la région Nord-Pas-de-Calais, qu 'en
août pour l 'année 1994 . Par ailleurs, le premier paiement n ' inter-
vient qu ' en janviet de l' année suivante, ce qui, bien évidemment,
pénalise les étudiants et les familles devant faire l 'avance des frais
qu'engendre la rentrée scolaire. II souhaite donc que des mesures
allant dans le sens d'une accélération de ia notification et du paie-
ment des bourses soient mises en plane.

Réponse. - Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche est conscient des diffcultés financières rencontrées par
les étudiants, notamment en début d'année universitaire et du coût
des dépenses qu'avec leur famille ils doivent supporter pour pour-
suivre leurs études . Pou: l'année 1994, les notifications d'attribu-
tions conditionnelles de bourse ont été expédiées aux étudiants à
partir de la mi-juillet jusqu'au mois d 'août, dès l'adoption de

l ' arrêté fixant le plafond des ressources pour l 'attribution des
bourses d 'enseignement supérieur. Toutefois, avant la mise en
paiement des bourses, les recteurs doivent vérifier que l ' étudiant
est effectivement inscrit dans une formaiton habilitée à recevoir
des boursiers du ministère de l ' enseignement supérieur et de la
recherche et que cette inscription représente une progression
logique dans son cursus universitaire . En ce qui concerne la région
Nord Pas-de-Calais, le Crous de l'académie de Lille a procédé en
1993 au versement, dès le mois d 'octobre, des pren irs termes de
bourses à 9 500 étudiants sur un total de 32 500 bénéficiaires. A
la fin du mois de décembre 1993, plus de 26 000 étudiants
avaient perçu leur bourse soit 80 p . 100 de !a population boursière
de cette académie. Les paiements intervenus après cette date sont
dus à des dossiers incomplets ou transférés d 'une autre académie
ainsi qu ' aux dossiers correspondant aux bourses sur critères univer-
sitaires . Bien que les délais dont il vient d'être fait état appa-
raissent au vu des justifications avancées, difficilement compres-
sibles, un arrêté en date du 12 avril 1990 a permis de verser ces
aides dés le début du mois de septembre pour les étudiants effec-
tivement inscrits et entamant leur année dès ce moment. Le paie-
mens plus précoce du premier terme de la bourse doit donc per-
mettre aux étudiants de faire face aux dépenses de début d 'année
universitaire. Afin de rendre ce texte opérationnel, les crédits du
premier terme sont délégués aux recteurs d'académie au cours du
mois de juillet et ceux-ci sont invités à engager une concertation
approfondie avec les chefs d ' établissement en vue de parvenir à des
solutions permettant d ' accélérer la connaissance des incriptions des
étudiants. Cette mesure implique cependant que l 'ensemble des
boursiers soient titulaires d ' un compte courant permettant le paie-
ment par virement bancaire ou postal . En cas de retard de paie-
ment, les étudiants peuvent solliciter une avance sur bourse auprès
des centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires.

Enseignement technique a professionnel
(IUT - fonctionnement - rapport de Le Cour des comptes)

18543. - 26 septembre 1994. - M, Léonce Deprez appelle
l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur le rapport de la Cour des comptes, récemment
remis au Président de la République avant d ' être rendu public le
29 juin 1994, sur les « Instituts universitaires de technologie IUT)
et leur place dans le plan de développement des enseignements
supérieurs» . Ce rapport met en valeur les réussites des IUT,
depuis leur création en 1966, et formule plusieurs recommanda-
tions . Il lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réser-
ver à ces recommandations et notamment à celle, tendent à la
nécessité de revoir et rénover certaines spécialités et au besoin de
réfléchir aux débouchés du diplôme dispensé per les IUT et à
l'utilité de poursuites éventuelles d' études (validation d ' une troi-
sième année complémentaire ou passerelles vers d 'autres filières du
supérieur).

Réponse. - S ' agissant des recommandations qui se font jour dans
le dernier rapport de la cour des comptes sur les instituts universi-
taires de technologie et plus précisément sur la nécessité de revoir
et rénover certaines spécialités, la politique suivie par le ministère a
pour objectif prioritaire une adaptation permanente des formations
eu regud de l'évolution économique et technique . Pendant l ' année
universitaire 1993-1994, les mesures prises en vue d 'une meilleure
adaptation des spécialités se sont traduites par : l'élargissement de
l'éventail des options offertes par les instituts universitaires de
technologie : 15 options supplémentaires ont été créées auprès de
dé partements existants ; l ' expérimentation de nouvelles spécialités
telle que « science et génie des matériaux » ou « gestion administra-
tive et commerciale» . Par ailleurs, la reconstinstion des commis-
sions nationales paritaires qui vient d'être opérée, permet la mise
en oeuvre effective de la rénovation pédagogique amorcée par
l' arrêté du 20 avril 1994 relatif au diplôme universitaire de tech-
nologie . Elles ont en effet pour mission de mener une réfltxion sur
les spécialités et les options, afin de proposer des transformations,
voire des suppressions, de filières qui paraîtraient inadaptées. En
tout état de cause, une réflexion sur les débouchés des spécialités
se tient tant au nivenn,r régional qu'au plan national . Ces réflexions
sont au coeur de la gestion du développement des IUT par l 'admi-
nistration. Celle-ci s at ache à suivre I évolution professionnelle de
diplômés et à maintenir un dialogue permanent sur ce sujet avec
!es responsables économiques concernés au plan interprofessionnel
ainsi que dans chaque branche des professions. Des études d'éva-
luation de l'insertion professionnelle sont menées à divers niveaux
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afin d ' assurer la cohérence du système tarit par des commissions
compétentes que par divers services concernés permettant d ' envisa-
ger les mesures appropriées, en vue d 'assurer le maintien de sa
qualité (BIPE, CEREOJ . En ce qui concerne les poursuites
d ' études, il convient de rappeler que les instituts universitaires de
technologie ont une vocation professionnelle marquée et que leur
objectif prioritaire est d'offrir aux étudiants des débouchés profes-
sionnels immédiats après une formation technologique courte et
intensive. L' expérimentation, actuellement conduite à Lyon et
Saint-Etienne, du nouveau diplôme post-DUT a donc pour objet
de faciliter l ' insertion professionnelle tout en permettant l' amélio-
ration de la qualification professionnelle des étudiants. La solution
d ' une année de formation en alternance est apparue comme la
mieux appropriée .

Enseignement privé
(université Léonard-de-Vinci - fonctionnement -
conséquences - Université Paris X - Hanter e)

18915 . - 10 octobre 1994 . - Mme Janine Jambu attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur la colère suscitée chez les étudiants, les enseignants
et les familles des Hauts-de-Seine par la création sur le site de la
Défense, à l ' initiative du président du conseil général, du pôle uni-
versitaire privé Léonard-de-Vinci financé à hauteur de 1,2 milliard
de francs par des fonds publics . Cet équipement payant, destiné à
5 000 étudiants soigneusement sélectionnés et fonctionnant sous
tutelle des entreprises, voisinera avec l ' université Paris X - Nan-
terre, qui en cette rentrée est au bord de l'asphyxie avec
35 000 étudiants accueillis pour une capacité de 17 000 places.
Elle lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour que le pôle Léonard-de-Vinci soit intégré dès la ren-
trée 1995 au service public national d 'enseignement supérieur,
répondant ainsi aux attentes et aux besoins des étudiants, des
enseignants et des personnels.

Réponse. - Selon les renseignements communiqués par le recteur
de l' académie de Versailles, le « pôle Léonard-de-Vinci » sera une
structure d ' enseignement supérieur créée à compter de la rentrée
1995-1996 par une association formée dans un but d 'enseigne-
ment supérieur conformément à la loi du 12 juillet 1875 et au
code de l'enseignement technique. Il convient de rappeler que la
loi du 12 juillet 1875 a posé le principe de fa liberté de l 'enseigne-
ment supérieur, et le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
'recherche se doit de respecter ce principe . Par ailleurs, aucune des
dispositions de ladite loi ni celles qui régissent l ' enseignement
supérieur technique n ' interdisent l' attribution par les collectivités
locales de subventions à des établissements privés d ' enseignement
supérieur . La légalité de ces subventions a été confirmée de façon
constante par la jurisprudence (ex . : C .E . arrêt d ' assemblée Canivez
du 1° juin 1956 - C .E . a,rét du 19 mars 1986 - département
Loire-Atlantique) . Ers ce qui concerne le fonctionnement de l 'uni-
versité de Paris X - Nanterre, le ministre chargé de l ' enseignement
supérieur et de la recherche a attribué à cet établissement
84208 144 F pour l ' année 1994, non compris 3 823 000E pour
l'I .U .T . de Ville-d'Avray qui est une composante de l ' université.
En outre, le recteur de l'académie de Versailles a confirmé l'infor-
mation selon laquelle le conseil général des Hauts-de-Seine se
serait engagé à mettre à disposition de l 'université Paris X d.es
locaux sur le site de la Défense, dont il assurera la location et
l 'entretien sur au moins deux ans . Enfin, le conseil général des
Hauts-de-Seine prendra en charge des locations temporaires de
salles pour permettre la tenue d 'examens pour les étudiants de
l'université de Paris X - Nanterre .

ment économique, clamé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur l'inquiétude des chambres
des métiers en ce qui concerne leur rôle et leur financement.
Aussi, leurs représentants, afin d'assurer leurs missions, souhaitent
que, dans le cadre du budget de 1995, des crédits suffisants soient
inscrits permettant de financer l'animation économique et d'éviter
ainsi de recourir à d'autres sources de financement extra-bud-
gétaire. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître quelle suite il compte donner à cette proposition.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique est convaincu de la nécessité d'accorder un finance-
ment suffisant aux actions d' animation économique conduites par
les chambres de métiers, afin d'accompagner la création d ' emplois

ar les petites et moyennes entreprises . C'est pourquoi les enve-
FoppP.s de crédits budgétaires et FISAC affectées à l 'animation
économique ont progressé fortement au cours de ces dernières
années (1991 : 69 MF, 1992 : 81,7 MF, 1993 : 107,4 MF, 1994:
114,5 MF) . Cet effort budgétaire doit être maintenu à un
moment où l 'activité, et par conséquent l ' emploi, passe par le
développement de la petite entreprise . Les études prospectives
mettent, en effet, en évidence le fait que l ' emploi se développera à
l 'avenir davantage dans les petites entreprises que dans les entre-
prises de 'grande taille. Or, dans cette catégorie d'entreprises,
constituée à plus de 50 p. 100 d'entreprises individuelles, le déve-
loppement de l 'activité et de l 'emploi ne peut relever exclusive-
ment de mesures d' incitations fiscales ou sociales mais nécessite un
accompagnement technique et économique indispensable pour leur
permettre d ' accéder aux marchés et nouvelles technologies . La
Fonction des chambres de métier est, notamment, d ' identifier les
besoins, organiser les réponses, dont certaines d' ordre organisation-
nel, qu'elles sont les seules à pouvoir mettre en oeuvre . Ces actions
d ' organisation économique requièrent un financement incitatif de
l 'Etat. Dans cette perspective, en l 'état de la préparation du projet
de loi de finances 1995, le montant des crédits d 'aide à l ' assistance
des entreprises artisanales a été fixé à 85 MF au titre du soutien
aux programmes d' animation économique, soit une augmentation
de 30 p. 100 par rapport à la dotation initiale de 1994 . En supplé-
ment de cette progression remarquable de la ligne budgétaire ,
considérée, d es compléments de financement s 'avèrent nécessaires
pour atteindre un niveau de dotation satisfaisant conforme aux
enjeux et aux. besoins de l'animation économique qui peuvent être
évalués à 140 MF, à comparer aux 114,5 MF de 1994 . Aussi le
financement global de l'animation économique pour 1995 est
constitué de la manière suivante : projet de loi de finances 1995:
animation économique : 85 MF ; dotation jeunes entrepreneurs
ruraux : 20 MF ; dotation fonds d ' intervention pour la sauvegarde,
la transmission et la restructuration des activités commerciales et
artisanales (FISAC) : 35 MF.

ENVIRONNEMENT

Emploi
(créations d 'emplois - environnement - statistiques)

Question sigzxaile en Conférence des présidents

17985 . - 5 septembre 1994 . - M . Jean-Claude Lefort attire
I'attention de M . le ministre de l 'environnement sur la mise en
oeuvre de la dotation gouvernementale de 300 millions de francs
visant à la création d ' emplois dans le domaine de l'environnement.
Cette dotation, qui était initialement de 200 millions de francs, a
été augmentée de 100 millions de francs supplémentaires au terme
du comité des ministre, sur l'emploi, présidé par le Premier
ministre, le 25 janvier dernier . Cette somme a été transférée et
répartie par l'Etat entre les conseils régionaux . Quant aux critères
d ' utilisation de ces dotations, ils ont été « assouplis » afin que les
collectivités territoriales puissent en bénéficier . II a été demandé
aux préfets de région de créer un « comité de pilotage régional
pour les emplois verts » et de Faire parvenir tous les quinze jours
au ministère de l'environnement un état récapitulatif des « emplois
verte » créés dans le cadre de cette dotation . 11 lui demande donc
de lui indiquer, et cela région par région, le nombre actuel et la
nature des emplois effectivement créé, (chômeurs ou . C .E.S.
embauchés réellement) au titre de cette subvention . Il rappelle que
l'objectif proclamé est de « susciter 35 000 emplois verts en ;
deux ans et de faire en sorte que ces emplois se pélennisent ..
(lettre au président du conseil régional d'/:lsace) . Il tient également

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

17976. - 5 septembre 1994 . - M. André Be :tlrml appelle j
l'attention de M . le ministre des entremises et du développe-

Ministères et secrétariats d 'Etat
(;nt.-eprises et développement économiques budget -

crédits pour 1995 relatif à l'animation économique . .- montant)

Question signalée_ eu Confi ente des président:
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à faire observer que parmi les emplois à créer, notamment pour les
jeunes, une place importante était accordée au secteur de la poli-
tique des déchets et qu ' il était prévu (lettre aux préfets de région
et de département) que la dotation devrait « favoriser l 'émergence
de projets » . Il demande quelle place, notamment en termes de
création d'emplois, retient dans la mise en. oeuvre de cette poli-
tique, à la question des déchets de chantiers - question qui devient
cruciale du fait de la fermeture des installations d 'élimination des
déchets par stockage d' ici au juillet 2002, sauf pour « les
déchets ultimes ». La gestion et le recyclage des déchets de chan-
tiers qui sont plus importants que les déchets ménagers
(0,5 tonnehabitant pour les premiers et 0,4 tonnoïlabitant pour les
seconds) prennent donc une place. urgente toute particulière . Dans
ce domaine où la France connaît un retard certain par rapport à
d ' autres pays européens, des dispositions créant un élan réel s ' im-
posent . Des études ont été réalisées et des expériences tentées dans
quelqu es régions. Il y a là un gisement important « d 'emplois
verts« ainsi qu'une source de progrès et d'économie pour l'envi-
ronnement. Il demande donc les mesures qu' il compte prendre en
ce domaine afin de ne pas prendre plus de retard et de favoriser la
création d'emplois utiles à la société toute entière.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité obtenir du
ministre de l ' environnement, d'une part, des informations chiffrées
sur les emplois verts région par région, d 'autre part, le nombre
d'emplois créés dans le secteur des déchets. Au 17 ocotbre 1994,
le nombre de projets créateurs d ' emplois dans l'environnement
était de 1 044 , représentant 12 413 contrats verts, chiffres qu ' il
convient de comparer à l ' objectif de 35 000 emplois sur les deux
années 1994 et 1995. Les tableaux d-dessous détaillent ces chiffres
et apportent l 'ensemble des informations souhaitées en ce qui
concerne la répartition par catégories d'emplois, ainsi que, par
région, l 'objectif souhaité et le nombre d 'emplois créés. Le
ministre de l ' environnement ne dispose pas actuellement d ' infor-
mations concernant la création des emplois liés aux déchets de
chantiers ; un bilan chiffré sera réalisé en début d ' année .1995, qui
distingera les principaux domaines d 'activité dans lesquels des
emplois verts auront été créés.

Emplois verts . - Situation au 17 octobre 1994
Répartition par catégorie d 'emplois

TYPE DE CONTRAT e nTI )RÉP
(en ',4)

Contrat à durée indéterminée	 »...».. .» .». ..»	 2
Contrat à durée déterminée	 »	 »....»	 »	 » .... 10
Contrat emploi solidarité consolidés. .»	 w	 ».. .»	 5
Contrat de retour à l'emploi»	 »»	 ».»	 1
Contrat de quailf~cetion ....» .„

	

.. ._	 » » ... „

	

.»	 1
Contrat de réinsertion RMI .. .» ..._»	 »»»	 » .» . .». 7
Contrat emploi soiidatité ...»	 »	 »	 » .» ..». . 74I

Répartition pas région
du nombre de projets et des emplois verts

REG:ON NOMBRE
de projets

NOMBRE
d'emplois verts

Alsace .»» ... »

	

_. ...»

	

» ._»	 »	 ».»	 12 148
Aquiteine__	 »	 ». .»»..» .». .. .». 73 941
Auvergne	 »	 »	 ».. .~._»»» 71 745
Basse•noirlandia . ...»	 » ..»	 43 677

37 408
Bretagne .»	 » ..»	 _—. .—_» ._.	 _ 58 739
Contre . . ..». .

	

» .»»	 » . »	 iô 404
Champagne-Ardent e	 ».. .„ - .. ..—._ .... 31 342

28 206
Ftarcl e Corr:~» »	 w. 35 4"

9 355
Guyane ._..w_....m ._..~... mW»	 »	 7 155
Haute•Ncrmandie	 28 323
lie-de-Fi ance	 _ w_	 56 487
Langti

	

•Roussillon_...» ...»	 31 533
Limousin	 ms-	 13 103
Lornvne »	 _ ..

	

» _ » » » .

	

._ .» . 44 418
Martinique .. ..

	

.	 » .»	 » 4 48
Midi-Pyrénées.--

	

»	 28 536

	

I

REGION NOMBRE
de projets

NOMBRE
d'emplois verts

g ord -Pas•de-Calais».-..».»	 »»....»	 59 858
Pays de Loire	 »	 » »	 -». 66 776
Picardie ..

	

. . ..

	

.	 _»	 »	. 53 655
Poitou-Charentes	 41 410
Provence-Côte-d'Azur	 ».. .M.._.

1

	

»F. ..
es

_	». . »	 » ...»	Réunion
.. ..» ...____ ..»	 ».»-_.»» .»..-Rhône-AI

66
13
61

873
277
532

Total ---..«---	 _	 1044 12 413

Source : ministère de l'environnement, mission emploi.

Elevage
(gibier - réglementation)

18315 . - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Jacques Delvaux
demande à M . le ministre de l' environnement si les nouvelles
dispositions introduites par le décret n° 94-198 du 8 mars 1994
relatif aux établissements d ' élevage, de vente et de transit des
espèces de gibier dont la chaste est autorisée, en ce qu ' elles intro-
duisent l'obligation d'obtenir un certificat de capacité et une auto-
risation d'ouverture de ce type d ' établissement, ne risquent pas de
mettre un terme à la pratique des petits éleveurs amateurs, et en
conséquence, si un aménagement de ce texte en leur faveur ne
peut être envisagé.

Réponse. - La loi dispose que les responsables des établissements
d ' élevage d 'animaux d ' espèces non domestiques doivent être titu-
laires d ' un certificat de capacité pour l 'entretien de ces animaux
(article L. 213-2 du code rural) et que l 'ouverture de ms établisse-
ruents est soumise à autorisation (article L. 213-3) . Ces disposi-
tions s'appliquent dès lors qu'il y a établissement d ' élevage, quelle
que soit la finalité de cet élevage . Le décret n° 94-198 du 8 mars
1994 définit les conditions d'application de ces dispositions
déconcentrées auprès du préfet de département en ce qui concerne
les espèces de gibier qu 'il est permis de chasser. Dès lors que les
éleveurs responsables de tels établissements ont une qualification
suffisante, l obtention du certificat de capacité ne devrait pas poser
de problèmes aux élevages existants.

Environnement
(pollution et nuisances - destruction de la couche d 'ozone)

18677. - 3 octobre 1994 . - Du 7 au 10 octobre 1994 doit se
tenir à Nairobi la réunion des parties au protocole de Montréal
sur la protection de couche d'ozone. A cette occasion,
M. Michel Destot demande à M . le ministre de l'environne-
ment de bien vouloir lui faire le point des actions engagées ou
soutenues par la France pour apporter une solution à ce problème.
Parmi les organismes qui oeuvrent pour l 'élimination des subs-
tances ozonicides figure notamment la Banque mondiale, qui gère
en particulier un fonds à cet effet . Il lui demande q'ielle est son
appréciation sur l ' action de . cet organisme et quelle caution
apporte la France à cette action.

Réponse. - Leprotocole de Montréal, adopté en 1987 à Mon-
tréal, a été amendé une première fois à Londres en 1990 et ensuite
à Copenhague en 1992, pour tenir compte des progrès de la
recherche et des résultats de mesures d'ozone stratosphérique . Plus
de 130 Enns sont aujourd ' hui Fartes à la convention de Vienne et
au protocole de Montréal que la France a ratifiés respectivement le
4 décembre 1987, le 28 décembre 1988 dans la version initiale et
le 12 février 1992 dans sa seconde version . Les procédures de rati-
fication de l'amendement de Copenhague ont été engagées. Par
aiileu_es, la France occupe actuellement un siège au comité exécutif
du fonds multilatéral du protocole de Montréal créé pour aider les
nays en développement à respecter les dispositions du protocole.
L'Union européenne transpose les dispositions du protocole par un
règlement d'application directe dans les Etats membres. Ce tèglc-
ment s 'adresse essentiellement va producteurs et importateurs des
substances visées . Il est révisé régulièrement depuis 1988, la ver-
sion la plus récente "étant le règlement n° 3952-92 du Conseil du
30 décembre. 1992 modifiant te règlement n° 594-91 en ce qui
concerne l' icmdération du rythme d'élimination des substances qui



détruisent la couche d 'ozone . Les douze adoptent la plupart du
temps des mesures plus sévères que celles que prévoit le protocole
international . Ainsi par exemple, la production des CFC et du
r ttachlorure de carbone cessera le 1° janvier 1995 dans les Etats
membres, un an avant la date fixée par les parties au protocole.
Un nouveau règlement relatif à l'ensemble des substances incrimi-
nées, notamment les HCFC, substituts dei CFC e r le bromure de
méthyle, doit être adopté fin 1994 . Par ailleurs, la r rance applique
le décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992 et ses textes d 'applica-
tion relatifs à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipe-
ments frigorifiques et climatiques . Ce décret prévoit la récupéra-
tion obligatoire des CFC, HCFC et HFC par des entreprises
inscrites sur un registre tenu dans les préfectures . Une convention
a égaiement été signée le 15 février 1993 entre les distributeurs de
fluides, l'association française du froid, le mini..sère de l'environne-
ment et l 'agence de l' environnement et de la maîtrise de l ' énergie.
Le fonds multilatéral est géré par un comité exécutif. La Banque
mondiale est l ' une des quatre agences d ' exécution du fonds multi-
latéral . Elle reçoit un crédit du programme des nations pour
l 'environnement qui est le trésorier du fonds . Le rythme de décais-
sement de la Banque est plus faible que celui des autres agences en
raison de ses procédures internes prévues pour des projets d'inves-
tissement en général plus importants que les projets approuvés
dans le cadre de l'application du protocole de Montréal . Lors de la
dernière réunion du comité exécutif, la Banque mondiale a pro-
posé que des fonds soient réservés pour des petites opérations d ' in-
vestissement dans le cadre d'un accord général, de sorte que si les
projets étaient approuvés, ces fonds soient immédiatement dispo-
nibles . Cette procédure sera testée pendant une phase pilote . Par
ailleurs, la Banque élabore de nouvelles procédures et mobilise
beaucoup d'énergie pour améliorer le rythme de ses décaissements.
La France soutient k dispositif de mise en œuvre des projets par
quatre agences différentes, chacune ayant des responsabilités en
fonçtios.t de sa spécificité. La confrontation des activités de cha-
cune dus agences d'exécution se traduit sans nul doute par une
enrichissement et une stimulation mutuels . L'assise et l 'expérience
de h Banque mondiale dans les grands pays en développement
sont une aide précieuse ; de plus, les coûts des projets rais en
oeuvre par une grosse structure, notamment lm colles administra-
tifs, peuvent être réduits en raison des économies d ' échelle.

Ordures n déchets
(traitement - déchets provenant de la publicité -

financement - participation des publicitaires)

19906. - 31 octobre 1994. - M. André Berthol appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur le problème de
l'élimination des déchets très abondants provenant de la publicité
(journaux, annonces gratuites, documents publicitaires) . Ces
déchets sont traités par les collectivités locales ; en revanche, les
instigateurs et créateurs de publicité ne participent pas au coût de
leu traitement. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu' il compte prendre pour faire évoluer cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de I environnement sur l ' élimination des
déchets provenant de la publicité . En ce qui concerne les imprimés
publicitaires, k flux de déchets occasionné par la distribution de
prospectus et de journaux gratuits d'annonces est effectivement
important. Il ne paraît toutefois pas envisageable d'en restreindre
autoritairement réduite(' et la diffusion ; s'ils en importunent cer-
tains, ces papiers réoondent, pour d 'antres, à un besoin et leur
offrent un service . Ils font partie tout i< la fois de l ' essor très
important de l' information dans nos sociétés, que personne n ' ima-
gine remettre en cause, et des outils de l'activité économique et
commerciale, dont nous cherchons aujourd'hui à favoriser, la
relance. En revanche, la question du choix, pour k citoyen, d'ac-
cepter ou non de recevoir ces papiers mérite d 'être posée. De
même qu 'il est possible de marquer sa volonté d'échapper à des
publicités pas vote postale (retrait des listes oie diffusion ou usage
du retour à l ' envoyeur) il pourrait être possible de négocier, avec
dos éditeurs et distributeurs de ces gratuits, leur non-dépt dans
les boîtes aux lettres qui en mentionneraient le refus explicite . ?sr
ailleurs, la réponse prépondérante au gaspillage que représenterait
ces papiers tient sans douce à la mise en place, par les collectivités
locales, de collectes sélectives des vieux paliers en vue d'un recy-
clage. Ces collectes se sont régulièrement développées ces dernières
années, grâce au cadre institué par le protocole d'accord national
signé par les pouvoirs publics, l'Association des maires de France
et les professionnels récupérateurs et papetiers .

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS Et TOURISME

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : structures administratives -

inspe Lion générale du travail
et de la main-d'œuvre des transports - perspectives)

6643. - 11 octobre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur le projet de suppression du corps spécifique de
l'inspection des transports . Cette mesure préparée panic précédent
Gouvernement lui semblant nuire aux impératifs spécifiques de
sécurité du inonde des transports, il lui demande s 'il envisage de
réétudier cette mesure dont la mise en oeuvre serait contraire à une
bonne maîtrise économique, technique et sociale de la r'litique
des transports .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : structures administratives -

inspection générale du travail
et de la main-d 'oeuvrt des transporu - perspectives)

7191 . - 25 octobre 1993. - M. jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une éventuelle. suppression de l'inspection géné-
rale du travail et de la main-d œuvre des transports. I1 lui
demande quelles sont ses intentions à l ' égard de cette structure
administrative dépendant de son ministère.

Réponse. - Au début de l ' année 1993, le Gouvernement avait
décidé d'entamer un processus devant conduire à l'unification des
services d' inspection du travail existant dujourd 'hui au sein des
administrations du travail, de l'agriculture (inspection du travail,
de l' emploi et de la politique sociale agricole) et de l'équipement
(inspection du travail et de la main-d 'œuvre des transports) . Il a
été décidé à l ' automne 1993 de ne pas poursuivre les études enga-
gées sur ce projet de fusion . Cette décision a été motivée par la
préoccupation de prendre en compte la spécificité du secteur d ' ac-
tivité très particulier que constitue le transport . Le contrôle du res-
pect de la législation du travail dans cette branche professionnelle
doit ainsi s'effectuer en relation étroite avec les objectifs que pour-
suit le ministère chargé des transports en matière de sécurité rou-
tière ou aérienne, et dont l ' enjeu dépasse k cadre strict de ces
entreprises . L'objectif prioritaire du ministère de l ' équipement, des
transports et du tourisme est de rechercher, en particulier sur le
secteur du transport routier masqué pas l'existence d'un grand
nombre de petites et moyennes entreprises en graves difficultés
financières, une régulation qui évite l'exacerbation d'une concur-
rence s 'effectuant au détriment des conditions de travail et de la
sécurité.

Transports ferroviaires
(récurité des usagers - agressions, dhredations et vals -

statistiques pour 1993)

Question signalée en Confirmer des présideras

11706. - 28 février 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et,
du tourisme sur les problèmes de sécurité concernant la SNCF . Il
souhaiterait qu'il lui indique pour l ' année 1993 le nombre : 1° des
vols à la tire déclarés pi les voyageurs ; des agressions
d'agents de la SNCF ; 3° des agressions de voyageurs dans les
gares et les trains du réseau ferré SNCF ,; 4° des incidents entre
fraudeurs et agents du contrôle ; 5° dix actes de vandalisme
commis dans tes trains ; 6° des actes de malveillance commis sur
les installations du réseau ferré . Il désirerait éga l ement connaître le
coût de . ces dégradations.

Réponse. - Pour l'année 1993, sur l ' ensemble du réseau ?"CF,
1 290 vols à la tire ont été déclarés par les voyageurs, =disque
785 agressions ont été commises contre des agents du chemin de
fer et 834 contre des voyageurs . I .es incidents entre fraudeurs et
agents de contrôle ne font p :' .l'objet d'une statistique particulière
et ne sont recensés que si le comportement du contrevenant est
constitutif d'un outrage à l' égard de l'agent commercial du train.
Le nombre de ces infractions a été de 2 773 pour 1993, tandis que
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1 810 000 procès-verbaux ont été dressés pour des infractions tari-
faires . Les actes de malveillance ont été au nombre de 12 441,
dent 5 597 dans les trains, 2 496 dans les gares et 4 348 sur les
voies. Les déprédations commises sur le matériel roulant de la
SNCF se sont élevées à plus de 93 MF en 1993 dont près de
62 ivi"r pour milles intéressant le matériel de la banlieue Ile-de-
France. Face à cette situation, la SNCF s'est engagée depuis 1989
dans une véritable politique d'amélioration de la sûreté dans ses
emprises. Elle a consacré en six ans 440 MF aux investissements
de sûreté, notamment pour l ' installation de 750 bornes d 'aprdi
dans le` gares de 1 ' 11e-de-France, pour la protection des garages ses
trains et des installations et pour le traitement de 320 gares d' Ile-
de-France avec un revêtement spécial anti-graflitis (coût 50 MF/
an) . Les effectifs de la suneei hnce générale SNŒ sont parallèle-
ment passés de 110 agents en 1989 à 383 à la fin 1993 . Le réseau
radio-sûreté entrera en service à la fin de cette année sur la région
SNCF de Paris-Nord, avant d ' être étendu à toute l 'Iie-de-France.
Son coût sera de 350 MF. Par ailleurs, 250 MF seront consacrés
aux dépenses de fonctionnement (gardiennage de sites sensibles,
surveillance des gares voyageurs, îlotage, accompagnement des
trains de voyageurs, etc.), tandis que, pour faire face aux infrac-
tions tarifaires, un budget de 100 MF era consacré à la lutte
contre la fraude au cours des cinq prochaines années . De plus la
SNCF s 'est engage dans un partenariat avec les pouvoirs publics,
les collectivités territoriales et les associations d 'usagers. Elle parti-
cipe aux travaux des conseils départementaux et communaux de
prévention de la délinquance et est associée aux études entreprises
en matière de prévention et aux opérations de partenariat avec les
services de police et de gendarmerie . Enfin, les effectifs de la bri-
gade de sécurité des chemins de fer (BSCF) du servie de la police
de l'air et des frontières, chargés d ' intervenir principalement dans
les trains des services régionaux de voyageurs d'Ile-de-France, ont
été augmentés (400 agents' en fonction au début 1994) et
devraient être encore renforcés d ' une centaine d'agents.

Transposas nru:daires
(SNCF - fancriannertent - financement - aides de I'tat)

Qtseaivu stimulée en Conférence des prisidents

15694. - 20 juin 1994 . - M . Jean-Pierre ra i.zenènement attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tonrisme sur les problèmes posés par l ' avenir de la SNCF à
Belfort, la politique actuellement menée. pat la société nationale, si
elle était confirmée, entraînerait une cinquantaine de suppressions
d'emplois et conduirait à la remise en cause de la •s résiuence trac-
tion Depuis plusieurs années, la SNCF s' est orientée - conformé-
ment aux directives européennes, inspirées par le seul souci de la
concurrence - dans une voie qui fait de moins en moins place aux
notions de service public et d ' aménagement du territoire. Cette
politique est mal ressentie par l 'opinion publique. Les effectifs des
personnels fondent tandis que meurent des lignes considérées
comme non rentables, à l 'aune de la vision libérale - ainsi la liai-
son Belfort -Dole - Ddésnont - mais dont l' utilité socs le, en
terme d'aménagement du rerritnire, mériterait d 'être mieux prise
en compte par une compagnie nationale, sous contrôle de I Etat
actionnaire. Le nouveau président de la SNO a déclaré, dès sa
prise de fonction, qu'il attendait un effort de l 'Etat. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour répondre à cette
attente.

Réponse. - La SNCF . qui s'est engagée dans une démarche de
décentralisation, recherche de manière générale l 'accroissement de
la taille de ses établissements afin de pouvoir élargir leurs missions
en leur octroyant les moyens correspondants. Le projet de réorga-
nisation du site de Belfort entre dans ce contexte . Cependant,
l'évolution des structures des établissements de la SNCF fart l'objet
d'une réflexion au sein de ses services à laquelle sont associées les
u taons syndicales, tant au,plan national qu'au niveau régio-
n~cune décision n'est donc arrêtée à ce stade en ce qui
concerne l 'avenir des établissements de Belfort . Le ministre chargé
des transports est convaincu que le chemin de fer doit contribuer à
un aménagement équilibré du territoire là où il est en mesure d' of-
frir un service de qualité dans des conditions raisonnables de prix
et de coût pour la collectivité . Plus largement, c' est l'ensemble des
modes de transport, chacun dans son créneau de pertinence, qui
doit assurer une desserte équilibrés du territoire.

Architecture
(recours obügaroire - réglementation)

16774. - 18 juillet 1994 . - M. Raymond Couderc attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une des dispositions de la loi du 3 janvier 1977.
En effet, depuis la loi du 3 janvier 1977, le retours à l ' architecte
est obligatoire sauf pour les particuliers construisant pour eux-
mêmes et en dessous d'un certain seuil fixé par le code de l ' urba-
nisme. Mais certains cas ne sont pas précisés . II lui demande de
préciser si le recours à l ' architecte est ou n 'est pas obligatoire dans
les cas suivants : transformation de façade sans création de SHON
sur un bâtiment d'une taille supérieure au seuil ; déclaration de
travaux pour une transformation de façade sans création de
SHON sur un bâtiment d ' une taille supérieure au seuil ; déclara-
tion de travaux sur un bâtiment d ' une taille inférieure au seuil
mais dont les aménagements auront pour effet de le porter au-
dessus du seuil ; transformation d ' un bâtiment d'une taille infé-
rieure au seuil mais issue d ' un groupe d'habitations dont la taille
est supérieure au seuil ; modification d 'un bâtiment d'une taille
supérieure au seuil mais dont les travaux auront pour effet de le
poncer au-dessous du seuil ; construction d ' un bâtiment d 'une taille
inférieure au seuil sut une unité foncière sur laquell e existe déjà un
ou plusieurs bâtiments dont la taille est supérieure au seuil ;
consuucion d ' ouvrages non considérés comme SHON sur une
unité foncière où le seuil de SHON est déià atteint.

Réponse. - Le recours à un architecte est obligatoire pour tout
projet architectural qui fait l ' objet d'une demande de permis de
construire. Toutefois, ne sont pas tenues. de recourir à un archi-
tecte les personnes physiques qui déclarent vouloir édifier ou
modifier pour elles-mêmes une construction à usage autre qu ' agri-
cole dont la surface de plancher hors oeuvre nette n ' excède pas
170 mètres carrés . Ces dispositions dérogatoires de la loi du 3 jan-
vier 1977 doivent comme toutes les dérogations s ' interpréter res-
trictivement Ainsi, geins le cas d 'une modification aboutissant à
un agrandissement d'une construction existante dont la surface ini-
tiale est inférieure au seuil de 170 mètres carrés de surface hors
oeuvre nette, la dispense d'architecte n ' est admise que si l'agran-
dissement est lui-même inférieur au seuil de 170 mètres caftés et
si l ' extension ne porte pas la superficie totale réalisée au-dessus de
170 mètres carrés. Lorsque la modification porte sur un bâtiment
dont la surface hors oeuvre actuelle est supérieure audit seuil, le
recours à I'architecte est obligatoire quelle que soit la surface de
l ' extension projetée et quelle que soit la nature des travaux
(adjonction, surélévation, modification de l'aspect extérieur) . Fout
ce qui concerne les recours à l'architecte dans ie cas de « groupes
d'habitations s ou d ' « unités foncières * comprenant plusieurs bâti-
ments, l' élément à prendre en considération pour déterminer si le
retours à un architecte est obligatoire est la surface du bâtiment
faisant l'objet de la demande de permis de construire et non sa
situation sur un terrain où existent déjà d'autres bâtiments.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - implantation

zone rurales - disparités)

17923. - 5 septembre 1994 . - M. Philippe I,angeniemt
Villard attire l ' attention de M . k ministre de l'équipement, des

rts et du tourisme sur le problème de la surcapacité hôte-
liére dans notre pays et, plus particulièrement, en zone urbaine . Il
souligne que, parallèlement, le maillage hôtelier du territoire en
zone rurale n'est pas complètement assuré, situation qui ne saurait
servir le tourisme. II liai demande de lui préciser s'il envisage des
mesures permettant une amélioration de ia situation.

Réponse. - Le régime fiscal dont bénéficie l 'hôtellerie a certaine••
ment contribué au développement du parc d'hébergement hôte-
Iier ; toutefois, depuis quelques années, celui-ci produit des effets
pervers en permettant à des investisseurs, essentiellement préoc-
cupés par des considérations fiscales, d' investir dans la construction
d'hôtels. ce qui a pour conséquence la déstabilisation de l'offre. En
effet, l 'apparition et le développement d'établissements d'héberge-
ment hôtelier, et l' accroissement général de l'activité touristique,
ont modifié dans certaines zones urbaines et périurbaines l 'équi-
libre offre-demande et accentué les difficultés d 'exploitation de cer-
tains hôtels dues à la dégradation de la conjonctures Il a paru judi-
cieux de mettre en place un dispositif de maîtrise de l 'offre, basé
sur l'information, la concertation et la responsabilité des différents
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acteurs intéressés . C' est dans cette perspective qu'il a été décidé la
création d 'un observatoire des industries hôtelières, composé
d 'élus, de professionnels et des administrations concernées . Il est
appelé, sous la présidence de M . Roques, député de l ' Hérault,
secondé par M . Pascallon, député du Puy-de-Dôme, et M . Voisin,
député de Saône-et-Loire, à rassembler l'information sur l 'évolu-
tion du marché, les réalisations et les projets, à informer les déci-
deurs locaux et toute instance amenée à éclairer les décisions d ' in-
vestissement ou d' implantation. Dans un deuxième temps, il
apparaît opportun d 'intégrer cet observatoire dans une commission
nationale de régulation, dont la com pétence sera élargie à d'autres
formes d ' hébergement marchand, qui s'attachera à déterminer par
bassin d'hébergement l'offre hôtelière et para-hôtelière susceptible
de connaître ce problème de surcapacité . La connaissance appro-
fondie de ces bassins pourra seule permettre d ' élaborer une straté-
gie visant l ' amélioration de la maîtrise de l 'offre d'hébergement
touristique. Lors de la réunion du comité interministériel pour le
développement et l ' aménagement rural du jeudi 30 juin 1994, le
tourisme, en tant qu ' activité économique à part entière en milieu
rural, a fait l'objet ale mesures spécifiques avec les financements
correspondants sur la période 1994-1995. EIles portent sur les
aspects suivants : aide à la transmission des entreprises hôtelières
en milieu rural, le fonds de garantie de la Safaris est désormais
ouvert au secteur de l'hôtellerie ; modernisation des entreprises
hôtelières (rénovation du patrimoine mobilier et immobilier)
situées en zone rurale et Faisant l ' objet de transmission . D'autre
part, les zones rurales sont directement concernées par les contrats
de plan signés entre l ' Etat et les régions pour la période 1994-1998
et pour lesquels le ministère . de l ' équipement, des transports et du
tourisme a affecté une enveloppe globale de 330 MF . Cette enve-
loppe sera abondée par les financements de l ' Etat au titre de la
politique d'aménagement du territoire.

Architecture
(architectes - accès aux marchés étrangers - perspectives)

183433 . - 19 septembre 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l' attention de M. le ministre -de l' uipement, des transports et
du tourisme sur la situation des architectes qui sont confrontés à
un certain nombre de difficultés pour accéder aux marchés étran-
gers. Soulignant l ' intérêt et l ' importance du groupe dont l ' objectif
était «d'examiner les problèmes techniques et financiers rencontrés
par les architectes exportateurs et de proposer des voies de solu-
tions propres à améliorer les conditions d exercice de la profession
et à maintenir durablement sa présence à l 'exportation * (La lettre
de la direction des affaires économiques et internationales n° 18 -
mai 1994), il lui demande de lui en préciser les perspectives et les
échéances.

Réponse. - A la demande des professionnels, k ministère de
l'équipement, des transports et du tourisme a mis en place un
groupe de travail sur l ' exportation française d ' architecture afin
d ' examiner les obstacles rei . .;ontrés et formuler des propositions de
nature à améliorer les conditions d'exercice de la profession et
maintenir durablement sa présence à l 'exportation. Ce groupe de
travail, composé de représentants des professions de l' architecture,
de l 'ingénierie technique et financière et du bâtiment et des tra-
vaux publics, examine plus particulièrement les conditions de
recueil et de diffusion de l 'information, de promotion de la profes-
sion à l'exportation, de développement d ' une maîtrise d oeuvre
complète et de partenariat avec les entreprises de bâtiment et de
travaux publics présentes à l' étranger ainsi que les problèmes liés
eu droit d'exercice de la profession d'architecte et aux régions d 'as-
surance. Il doit rendre ses conclusions pour la fin de l 'année 1994.

Politiqu e comrnurtautaires
(aéroports - schéma directeur - perspectives)

18411. - 26 septembre 1994. - M. Main Rodet appelle
l' attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le projet de schéma directeur des aéroports euro-
péens élaboré par les services de la commission européenne. Ii
semblerait en effet que les aéroports français seraient damés en
trois catégories selon qu'ils relèvent d 'une composante communau-
taire, d 'une composante régionale ou d'une composante d'accessi-
bilité. Or il apparaît que l'aéroport de Limoges-Bellegarde serait
intégré dans la composante d 'accessibilité. comme d ailleurs les
plates-formes de Clermont-Fer,-and et de Rodez. Si ce projet était

adopté en l' état, cela signifierait qu' il ny aurait plus aucun aéro-
port de dimension régionale ou nationale dans le Massif central et
le e centre-ouest de la France . Alors que l'aéroport de Limoges-
Bellegarde a fait l ' objet de mesures de modernisation, il se verrait
ainsi privé de toute possibilité de développement et exclu du béné-
fice des aides européennes et nationales. Il aimerait donc connaître
avec plus de précisions les critères retenus pour "élaboration de ce
schéma qui lui paraît contraire à l'objectif d ' un aménagement
équilibré du territoire. Il lui demande ensuite si des démarches ont
été entreprises auprès des instances communautaires pour obtenir
la révision d'un classement particulièrement pénalisant pour plu-
sieurs régions françaises.

Rép.tnse. - La Commission européenne a présenté au Conseil
des ministres des transports des 13 et 14 juin - 994 une proposi-
tion de décision sur les orientations communautaires pour le déve-
loppement du réseau transeuropéen de transport. Le conseil en a
pris note et a demandé au comité des représentants permanents de
poursuivre l ' examen de ce dossier. Cette proposition comporte
notamment des dispositions relatives au réseau aéroportuaire . Il est
exact que l ' application des critères destinés à identifier les aéro-
ports d'intérêt commun conduit à classer l' aéroport de Limoges-
Bellegarde comme ceux de Clermont-Ferrand et de Rodez parmi
les composantes d'accessibilité et non parmi les composantes
communautaires ou régionales. Le classement proposé vise en prin-
cipe à rendre compte de la fonction de chaque plate- orme au sein
du réseau aéroportuaire transeu-opéen mais les critère, choisis sont
uniquement basés sur k trafic actuel dei aéroports . Cela ne permet
donc pas d' intégrer les spécificités régionales ni le, préoccupations
d'aménagement du territoire . C ' est la raison pour laquelle les
représentants du Gouvernement français ont demandé que des
modifications soient apportées aux dispositions portant sur la clas-
sification des plates-formes mais miel à celles relatives aux spécifi-
cations définissant les projets aéroportuaires reconnus comme étant
d ' intérêt commun . Il importe en effet que, si le classement ne per-
met pas de refléter l' importance réelle de certaines plates-formes
pour les régions qu'elles desservent, il ne soit pas déterminant pour
l 'octroi d'éventuelles aides financières communautaires . Concer-
nant les orientations propres à la politique aéroportuaire française,
elles pourront résulter de considérations autres que celles prises en
compte au niveau européen . II est en effet spécifié dans la proposi-
tion que les orientations communautaires laissent aux Etats
membres toute latitude d ' agir dans le cadre de leurs programmes
d'activité nationaux et de leurs contraintes financières.

Hô tellerie et restauration
(emploi et activi - concurrence déloyale)

19133. - IO octobre 1994. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sut un projet de loi instituant
diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale dont
soue particulièrement le secteur hôtelier. Or ce projet a été
reporté, et les professionnels craignent qu ' il ne voie le jour. Aussi,
en cette période de crise, où bon nombre de commerces (hôteliers,
restaurants) éprouvent des difficultés financières, il lui demande ses
intentions dans ce domaine. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les activités dites « aracommerciales » posent effec-
tivement un problème sérieux à I~économie touristique, en parti-
culier par rapport à l' hôtellerie-restauration traditionnelle. Le para-
commercialisme n'est pas un phénomène nouveau, mais la crise
économique et les mutations de la demande touristique ont provo-

ué une intensification du phénomène. Il est d ' ailleurs important
e souligner que, s'il a des aspe ;:ts préoccupants pour les profes-

sionnels du tourisme ou pour les consommateurs eux-mêmes, il est
aussi la conséquence de la formidable attractivité de notre pays sur
le pian touristique. Dès son entrée en fonction, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a indiqué que
l 'ampleur du phénomène nécessitait une action résolue . Toutefois,
cette question devait être traitée avec prudence, en recherchant sys-
tématiquement des solutions à k fois locales et consensuelles . C'est
dans cette perspective, qu'à été confiée :t M. Radelet, inspecteur
général du tourisme, une mission qui a été conduite dès l ' été
1993. Cette mission s'est conclue à la fin de l 'année 1993 par la
reituire d 'un rapport « paracommercialisme et tourisme rural a . Cr
rapport a, du reste, été favorablement accueilli, tant par les
professionnels que par les élus locaux ou les associations . Afin de
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passer rapidement à la phase de mise en oeuvre, un certain nombre
d ' expériences-pilotes ont été conduites sous l 'autorité des préfets
dans six départements : Cher, Côtes-d ' Armot, Dordogne, Lot-et-
Garonne, Morbihan, Savoie. Les premières conclusions de ces
expériences sont extrêmement riches, et donneront lieu, dans le
courant de l'automne, à l ' élaboration d"un « plan-type départe-
mental de résorption du paracommercialisme » . S 'agissant du pro-
jet de loi instituant diverses maures de lutte contre la concurrence
déloyale évoqué par l 'honorable parlementaire, cc texte qui touche
de nombreux secteurs d'activité relève de la compétence de M. k
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisa-
nat, auquel il a été demandé de veiller à cc que les questions rele-
vant des activités touristiques soient prises en compte dans l 'élabo-
ration du projet de loi.

FONCTION PUBLIQUE

Remettes : fonctionnaire civils et militaires
(annuités liquidables - prise en compte des périodes accomplies

au titre du service des objecteurs de conscience)

Question signalée en Conférence des présidents

18137. - 12 septembre 1994. - M. Jean-Michel Boucheron
attire l 'attention de M . le ministre de la fonction publique sur la
situation administtative d ' un certain nombre de fonctionnaires de
l 'Etat, notamment d 'enseignants, ayant accompli les obligations de
service national en tant quit objecteurs de conscience » . Admise
depuis la loi n° 63- 1255 du 21 décembre 1963, l 'objection de
conscience a été l 'objet de dispositions législatives et réglementaires
inscrites dans le code du service national (loi n° 71-424 du 10 juin
1971) . L'article 63 de cette loi indique que la durée du service
national actif est comptée, dans la fonction publique, pour sa
durée effective pour l ' avancement et la retraite. Toutes les formes
du service national sont énumérées, à l 'exception de l ' objection de
conscience . A la suite de la publication de cette loi, progressive-
ment le service national en tant qu'objecteur de conscience n' a
plus été pris en compte dans la carrière des fonctionnaires jusqu 'en
1983. La loi n° 93-605 du 8 juillet 1983 a modifié la situation des
objecteurs de conscience. Ainsi, l' article 116-7 (2' alinéa) indique
que « la durée du service accompli au titre du service des objec-
teurs de conscience sera imputée pour la moitié nue le service
national actif » . . . niais la loi n 'a pas prévu un effet rétroactif. De
ce fait, les fonctionnaires ayant accompli le service des objecteurs
de conscience entre 1971 et 1983 sont les seuls à ne bénéficier
d ' aucun droit au titre du service actif pendant cette période. Ces
fonctionnaires, au demeurant peu nombreux, vivent cette situation
comme une véritable injustice, d' autant moins compréhensible que
les objecteurs de conscience avant 197'.. et après 1983 n ' ont pas
été traités aussi durement . Il lui demande quelle initiative il
compte prendre sur ce sujet.

Réponse. - Depuis l ' intervention de la loi n' 83-605 du 8 juillet
1983 modifiant le code du service national, le service des objec-
teurs de conscience est considéré comme une des formes du service
national . Par ailleurs. l'article L. 63 du code du service national
dispose que : « Le temps du service national actif, accompli dans
l'une des formes du titre III, est compté, dans la fonction
publique, pour sa durée effective dans le calcul de l 'ancienneté de
service exigée pour l 'avancement et pour la retraite.» En consé-
quence, la totalité des services accomplis par les objecteurs de
conscience doit être prise en compte au titre de l 'ancienneté dans
la fonction publique . Antérieurement à a loi du 8 juillet 1983, la
loi n° 63-1255 du 21 décembre 1963, relative à certaines modali-
tés d ' accomplissement des obligations imposées par la loi sur le
recrutement, ne permettait pas de considérer le service des objec-
teurs de conscience comme une forme du service national actif. Ce
service des objecteurs de conscience était en effet soumis à des dis-
positions juridiques spécifiques et dérogatoires . De plus, la loi
n° 83-605 précitée ne comporte aucune disposition étendant, à
titre rétroactif, le nouveau dispositif aux objecteurs de conscience
ayant accompli leur service antérieurement . Par conséquent, seuls
l e s services accomplis à compter du 11 juillet 1983, date d'entrée
en vigueur de la loi n° 83 . 605, peuvent être pris en compte au
titre de l 'article L 63 du code du service national . Cette inter-
prétatiion des dispositions législatives a été confirmée pat le Conseil
d'Etat dans un avis n° 337 .837 bis du 28 mai 1985 . Compte tenu
de tous tans éléments, il n 'est pas envisagé, à l' heure actuelle, de
modifier le dispositif législatif existant .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Energie
(biocarburants - dicter -

usine de Metz - construction - perspectives)

13573. - 25 avril 1994 . - M. Jern-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications es du commerce extérieur sur le fait que l'Est
de la France est de très loin la première région productrice de
colza en France. Depuis plusieurs années, les organisations agri-
coles ont élaboré un projet ambitieux d ' usine à diester associée à
une unité de trituration. Compte tenu de la desserte à la fois par
l 'autoroute, par la voie ferrée et par le canal à grand gabarit, un
large consensus s'est dessiné pour retenir k site du port de Metz.
Le dossier est ainsi complètement bouclé depuis de nombreux
mois et il n 'attend plus que le feu vert du Gouvernement pour la
défiscalisation . Or la décision définitive oui devait intervenir au
pins tard en février dr cette année a ensuite été reportée à début
mars, puis à fin mars et l 'on ne voit toujours rien venir. Des
dizaines de milliers d ' agriculteurs sont dans l ' expectative la plus
totale. Cette situation ne peut plus durer. Ii y a maintenant un
choix politique à faire. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique dans
quel délai il donnera ou il refusera son feu vert à l ' usine à diester
qui doit être construite à Metz.

Réponse. - L'article 32 modifié de la loi de finances pour 1992
exonère notamment l ' ester méthylique d ' huile de colla de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers, à la condition qu'il soit éla-
boré dans des unités pilotes de production agréées . Cet agrément
est délivré, pour les unité, de production d ' ester, par le ministre
de l' agriculture et de la pêche et ie ministre du budget. Compte
tenu de l 'existence de plusieurs projets de création d 'unités de pro-
duction d ' ester dans le « Grand-Est» qui représentent des inves-
tissements très importants . le ministre de I~agriculture et de ls
pêche a souhaité qu'une étude comparative technico-économique
de ces sires soit réalisée par un cabinet spécialisé . Cette étude
conclut à une quasi-équivalence des deux projets de Metz et de
Nogent-sur-Seine, avec un léger avantage nnancier pour certains
partenaires du projet de Nogent-sur-Seine . Le contexte actuel étant
marqué par une forte difficulté à écouler les stocks d' ester issus des
unités pilotes déjà agréées et d'une surcapacité dans la trituration,
il n'est pas epparu souhaitable d'agréer dès maintenant une unité
nouvelle de trituration-estérification de grande capacité (plus de
100 000 tonnes par an) dans le Grand-Est.

Matériels électriques et électroniques
(GEC-Aletboin - emploi et activité - La Courneuve)

15003. - 6 juin 1994. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les projets de la direction de GEC-
Alsthom concernant la filière électromécanique . Il s'interroge sur
l ' inquiétude grandissante des salariés et des organisations syndi-
cales, des établissements GEC-Alsthom, notamment à La Cour-
neuve (Seine-Saint-Denis) . La politique de restructuration et de
délocalisation peut avoir des conséquences néfastes en ce qui
concerne l 'emploi . Il en va de même pour l'avenir de GEC-
Alsthom. Ii interroge le Gouvernement sur les mesures à prendre
pour maintenir et développer le site de La Courneuve afin de pré-
server ce secteur industriel français.

Réponse. - L' évolution de la demande dans le secteur électro-
technique, notamment dans le domaine de la production d ' électri-
cité, conduit au développement de nouvelle technologies de pro-
duction d 'électricité comme l ' emploi des turbines à combustion,
qui connaissent une forte croissance de leur part de marché. Cette
évolution se traduit, dans certains cas, pat des mutations indus-
trielles qu'accompagnent des conséquences sociales . Le ralentisse-
ment du programme électronucléaire français, justifié par la situa-
tion du parc de centrales électriques d 'EDF, a affecté, entre autres,
le niveau des commandes de turbines 3 v de grande puis-
sance, avec des conséquences pour le site de la Courneuve, spécia-
lisé dans la production des turbines à vapeur et l'étude des tur-
bines de grandes puissances . L' industrie française de l ' équipement
électrique doit absolument, pour compenser la décroissance du
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besoin domestique, rester compétitive peut conquérir de nouveaux
marchés à l'exportation . Elle contribue d'ailleurs chaque année à
hauteur d 'une dizaine de milliards de francs au solde positif de
notre balance extérieure. Cette tendance doit se poursuivre, cer-
tains marchés de l'électromécanique demeurant très dynamiques,
notamment à l ' exportation . Cette nécessité de maintenir la compé-
titivité implique une adaptation des moyens de production aux
marchés. Concernant le site de la Courneuve, la direction de
l' entreprise GEC-Alsthom s ic- ngagée à ce qu ' aucun licenciement
n 'intervienne d ' ici à la mi-1 ;,7, et les opérations de restructura-
tion envisagées le sont avec un objectif de rationalisation de ses
unités de production sans licenciement, et sur la base de mutations
volontaires .

Energie
(biocarburants - usine - perspectives - Loire-AtLrnrque,)

15997. - 27 juin 1994 . - M . Michel Hunault attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sut le devenir du projet de
l' usine de biocarburants en Loire-Atlantique . Il s ' ar_t d 'un dossier
pour lequel les collectivités se sont mobilisées, ce relation étroite
avec les représentants des professions agricoles . L le remercie de
faire le point sur cet ambitieux projet.

Réponse. - L 'article 32 modifié de la loi de finances pour 1992
exonère notamment l' ester méthylique d'huile de colza de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers, à la condition qu'il soit éla-
boré dans des unités pilotes de production agréées . Cet agrément
est délivré, pour les unités de production d ' ester, par le ministre
de l'agriculture et de la pêche et le ministre du budget . Compte
tenu du contexte économique et de l 'accord oléagineux entre
l'Union européenne et les Etats-Unis, il n'y a place actuellement
que pour un nombre limité d ' unités . Le ministre de l'agriculture et
de la pêche . et le ministre du budget ont déjà agréé les unités de
Compiègne, Verdun, Péronne et Boussens.

Mayens de paiement
(chèques - chéquiers -

envoi en courrier non recommandé - conséquences)

17834. - 29 août 1994 . - De trop nombreux chéquiers sont
volés dans les boîtes aux lettres avant de parvenir à leurs destina-
taires. Outre le préjudice porté à ces derniers, ces vols permettent
aux étrangers de disposer de nouvelles identités et adresses fran-
çaises qui sont retapées sur des cartes d ' identité, elles-mêmes volées
et s nettoyées a . Mme Marie-Thérèse Boisseau demande à M . k
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur s ' il ne serait pas possible, dans le souci de
limiter la délinquance et de ne pas favoriser l'installation d 'étran-
gers en situation illé£ale, d'interdire les envois simples de chéquiers
par La Poste et de demander aux organismes émetteurs de neffec-
tuer que des envois recommandés.

Réponse. - Les chéquiers de La Poste sont toujours envoyés par
les centres de chèques postaux sous forme de lettre recommandée

jusqu'au bureau destinataire . Lors de la distribution à domicile, le
chéquier est remis au destinataire ou à son fondé de pouvoir
contre signature. En cas d'absence de ce dernier, le chéquier est
gardé en instance au bureau de poste, dans un lieu sécurisé, pen-
dant une durée d ' un mois. Il est alors délivré au destinataire ou à
son fondé de pouvoir, après présentation d 'une pièce d'identité.
Cependant les banques adressent fréquemment leurs carnets de
chèques en envoi ordinaire . Ils sont donc délivrés, conformément à
la procédure, directement dans les boîtes aux lettres. Pour éviter
les vols fréquents, exécutés par des spécialistes de ce genre de délit,
les responsables de la distribution, très sensibilisés à ce problème
de sécurité, conseillent aux destinataires d'acquérir une boîte aux
lettres normalisée, s'ils ne la possèdent déjà, surtout si l 'accès de
l ' immeuble n'est pas protégé par un digicode . La Poste laisse le
libre choix à ses clients du niveau de service qu 'ils souhaitent pour
le traitement de leur courrier et ne peut que les inciter à opter
pour le service de la recommandation, s ' ils désirent un suivi plus
fiable et une distribution plus sécurisée .

Electricité et gaz
(EDF et GDF pratiques comme ciai--s -

politique et réglementation)

17935. - 5 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser dans quelles conditions
s ' applique l'avis du Conseil d ' Etat qui a jugé que quatre secteurs
d'activité étaient incompatibles avec les règles de fonctionnement
d ' EDF et de GDF : domotique, cartographie, télésurveillance et
collecte et mise en décharge des déchets . Ceci, en application des
perspectives définies lors de la table ronde du 19 juillet 1994 avec
13 organisations professionnelles qui s 'estimaient victimes d ' une
concurrence déloyale de la part de ces deux établissements.

Réponse. - Le Conseil d'Etat a été consulté par le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur sur la compatibilité de la politique de diversification d ' EDF
et de GDF avec le principe de spécialité résultant de la loi du
8 avril 1946, qui définit les missions de ces établissements . Dans
un avis rendu en juillet 1994, la Haute Assemblée a estimé que ce
principe ne s' opposait pas à ce que les établissements exercent
d 'autres activité économiques que celles fixées explicitement par le
législateur, 'mais elle a posé deux conditions à l ' exercice de ces acti-
vités : d'une part, quelles soient techniquement et commerciale-
ment le complément normal des missions statutaires principales,
d 'autre part, qu'elles soient d ' intérêt général et directement utiles
aux établissements. C'est à la lumière de cet avis que le retrait
d ' EDF des secteurs identifiés comme incompatibles avec ces deux
critères est engagé . Ceci concerne la télésurveillance, la carto-
graphie, la domotique, ainsi que la collecte et la mise en décharge
des déchets . Ces orientations ont été exposées par le ministre de
l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur, notamment à l'occasion de la table ronde du 19 juillet der-
nier, qui a réuni les représentants des organisations professionnelles
concernées par les activités de diversification des deux entreprises
publiques. Des discussions sont en cours entre l ' administration et
les responsables d 'EDF et de GDF, afin de définir les modalités
pratiques et le calendrier du retrait des établissements des secteurs
concernés . Le dispositif envisagé, ainsi que Isis moyens de contrôle
correspondants, seront débattus prochainement avec les organisa-
tions professionnelles concernées.

Téléphone
(annuaires - contenu

mention des élus du département - perspectives)

18105, - 12 septembre 1994. - M . Louis Guédon signale à
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur que l ' initiative prise il y a quelques
années déjà, de faire figurer dans chaque annuaire départemental
des plans individualisés des villes les plus iinportantes, a été très
appréciée par les utilisateurs . II lui signale qu ' il pourrait être
important, dans le but d'aider nos concitoyens à accéder aisément
à ces informations, d' y faire figurer également les élus du départe-
ment : sénateurs, dépurés, conseilles régionaux, conseillers géné-
raux et députés européens . Il lui demande ce qu' il pense de cette
suggestion et s ' il envisage de la mettre en oeuvre.

Réponse . a La suggestion exprimée par l 'honorable parlementaire
de faire figurer certains élus du département dans l 'annuaire de
France Telecom appelle un certain nombre d ' observations.
Concernant la dernière catégorie d 'élus évoquée, il convient de
remarquer que les députés européens sont élus dans le cadre d ' une
circonscription recouvrant tout le territoire national . La liste des
députés européens ne revêt donc qu 'un intérêt au niveau national
et non à l 'échelon départemental. Par ailleurs, France Telecom
n' estime pas nécessaire d' insérer la liste des élus cités par l 'hono-
rable parlementaire dans les pages jaunes . Plusieurs raisons sont
avancées. Tout d 'abord, les élus disposent de la possibilité de faire
mentionner la qualité de but mandat électif, lors de leur inscrip-
tion dans l ' annuaire. En second lieu, faire figurer une telle liste
nécessite des mises à jour diverses et variées qui doivent tenir
compte des changements suivant les élections. Le risque d 'erreur,
d'omission peut s avérer important. De plus, un certain nombre de
constestations ou de plaintes émanant d'élus ou d ' anciens élus,
figurant ou ne figurant pas dans cette liste, pourrait se faire jour.
Si cette suggestion ne peut être retenue, pour l 'instant, par France
Telecom, il n'en reste pas moins que le service des annuaires est
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1soumis à concurrence. Cette dernière, du fait de l 'émulation
qu'elle engendre, peut permettre de donner, à moyen terme, cette
information aux utilisateurs.

Commerce extérieur
(Afrique du Sud - perspectives)

18130. - 12 septembre 1994 . - M. Eric Raoult attire l 'atten-
tion de M. k ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le développement
de nos échanges commerciaux avec l 'Afrique du Sud, En effet, la
fin de l'apartheid et la stabilisation politique devraient susciter une
normalisation, voire un développement, de nos relations commer-
ciales avec ce pays . Une action volontariste des pouvoirs publics
mériterait d ' être menée en direction de nos entreprises, pour
qu'elles développent leurs exportations vers le nouvelle démocratie
sud-africaine . Il lui demande donc comment il entend répondre à
cette proposition.

Réponse. - La France est le cinquième fournisseur de l 'Afrique
du Sud derrière les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l 'Allemagne, le
Japon, mais devant l' Italie . La part de marché de la France a
atteint, en 1993, 4 p . 100, soit quatre fois moins que celle de
l ' Allemagne et trois fois moins que celle du Royaume-Uni . Cette
position encore modeste traduit cependant une amélioration de la

. position de la France qui n ' était en 1992 que le dixième fournis-
seur de la RSA avec moins de 3 p . 100 de part de marché . Légi-
timé par la levée des sanctions économiques communautaires, le
signal du redémarrage des relations commerciales et financières de
la France avec ce pays a é ré donné lors d' un voyage du ministre de
l'industrie accompagné d' une délégation d'hommes d'affaires fran-
çais en septembre 1991 . A cette occasion, a éré signé un important
accord de coopération industrielle destiné à favoriser l ' implantation
d ' entreprises françaises dans ce pays et à promouvoir le développe-
ment d 'opérations d ' investissements avec des partenaires locaux.
Cette année 1991 a d 'ailleurs vu s 'opérer un retournement specta-
culaire des échange avec l 'Afrique du Sud, le solde négatif de
1990 (- 1,319 milliard de francs) s'est en effet transformé - pour
la première fois - en un solde positif de 1,429 milliard de francs.
Ce renversement résultait de la conjonction d ' un fléchissement de
nos importations (- 8,3 p . 100) et d ' un gonflement exceptionnel
de nos exportations (+ 85 p . 100) par rapport à 1990 dû à la
livraison d Airbus . Les résultats de 1992 n ' ont plus fait apparaî .re
qu'un léger excédent (+ 62 millions de flancs) qui s ' est accru sen-
siblement en 1993 (+ 768 millions de francs) . L ' année 1993 a été
une année de stabilisation de ] position de la France sur le mar-
ché sud-africain, avec toutefois un tassement du volume global des
échanges par rapport à 1992 (7,3 milliards de francs en 1993
contre 8 milliards de francs en 1992) . Sur les six premiers mois de
l 'année 1994, il apparaît que les échanges avec ce pays progressent
à nouveau : (3,6 milliards de francs d ' échanges dans les deux sens
contre 2,7 milliards de francs en 1993 pour la même période (soit
une augmentation de 33,3 p 100) . Cela tient en fait à la progres-
sion des exportations françaises (s 45,3 p . 100) liées à la mise en
oeuvre de contrats remportés par des entreprises françaises pour û,
construction d 'une usine d ' aluminium (projet Alusaf) . Afin de
consolider et de renforcer les positions françaises sur ce marché
porteur, les autorités françaises ont engagé une politique de coopé-
ration commerciale et financière avec la RSA . Les entreprises fran-
çaises sont encouragées à faire porter leur effort non seulement sur
les grands contrats, notamment grâce à une politique d ' assurance-
crédit ouverte, mais aussi sur le commerce courant et sur les inves-
tissements. Depuis le début de 1993, la France a d ' ailleurs vu son
stock d'investissements en RSA multiplié par trois, celui-ci étant
passé de 1,5 milliard d' francs à la fin de 1992 à près de 5 mil-
liards de francs en 1994. Environ quatre-vingts entreprises fran-
çaises sent implantées en Afrique du Sud. Les secteurs les plus
rep résentés sont : let secteurs bancaires et les assurances (Indosuez,
BNP, Société générale, UAP, AGF), 1es télécommunications (Alca-
tel-CM, le matériel électrique et la télémécanique (Legrand, GEC
Alsthom, Merlin-Gérin), le pétrole (Total), le BTP et la chimie-
pharmacie. Très récemment !e BRGM et la Lyonnaise des eaux
ont annoncé leur implantation en Afrique du Sud. L'effort doit
maintenant porter sur le secteur des biens de consommation où les
sociétés françaises sont encore peu représentées. Le renforcement
de la politique française de coopération financière a éré décidé à la
fin de 1993 dès l'annonce de la levée des sanctions financières par
l'Union européenne. Dans ce cadre, un protocole financier devrait
Pire prochainement tondu avec la RSA . Par ailleurs, afin de

compléter la palette des instruments financiers, la Caisse française
de développement et sa filiale Proparco ont été autorisées à inter-
venir en Afrique du Sud afin de participer au programme de rat-
trapage social des populations défavorisées . En ce qui concerne
l ' importante question de l ' investissement, les entreprises françaises
qui s'implantent en Afrique du Sud peuvent d'ores et déjà bénéfi-
cier de la garantie COFACE contre le risque politique. Enfin, des
négociations ont été engagées avec les autorités sud-africaines afin
d'aboutir le plus rapidement possible à la signature d' une conven-
tion de protection réciproque des investieements . Le récent voyage
du président de la République en RSA a constitué un signal clair
pour les entreprises et les hommes d'affaires français sur l ' intérêt
qu 'attachaient les autorités françaises au développement de leur
présence dans cette partie de l 'Afrique australe. Les premiers résul-
tats enregistrés (augmentation des exportations - triplement du
stock d ' investissements en RSA depuis deux ans) ne sont pas négli-
geables . Les efforts déployés pour informer les entreprises sur l'in-
térêt de ce marché sud-africain et pour les accompagner seront
poursuivis afin de leur permettre de consolider et de développer
leurs positions commerciales et leurs implantations dans un pays
appelé, de l 'avis général, à jouer un rôle de locomotive dans le
dévelop pement de cette partie de l'Afrique. Le ministre a eu l ' oc-
casion de confirmer lui-même à M . Botha, ministre des mines et
de l ' énergie qu' il recevait il y a quelques jours, son intention de se
rendre en Afrique du Sud dans les premiers mois de l ' année 1995
à la tête d ' une très importante délégation d 'industriels.

Pétrole et dérivé,
(oléoducs - liaison Donges - Melun - Metz - perspectives)

18326. - 19 septembre 1994 - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que l ' oléo-
duc Donges - Melun - Metz est en cours de rétrocession, par les
forces armées américaines, à la France . Il souhaiterait qu ' il lei
indique quelles sont les intentions des pouvoirs publics quant à
l'attribution de la concession de cet oléoduc. Il souhaiterait égale-
ment savoir si les instances européennes ont un droit de regard sur
l 'utilisation ultérieure de cet oléoduc ou sur son attribution . Si
oui, il souhaiterait connaître la justification de ces éventuelles
interactions de la Communauté européenne.

Réponse. - Le Gouvernement des Etats-Unis a notifié le 31 août
1992 au Gouvernement français le préavis de dénonciation de

l ' accord intergouvernemental qui confiait la gestion du système
d 'oléoduc Donges - Melun - Mecs (DiM) à la France . La rétro-
cession de l'ouvrage à la France est officielle depuis le 3 octobre
1994 et sera définitivement acquise lorsque les accords auront été
ratifiés par les parlements des Etats-Unis et de la France . Compte
tenu de l'évolution de la conjoncture politique en Europe de
l ' Ouest et de la baisse des besoins militaires en résultant, I'exploita-
tion du DMM peut désormais répondre principalement aux
besoins de l ' économie civile . Toutefois, il conserve tout son intérêt
stratégique en cas de crise grave en Europe. C'est pourquoi, il a
été décidé que l'Etat en conserverait la propriété mais que l 'exploi-
tation, l 'entretien et le développement de ses installations seraient
confiés à un opérateur privé, à l'exception de certaines parties qui
seront maintenues dans la main de l ' Erat. Dans ce cadre, un appel
à candidatures pour la reprise de l ' exploitation du système d ' oléo-
duc Donges - Melun - Metz a été publié le 4 février 1993 à la
suite duquel les sociétés retenues ont remis leur offre . Ce dossier a
été instruit par la commission interministérielle créée par arrêté du
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur pour l'ouverture des plis contenant les offres
des candidats, qui a récemment remis ses conclusions . Après en
avoir pris connaissance, le Gouvernement a décidé de retenir
l'offre présentée par la société financière du Donges-Metz SFDM,
dont le principal actionnaire est Elf Aquitaine. La notification de
cette décision a été adressée aux soumissionnaires le 14 octobre
1994 . Par ailleurs, les instances communautaires n ' ont pas de droit
de regard particulier sur l 'utilisation de l 'oléoduc, ni sur son attri-
bution dans la mesure où les règles de la concurrence communau-
taire sont respectées. C'est en ce sens que la direction générale de
la concurrence (DGIV) a été consultée, par les pétitionnaires et
;lue ses avis ont été pris en considération pour l'attribution de
.. ouvrage



5906

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

?.S novembre 1994

I

Retraite; : •foncrionnaires civils et militaires
Mgr de la retraite - La Poste - centres de tri)

19436. - 17 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle
l'attention de M . ie ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences,
pour les personnels des centres de tri exclus du service actif, de
l ' application du décret n° 90-636 du 13 juillet 1990, rendant
ue uques, pour un certain nombre de fonctionnaires de La Poste,
le` dispositions résultant des décrets n°' 76-8 et 76-9 du 6 janvier
1976 . Ces décrets avaient classé en service actif, à compter du
1" janvier 1975, les centres de tri des P et T et permettaient aux
agents réunissant au moins quinze ans de service effectué au tri à
cette date-là de bénéficier, à cinquante-cinq ans, des dispositions
de l 'article L . 24 du code des pensions civues et militaires . Il lui
demande quelles mesures d 'équité il envisage de prendre afin de
rétablir dans leurs droits les personnels actuellement eu service et
exclus de leurs acquis par les dispositions du décret du 13 juillet
1990 précité.

Ré onse. - Il convient de rappeler à l 'honorable parlementaire
que lees dispositions de l' article 20 de la loi de finances rectificative
pour 1975 avaient essentiellement pour objet de permettre un cer-
tain dégagement des cadres pendant la période de modernisation
intensive des services de tri . Cette mesure de circonstance consti-
tuait un dispositif exorbitant du droit commun et ne pouvait être
maintenue indéfiniment, la loi indiquant que ces dispositions s' ap-
pliquaient dans la limite d ' un contingent et iusqu' à. une date fixée
par décret . C'est ainsi que le décret n° 90-636 du 13 juillet 1990 a
F.xé au 1" janvier 1992 le terme de l 'application des dispositions
de l ' article 20 précité, ce qui a permis aux titulaires des emplois
considérés de bénéficier d 'une retraite à jouissance immédiate dès
l ' âge de cinquante-cinq ans, sans attendre que ces emplois soient
classés ers service actif depuis au moins quinze ans, cette durée
étant en tout état de cause atteinte à cette date, et même dépassée,
compte tenu du délai écoulé depuis le 1" janvier 1975 . Depuis le
1" janvier 1992, dans ie cadre des mesures prévues par le décret
n° 76-8 du 6 j :nier 1976, taus les agents de La Poste peuvent,
sans continientement, bénéficier d 'une pension à jouissance immé-
diate dés 1 âge de cinquante-cinq ans, s ' ils peuvent justifier de
quinze ans de services actifs, continus ou discontinus, au service
du tri à partir du 1" janvier 1975, date à laquelle les services du
tri ont été classés dans la catégorie active pour la retraite . En ce
qui concerne les services de tri effectués avant le 1" janvier 1975,
qui, en droit, ont toujours été des services sédentaires, il n'est pas
envisagé de nouvelles meures dérogatoires permettant de les
prendre en compte pour obtenir une pension à jouissance immé-
diate avant l'âge de soixante ans, le retour au droit commun du
régime spécial de retraite des fonctionnaires don t_ relèvent les
agents des centres de tri, ne pouvant être remis en cause dans le
contexte général actuel des régimes de retraite.

Télcommunications
(polio ue et réglementation -

autoroutes de : infirmation - perspectives)

19669. - 24 octobre I994 . - M . Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les suites du rap-
port Thety relatif aux « autoroutes de l ' information » . Malgré les
atouts dont dispose la France, tels le réseau Minitel ou un tissu
d ' industries puissantes du logiciel, des télécommunications et de
l'électronique grand public, il apparaît que notre pays a déjà accu-
mulé un retard de plusieurs années sur l 'Allemagne, le Royaume-
Uni, les Etats-Unis et le Japon . Ces pays se .sont déjà lancés dans
une poh, '.que d ' installation à grande échelle d ' infrastructures en
fibre optique. Aussi il demande qui du privé ou du public amor-
cera les plates-formes expérimentales nécessitant des investisse•
mens de près de 200 millions de francs chacune. Quand conna3-
tronc-nous les modalités d 'élaboration d ' une politique publique
concernant les autoroutes de l 'irermation ? Les expériences sugr3é-
rées par le rapport seront-elles entreprises ?

Réponse. - Les décisions annoncées pat le Gouvernem .erct le
27 octobre sur les autoroutes et les services de l ' information
devraient être de nature à rassurer l 'honorable parlementaire sur la
détermination des pouvoirs publics français à se doter d 'une
démarche ambitieuse dans ce domaine . L'objectif d'une couverture
du territoire en 2015 et d ' un développement parallèle des' services

a été retenu . II sera préparé par des expérimentation grandeur
nature », pour lesquelles le ministère de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur lancera prochaine-
ment un appel à projets . L ' ensemble des acteurs économiques,
publics et prive, pourront participer au développement tics auto-
routes et services de l ' information, ce qui permettra de mobiliser
des capacités d ' investissement importantes dont dispose notre pans
pour répondre aux enjeux économiques, sociaux et culturels identi-
fiés• par le rapport Théry.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée)

19719. - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Micaux attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
ct►mmunica.tions et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur le marché des installations
de téléphonie privée . Les professionnels de ce secteur d 'activité, au
nombre d ' environ un millier, employant vingt mille salariés, s ' in-
quiètent de la part grandissante - passé de 7 à plus de 20 p . 100
en quelques mois - que détient directement ou indirectement, par
ses filiales, France Télécom sur ce marché. Dans une situation de
reprise de l'activité économique, au sein de laquelle les PME-PMI
apparaissent comme le principal foyer de création d'emplois nou-
veaux, la profession des installateurs de télécommunications, qui
pressent le risque d ' une trop grande part détenue par l 'opérateur
public national, craint le développement et les effets de pratiqu es
commerciales j ées anticoncurrentielles et, à terme, génératrices
de disparition entreprises et d'emplois dans cc secteur . Il lui
demande, d'une part, de lui préciser si, à l ' image de la position
prise récemment par le ministre au regard du développement des
activités de diversification d ' EDF et de la concurrence ainsi créée
pour les artisans et PME du secteur concerné, il entend prendre
position par rapport à cette diversification et à la stratégie actuelle
de France Télécom dans ce domaine de l' installation de la télé-
phonie privée ; et, d'autre part, de lui indiquer les mesures qu ' il
entend promouvoir pour que des règles de concurrence soient clai-
rement établies et respectées par l'ensemble des intervenants sur ce
marché.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée)

19720 . - 24 octobre 1994 . - M. André Angot attire l' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la stratégie de développement
de France Télécom sur le marché des installations de téléphonie
privée . Les professionnels de ce secteur d ' activité, qui sont environ
un millier et emploient_ vingt mille salariés, s ' inquiètent de !a part
grandissante, passée en quelques mois de 7 à plus de 20 p . 100,
qque détient directement ou indirectement, par ses filiales, France
Télécom sur ce marché, Dans une situation de reprise de l ' activité
économique, au sein de laquelle les PME-PMI apparaissent
comme le principal foyer de création d 'emplois nouveaux, la pro-
fession des installateurs en télécommunications, qui pressent le
risque d'une trop grande part détenue par l' opérateur public natio••
nal, craint le développement et les effets de pratiques commerciales
qu' ils jugent anticoncurrentielles, et à terme génératrices de dispa-
rition d 'entreprises et d'emplois dans ce secteur . Il lui demande
d ' une part, de lui préciser, st, à l 'image de la position qu' il a prise
récemment au regard du développement des activités de diversifi-
cation d ' EDF et de la concurrence ainsi créée pour les artisans et
PME du secteur concerné, il entend prendre position par rapport
à cette diversification et à la stratégie actuelle de France Télécom
dans ce domaine de l'installation de la téléphonie privée, et,
d ' autre pan, de lui indiquer les mesures qu' il entend promouvoir
pour que des règles de concurrence soient clairement établies et
respectées par l'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse. - L' honorable parlementaire interroge le ministre de
l' industrie, des postes et télécommunications e'c du commerce exté-
rieur sur le développement des activités de Fiance l 'élécom dans le
secteur de l 'installation en téléphonie privée. Cette activité de
France Télécom est encadrée, conformément à la Ici, par le droit
commun de la concurrence, ainsi que par la réglementation spéci-
fique du secteur des télécommunications . En ce qui concerne les
concentrations, l 'article 38 de l 'ordonnance du 1" décembre 1986



28 novembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5907

relative à la liberté du commerce et de l 'industrie fixe les seuils au
déià desquels l ' approbation du ministre de l ' économie est requise ;
en ce qui concerne les prises de participation de France Télécom,
l 'article 32 du décret du 29 décembre 1990 portant frite,'oation
du cahier des charges de France Télécom fixe ;in :p ies' air delà
duquel l ' approbation du ministre de l ' économie et du -nintscee
chargé des télécommunications est requise . Ces seuils n ' ont pas été
atteints lors des opérasians effectuées par France Télécom dans ce
secteur. Par ailleurs, .e ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du respect
des conditions d ' une concurrence dynamique et loyale dans le
domaine des télécommunications . Ce point a fait (' bojet dune
attention particulière dans le cadre du rapport sur la régle-
mentation des télécommunications remis au ministre au printemps
1994 par M. Bruno Lasserre, directeur général des postes et télé-
communications. 11 a notamment proposé de dresser un état des
interventions de France Télécom dans le secteur concurrentiel, et
de mettre en oeuvre des lignes directrices relatives à une concur-
rence loyale dans le secteur des télécommunications . Dans cette
perspective, une étude est actuellement en cours . Elle couvrira en
particulier le domaine de l ' installation privée . li apparait par ail-
leurs que la part que France Télécom détient aujourd ' hui sur le
marché des installations de la téléphonie répond l argement aux
objectifs que l'entreprise s ' était fixée dans le cadre de la recherche
d ' une approche globale du marché des télécommunications . Le
ministère et France Télécom sont donc convenus qu ' une opération

. significative de croissance externe n ' interviendra désormais . Il est à
noter qu 'une convention de partenariat à d ' ores et déjà été conclue
entre le syndicat professionnel des installateurs en télécommunica-
tions (la FICOME) et France Télécom, par laquelle France Télé-
com s 'engage notamment à respecter les principes de la concur-
rence dan : le développement de son activité.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Enseignement secondaire
(établissements - rénovation - prêts bonifiés -

conditions d'attribution - collectivités territoriales)

Question signalée en Conférence des présidents

12879. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Luc Rcitzer attire l'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur sa circulaire du 4 novembre 1993
relative à l 'emprunt en faveur de la sécurité dans les établissements
du second degré . Cette circulaire précise !es conditions et les
modalités de souscription de prêts en faveur dom, départements et
des régions qui investissent en matière de mise en sécurité d 'éta-
blissements scolaires à ossature métallique ou pour assurer la
sécurité des accès aux établissements classés comme établissements
sensibles ou situés en zone d'éducation prioritaire . Il rappelle que
les collectivités locales et leurs groupements sont également concer-
nés lorsqu ' ils contribuent au financement de ces travaux . II lui
demande que ces disposition; puissent être étendues à l ' ensemble
des collectivités locales participant à ces investissements.

Réponse. - La circulaire du 4 novembre 1993 relative à l' utilisa-
tion de l'emprunt à 6 p . 100 de 1993 en faveur de la sécurité
dans les établissements d'enseignement du second degré s ' inscrit
dans le plan d 'ensemble en faveur de la mise en sécurité des éta-
blissements scolaires décidé par le Gouvernement . C: plan
comprend une enveloppe de prêts bancaires de 12 MMF consacrée
aux établissements du second degré ainsi qu 'une enveloppe de cré-
dits budgétaires de 2,5 MF en faveur des établissements du pre-
mier degré. En ce qui concerne le second degré, l 'objet de la cir-
culaire précitée est de préciser pour l 'exercice 1994, les conditions
dans lesquelles l 'aide de l ' Etat, constituée d' une enveloppe der
4 MMF de prêts bancaires, devait être répartie . A la suite de l ' éla-
boration, par les collectivités concernées, d 'un programme de tra-
vaux de mise en sécurité des collèges et des lyeé s, la participation
de l'Etat a été portée, dans la limite de l ' enveloppe disponible, à
hauteur de 11,2 p . 100 du coût des travaux envisagés. Pour la
tranche 1994, la demande globale portait sur un montant total de
travaux de 7,48 MMF durit 4,9 MMF (1,3 MMF pour les lycées
et 3,6 MF pour les collèges) au titre des bâtiments à ossature
métallique . Compte tenu du montant de l ' enveloppe disponible,
soit 4 MMF, il a été décidé de consacrer la totalité de cette enve-
loppe à la mise en sécurité des établissements à. structure Métal-

lique. A ce jour, l ' aide de l ' Etat a contribué à l' engagement de tra-
vaux à hauteur de plus d ' un milliard de francs sur les lycées, et de
2 milliards de francs sur les collèges . Cette participation de 1 ' F-tas a
ainsi permis de diminuer le coût de la reconstruction ou de réno-
vation de ces bâtiments scolaires et d'accélérer sensiblement le
rythme des travaux de mise en sécurité des personnels et des
élèves . Quel que soit le financeur, l 'ensemble des collectivités
concernées a pu 'bénéficier de cette participation .h . l ' Etat à saison
de la diminution globale du coût des travaux . Pour 1995, le Gou-
vernement poursuit et amplifie l'aide en faveur des dépa_tements
et des régions puisque l'enveloppe de prêts double et passe de 4 à
8 MF. Elle sera ventilée sur la base cl un nouveau programme de
travaux de mise en sécurité des établissements que les collectivités
devront présenter sur la base des recommandations et prescriptions
de le commission présidée par M . Schleret . Les instructions néces-
saires à la mise en œuvre de cette seconde phase du programme de
sécurité des collèges et des lycées sont actuellement à la signature
des ministres concernés . S 'agissant des établissements d ' enseigne-
ment élémentaire du premier degré, une enveloppe de crédits bud-
gétaires de 2,5 MMF sur 5 ans est affectée à la mise en sécuiité
des établissements d ' enseignement élémentaire du premier degré à
raison de 500 MF par an . J . circulaire du 20 juillet 1994 publiée
au Journal officiel di' 3i juillet 1994 permet aux maires ainsi
qu ' aux présidents de groupements compétents de présenter lems
projets de mise en sécurité des écoles . Une première enveloppe de
200 MF d ' autorisation de programme ainsi que de crédits de paie-
ment à d 'ores et déjà été déléguée aux préfets de départements.
Une seconde enveloppe, d ' un mène montant, est en cours de
délégation pour 1994 . Cette aide de l ' Etat permettra de participer
à hauteur de 30 p. 130 et plus, aux travaux de m ise en sécurité
des élèves .

Police
(fonctionnement - ej'rctifs de personnel taux de criminalité

et population - statistiques - Aisne)

15376. -- 13 juin 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui communiquer le tableau
mettant en parallèle, de 1983 à 1993, la population, les effectifs de
['Cilice et les taux de criminalité pour 10 000 habitants dans les
villes du département de l'Aisne couvertes par les polices urbaines.

Réponse. -

CIRCONSCRIPTIONS POPULATION FAITS
constatés

TAUX
;10000 hab.) EFFECTIFS

Laon:
- 1983	 - 31898 1481 464,29 50

1993	 31 514 1 9 558 621,31 57
'évol ution (en%) .. (- 1,20)

_ms
~
,

(32,21) (14)

Saint-Quentin
1983-	 73 908 6 73-5

5 870
911,27

	

f
825,16

122
1161993	 :	 71135

- Evolution (en %) .. . (•• 3,75) ,

	

(- 12,84) (- 4,92)

Soissons:
- 1983	 ~- . 42 297 2 5G3 591,77 50

11993	 41656 2 991 718,02 52
Evo(ution (en %) .. 1- 1,52) (19,50)

-

(0,04)

Tergnier-La fè'E : - - ----

- 1983	 M„ 25 938 749 288,77 39
1993	 25 467 1 100 431,93 37
Evolution (en-

	

%) . . I

	

(- 1,82) (46,88)
4

(- 26)

Hirson:
19&3 16 705 575 344,21 33... .. . . .. ... .. . .. .. .....
1993	-	 15316 683 445,94 33
Evolution (an %) .. (- 8,31) (18,78)

m._
(0)

Clt6ta;au-Thierry :
- 1983 14 910 920 616,62 32... ....

	

... .. ... ...
- 1993

f

	

15830 1649 1041 .70 35..... . .

	

...... .. ...
Evolution (en 96) .. (6,10) )

	

(79,24) (9,38)
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Durant la période de 1953 à 1993, les services de sécurité
publique du département de l'Aisne (circonscriptions de polices
d 'Etat de Laon, Saint-Quentin, Soisson, Tergnier-La Fère, Châ-
teau Thierry et Hirson) ont enregistré une hausse de 14,45 p. 100
des faits constatés . Cette augmentation certes importante est bien
Inférieure à celle enregistrée pendant la même période sur
l ' ensemble des circonscriptions de police d ' Etat de notre pays, qui
a été de 24,85 p . 100 . Le taux de délinquance pour 10 000 habi-
tants est passé dans le même temps, dans l'Aisne, de 630 à 709,
alors qu 'en France il passait de 656 à 905.

eu.

Aménagement du territoire
politique et rr'lc'?rentation - projet de loi d 'orientation. -

inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale - dates)

Question signalée en Conférence des présidents

15988 . - 27 juin 1994 . - Le projet de loi d ' orientation pour le
développement du territoire a été présenté en conseil des ministres
le mercredi 15 juin 1994 . Annoncé dès la formation du gouverne-
ment actuel connue la réforme devant préparer la gérance du troi-
sième millénaire, cc texte sera examiné en juillet lors d 'une session
extraordinaire. Il apparaît, au regard des informations que nous
pouvons détenir, que l'examen en séance publique est prévu du
jeudi 7 juillet au dimanche IO juillet indus . Ce calendrier ne peut
que poser des problèmes aux députés qui souhaiteraient participer
à ces débats. C ' est pourquoi M.'Main Ferry attire l'attention de
M. ic ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, pour lui rappeler que les députés ont une acti-
vité parisienne pour les travaux législatifs, mais aussi locale . En
effet, ils sont sollicités pour en moyenne une quinzaine de mani-
festations, en fin de semaine, et se doivent de répondre à celles-ci
pour ne pas décevoir les administrés . Par ailleurs, bon nombre
d ' entre eux ont pris des engagements fermes, sur lesquels il leur est
difficile de revenir . Pour toutes ces raisons, il lui demande de faire
en sorte que les débats prévus soient re poussés afin que le samedi 9
et le dimanche 10 juillet 1994 soient

repoussés
pour que les députés

puissent remplir pleinement leur mandat en circonscription.

Réponse. •- L ' attention du ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur
et de l ' aménagement du territoire, est appelée par l 'honorable par-
lementaire sur la question de l 'organisation des débats au Parle-
ment sur le projet de loi pour l ' aménagement et le développement
du territoire . de façon telle que :es parlementaires, face aux charges
multiples qu ' ils assument, ne peuvent participer comme ils le sou-
haiteraient à ces débats . Le ministre d Etat, ministre de l ' intérieur
et de l 'aménagement du territoire, est tout à fait conscient de la
difficulté de messieurs et mesdames les députés à rendre compa-
tibles la participation qui leur est demandée à ce débat sur le pro-
} t de loi pour l ' aménagement et le développement du territoire et
les s autres travaux parlementaires auxquels s'ajoutent les activités
locales auxquelles ils sont appelés. L' honorable parlementaire ne
peut manquer d'apprécier l' importance de ce projet de loi pour le
développement plus harmonieux du territoire et, au-delà, pour la
société française elle-même . La qualité et l ' ampleur du débat qui a
précédé le dépôt du projet par le Gouvernement devant l 'Assem -
blée en sont un témoignage fort . Dans ce contexte pressant, le
Gouvernement a tenu à répondre avec la même attention aux
attentes qui se sont exprimées, et c ' est la raison pour laquelle il a
sollicité la réunion d ' une session extraordinaire du Parlement en
juillet. Le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, espère que, compte tenu du caractère à la fois
prioritaire et urgent de ce débat parlementaire auquel les acteurs
de la vie politique, économique et sociale sont particulièrement
attendris, l ' honorable parlementaire voudra bien admettre l ' organi-
sation très dense mais nécessaire qui doit être mise en place pour
mener à bien cc projet de loi à son terme .

velles collectivités locales ne doit pas être envisagée à la légère.
Aucune partie de ia population ne doit être lésée . J'écouterai donc
les avis de tout le monde, des élus et de toutes les collectivités
concernées. . . A la fin du débat, nous verrons bien si un consensus
se dégage en faveur d ' une telle création ou d ' une autre organisa-
tion territoriale » (CIViC - avril 1994 - n' 40).

Réponse. - Le débat national sur l ' aménagement du territoire,
engagé à l ' initiative du Gouvernement, qui s'est déroulé dans
l'ensemble des régions entre le mois d 'octobre 1993 et le mois de
mars 1994 a été le cadre privilégié de l 'expression de tous ceux
(élus, représentants socio-professionnels et du monde associatif,
citoyens, etc.) qui ont souhaité faire connaître leur conception de
l'avenir de notre pays. 1l est apparu une large convergence de vues
entre les différents acteurs pour que l 'action de l 'administration
territoriale de l ' Etat soit bien articulée avec l 'ensemble de sa poli-
tique de développement du territoire. Aussi, le projet de loi
d ' orientation pour le développement du territoire actuellement
soumis au Parlement propose de tenir compte pour l ' implantation
de services de l ' Etat, de pays> constituant des entités géo-
graphiques homogènes présentant des solidarités en matière
d ' emploi et d ' équipements publics et privés . Dans cette logique, le
ressort territorial des arrondissements sera adapté pour tenir
compte du périmètre desdits pays. C' est dans le cadre ainsi tracé

q
ue doivent s' inscrire les réflexions en vue de l 'adaptation de

1 ensemble des services publics aux besoins de la population du
Hainaut.

Communes
(conseils municipaux - quorum - absence -

seconde convocation - réglementation)

17404. - 8 août 1994 . - M . Jean-louis Masson attire l ' atten-
tion de M. k ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le régime de la seconde convo-
cation du conseil municipal, faute de quorum à la première réu-
nion . En droit général, l ' article L. 121-l1, deuxième alinéa, du
code des communes prévoit que le conseil municipal peut être
convoqué une seconde fois sur le même objet à trois jours au
moins d 'intervalle de cette première réunion. En droit local,
l ' article L 181-6 (1°) du même code ne prévoit, quant à lui,
aucun délai . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien
vouloir préciser la règle qu ' il convient d ' appliquer, dans ce cas . aux
communes d 'Alsace et de Moselle de moins de 3 500 habitants et
de plus de 3 500 habitants.

Réponse. - La condition générale de quorum est celle fixée pour
l ' ensemble des communes par l ' article L.121-11, 1" alinéa, du
code des communes : le conseil municipal ne peut délibérer que
lorsque la majorité de ses membres en exercice assiste à la séance.
Une seconde convocation peut être adressée dans des conditions
particulières au droit Incal (art. L. 181-6) . Il est exact que celui-ci
ne fixe pas de délai spécial pour cette nouvelle séance ; ensuite, la
seconde convocation doit obligatoirement mentionner que le
conseil pourra délibérer sans la présence de la majorité de ses
membres . A défaut de cette mention, la majorité des membres en
exercice doit être présente pour qu ' il puisse y avoir délibération . Si
le maire doit ainsi convoquer à nouveau le conseil municipal saris
qu'un délai spécial soit fixé, aucun délai maximal ne lui est imposé
a fortiori. Il ne saurait néanmoins laisser s ' écouler un temps trop
long entre la première séance et la seconde convocation afin que le
lien entre l ' échec de la première séance, faute de quorum, et la
seconde convocation ne puisse être contesté . A cet égard, il peut
être indiqué à l ' honorable parlementaire qu ' il conviendrait de ne
pas dépasser une limite d'une quinzaine de jours à un mois . Il est
enfin rappelé que seul le délai de convocation à la première réu-
nion d 'un conseil municipal dia re selon que la commune compte
une population inférieure ou supérieure à 3 500 habitants.

Départements
(politique et .'églementation -

nouveaur départements - création - perspectives)

16731. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser les perspectives des réflexions à
l ' égard de la création éventuelle d ' un nouveau département (Hai-
naut), qu'il avait annoncée en cos termes : a la création de nou-

Ordures et déchets
(déchets ménagers - élimination -

obligation des communes réglementation)

17763. - 22 août 1994 . - M . Jean-Marie Demonge rappelle à
M. le ministre d"État, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, qu 'en vertu des articles L . 373-2 et suivants
du code des communes, les communes sont chargées de l 'élimina-
tion des déchets des ménages . A ce titre, elles peuvent instaurer
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une taxe ou une redevance calculée en fonction de l 'importance du
service rendu . Toutefois, une commune est-elle tenue de ramasser
les déchets ménagers d ' une maison excentrée, difficile d ' accès et
non située sut la tournée de ramassage, étant entendu que si elle
ne le faisait iras, lesdites taxe et redevance ne seraient pas mises en
recouvrement auprès des occupants de cette maison ?

Réponse. -- Les obligations des communes ou de leurs groupe-
ments en matière d ' élimination des déchets ménagers sont préci-
sées à l ' article L. 373-2 du code des communes qui indique que
« les communes ou leurs groupements constitués entre elles
assurent, éventuellement en liaison avec les départements et les
régions, l ' élinnina :ion des déchets des ménages „ . Compte tenu de
ces obligations et du financement choisi, l ' honorable parlementaire
voudrait savoir si une commune est tenue de ramasser les déchets
ménagers d'une maison excentrée, non située sur la tournée de
ramassage et si, dans la négative, le propriétaire de cette maison
peut être exonéré de taxe ou de redevance . Le décret n° 77-151 du
7 février 7.977 pris en application des dispositions concernant les
collectivités locales édictées à l 'article 1” de la loi n° 75-633 du
15 juillet 1975.précise les conditions minimales d ' exécution de ces
services, notamment quant aux fréquences de collecte en fonction
des caractéristiques démographiques et géographiques des
communes . Ainsi, dans les zones agglomérées groupant plus de
cinq cents habitants permanents, les ordures ménagères sont col-
lectées porte-à-porte au moins une fois par semaine . Dans les
autres zones, la collecte peut se faire porte-à-porte ou en dépôt, à
un ou plusieurs centres de réception mis à la disposition du public
(art. 3 du même décret précité) . Pot:r financer 1 élimination de ces
déchets, les communes peuvent avoir recours à la taxe d ' enlève-
ment des ordures ménagères prévue aux artides 1520 à 1526 du
code général des impôts, au budget général de la commune ou à la
redevance d ' enlèvement des ordures ménagères instituée en appli-
cation de l 'article L.233-78 du code des communes . Si la
commune finance son service d ' élimination des déchets au moyen
de la taxe, celle-ci est instaurée conformément à l ' article 1 521 du
code général des impôts qui précise que « la taxe porte sur toutes
les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties,
sauf pour les locaux situés dans la partie de la commune où ne
fonctionne pas le service d ' enlèvement des ordures ». La juris-
prudence. administrative a défini la distance à retenir pour qu ' une
propriété soit ou non considérée comme desservie par k service
municipal d 'enlèvement des ordures ménagères : c est celle qui
existe entre le point de passage le plus proche du véhicule du ser-
vice et t 'entrée de la propriété. En l 'espèce, les propriétés dont
l ' entrée est située à 200 mètres du point de passage du véhicule
sont corsidérées comme desservies par k service municipal . Au-
delà de 200 mètres, les propriétés non desservies par le service
municipal peuvent être exonérées de taxe d 'enlèvement des ordures
ménagères . Si la commune a institué la redevance d' enlèvement
des ordures ménagères pour financer son service d ' élimination en
application de l ' article L.233-78 du code des communes, celle-ci
est calculée au regard du service rendu et n ' est due que par les
personnes qui utilisent effectivement le service . Les propriétés
situées sur les parties de la commune qui ne bénéficient ni du pas-
sage d ' un véhicule de collecte des déchets ni d'un point de dépôt,
sont considérées comme non utilisateices du service d 'élimination
et sont de ce fait exonérées de la redevance.

Ésotérisme
(sectes - politique et réglementation)

18039 . - 12 septembre 1994 . - M. Bernard de Froment attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur certaines distributions de tracts
à la sortie des métros parisiens depuis quelques mois . Ces docu-
ments proposent des tests psychologiques gratuits et invitent le
lecteur à remplir un questionnaire de personnalité comportant plus
de deux cents questions . Or, il semble que cette opération d 'envers
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ure soit commanditée par une secte bien connue, qui est aujour-
'hui en proie à des difficultés fiscales importantes . Il s'inquiète de

cette opération qui permet à cette organisation de détecter ceux ou
celles qui connaissent quelques difficultés psychologiques, afin de
mieux les amener à intégrer ses rangs, L 'ampleur de l'opération,
c'est-à-dire le nombre de personnes susceptibles de succomber à
ces sirènes, révèle l' importance des moyens mis en oeuvre . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre ou proposer au Parle-
ment afin de protéger l ' intégrité et la liberté des citoyens français
face à ce phénomène .

Réponse. - Il apparaît particulièrement difficile de mettre un
terme à la pratique dénoncée par l ' honorable parlementaire dans la
mesure où elle se limiterait à une simple distribution de tracts qui
ne peut en l 'absence de tout autre élément être regardée comme
illicite . Quant aux activités des associations pseudo-religieuses, elles
sont suivies avec une particulière attention par les services de notre
département ainsi que, à ea demande, et selon le problème posé,
par les autres départements ministériels. En premier lieu, l 'admi-
nistration veille à ce que de telles associations ne bénéficient pas
de l ' article 19 de la loi du 9 juillet 1905 concernant la séparation
des églises et de l ' Erat qui permet aux associations avare exclusive-
ment pour objet l ' exercice d'un culte de recevoir des dons et legs
et divers avantages fiscaux . Elle ne leur a jamais non plus accordé
la reconnaissance légale comme congrégation religieuse, prévue par
l'article 13 de la lot du 1" juillet 1901 relative au contrat d'asso-
ciation, statut qui entraîne des avantages analogues à ceux consen-
tis aux associations reconnues d 'utilité publique. En second lieu,
l 'administration veille à ce que ces groupera . *s, sous couvert de la
liberté d'association, n'attentent pas aux libertés individuelles et
dénonce à cet effet tout agissement imputable à des dirigeants ou à
des adeptes qui lui paraissent répréhensibles : au regard des dispo-
sitions pénales de caractère général (séquestration de personnes,
détournement de mineurs, outrage aux bonnes moeurs, escroquerie
et abus de confiance, publicité mensongère, colportage et quête sur
la voie publique, provocation à la discrimination raciale . . .) ; au
regard des législations ou réglementations plus spécifiques (fiscalité,
contrôle des changes, droit des sociétés, droit du travail, législation
sociale, commerce, enseignement, sécurité des établissements rece-
vant du public. . .) . S ' agissant de la création d ' une incrimination
spécifique telle que le « viol des consciences », cette possibilité a été
écartée ius9u ' à présent en raison des dangers qu ' elle ferait peser sur
la liberté d opinion . De plus, les adeptes des sectes sont très géné-
ralement des adultes libres de tout lien de subordination à l'égard
de leur entourage . Il faut à ce propos remarquer que la recomman-
dation n° 1178 de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l ' Europe en 1992 a notamment estimé que la liberté de conscience
et de religion garantie par l ' article 9 de la Convention européenne
des droits de l ' homme rend inopportun le recours à une législation
majeure pour les sectes, qui risquerait de porter atteinte à ce droit
fondamental et aux religions traditionnelles. Néanmoins le Gou-
vernement poursuit sa réflexion sur le problème des sectes en
générai et n entend pas laisser se développer une emprise illicite de
leur part sur des personnes qui se laisseraient dangereusement abu-
ser à des fins sens rapport avec des convictions métaphysiques.

Sports
(installations sportives - piscines -

surveillance - enseignement de la natation)

Question signalée en Conférence des présidents

18183. - 12 septembre 1994 . - M . . Didier Migaud appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les attentes de ; maitres-nageurs-
sauveteurs concernant la mise en place du plan d ' organisation de
la surveillance et des secours dans les établissements de bains . En
effet, l 'article 6 du décret n° 91-365 du 15 avril 1991 relatif à la
surveillance et à l ' enseignement des activités de natation prévoit un
arrêté fixant le contenu du plan d ' organisation de la surveillance et
des secours (POSS) . Or cet arrêté n 'est toujours pas publié et l 'or-
ganisation de la sécurité en souffre . De nombreuses questions
restent sans réponse pour les maitres-nageurs-sauveteurs (ex .:
combien faut-il de garants de la sécurité par bassin ? Combien
d'assistants par garant ? Responsabilité du garant en cas de faute
de l'assistance ? L' assistant peut-il travailler seul ?) . Il lui demande
donc des précisions sur la sortie de cet arrêté ou sur les éventuels
obstacles qui l 'empêcheraient.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à
l 'enseignement des activités de natation modifié par le décret n° 91-
365 du 15 avril 1991, prévoit dans son article 6 que le ministre
d'Etat., ministre de l 'intérieur et et de l ' aménagement du territoire,
et le ministre de la jeunesse et des sports fixent par arrêté conjoint
le contenu d 'un plan interne d 'organisation de la surveillance et
des secours . Ce plan doit préciser, en particulier en fonction de la
configuration des établissements concernés et du nombre de prati-
quants, le nombre de personnes chargées de garantir la surveillance
et le nombre de personnes chargées de les assister. D'ores et déjà,
les tribunaux ont estimé que les exploitants de ce type d'établisse-
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ments devaient organiser la surveillance en tenant compte de para-
mètres tels que le nombre de bassins, la configuration des lieux, le
nombre d'usagers et l'existence ou non d' équipements particuliers.
Par ailleurs, le Conseil d ' Etat a également, a plusieurs reprises,
retenu la responsabilité de la commune exploitante d 'une piscine
pour n'avoir pas mis en place un service de surveillance susceptible
de faire effectivement respecter par les usagers les obligations de
discipline nécessaires à la sécurité . L ' arrêté précité, en cours d ' éla-
boration, fait l ' objet d'une large concertation . Sans pouvoir appré-
hender tocs; les cas de figure, ce texte précisera utilement les obli-
gations des exploitants, en reprenant les critères dégagés par la
jurisprudence . Sa parution est prévue pour le début de I année
prochaine . Dans cette attente, une instruction prise par le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l' aménagement du territoire, le
ministre de l ' économie et le ministre rie la jeunesse et des sports a
été adressée aux préfets afin qu ' ils informent Ici gestionnaires de
piscines ouvertes au public des risques auxquels s ' exposent les bai-
gneurs et qu' ils s ' assurent que ces mêmes gestionnaires respectent
les garanties de technique et de sécurité des équipements de ces
établissements, d'après les dispositions contenues dans l ' arrêté du
17 juillet 1992 .

JEUNESSE ET SPORTS

Santé publique
(alcoolisme - loi n' 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences -
associations et clubs sportifs - financement)

Question signalée en Conférence des présidents

18052. - 12 septembre 1994 . M. jean Jacques Delvaux se
référant à la réponse obtenue à sa question n° 14117 (J. O., A.N .,
20 juin 1994), remercie Mme le ministre de la jeunesse et des
sports de bien vouloir lui préciser l 'état d'avancement de l ' étude
menée par elle dont l 'objet porte sur les dispositifs susceptibles
«d ' atténuer les difficultés financières des associations sportives
consécutives à l ' entrée en vigueur de la loi n' 91-32 du 10 jan-
vier 1991 ».

Réponse . - La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l 'alcoolisme affecte gravement les recettes
des associations sportives . Soucieux d ' assurer la pérennité de clubs
sportifs indispensables au maintien d 'une animation locale et à
I insertion sociale des jeunes, le ministre de la jeunesse et des
sports cherche à atténuer les rigidités de cette loi sans porter
atteinte aux exigences de l' ordre public . Dans cot esprit, le
ministre de la jeunesse et des sports a donné la priorité aux impé-
ratifs de santé et de sécurité publiques . Ainsi la loi n° 93-1282 du
6 décembre 1993 a accordé à l ' Etat des pouvoirs supplémentaires
pour prévenir et réprimer la violence et l ' alcoolisme à l 'occasion
des manifestations sportives . Parallèlement, le ministre de la jeu-
nesse et des sports s est attaché à l ' étude de diverses mesures sus-
ceptibles de réduire les difficultés rencontrées par les associations
sportives privées des produits d ' exploitation que leur procuraient
les buvettes avant la loi du 10 janvier 1991 . Les conclusions de ces
réflexions seront, après concertation interministérielle, incorporées
au rapport d'évaluation que le Gouvernement soumettra le jan-
vier 1995 au Parlement . Cependant, sans méconnaître le dispositif
réglementaire de lutte contre l'alcoolisme, les associations sportives
peuvent trouver un appui financier, auprès notamment, des pro-
ducteurs d ' alcool, dans le cadre du mécénat sportif prévu par
l ' article L. 19 du code des débits de boissons et le décret n° 93-767
du 29 mars 1993 . Le ministre de la jeunesse et des sports,
conscient des besoins des associations sportives, a engagé une véri-
table politique de développement sportif local . Il a privilégié en
conséquence les petits clubs urbains et ruraux dans ses choix bud-
gétaires en 1994 . Cette orientation sera accentuée en 1995 : les
associations sportives considérées bénéficieront en effet de sub-
ventions spécifiques, au titre des projeta locaux d 'animation spor-
tive (PLAS) ; grâce aux « tickets sport» les installations sportives
seront plus largement ouvertes à ces associations ; le soutien au
bénévolat sera, 1"an prochain, significativement renforcé.

JUSTICE

Saisies et séquestres
(:saisie immobilière - résidence principale -

vente aux enchères - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

14856 . - 30 mai 1994. - M. Robert Httguenard appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'économie sur les conséquences
dramatiques pour nombre de familles des procédures de saisie
immobilière engagées par les établissements de crédit prêteurs à
l 'encontre de personnes ayant contracté des charges importantes
d ' emprunts pour l'acquisition de leur résidence principale et qui
ne peuvent plus, du fait de la crise économique, raire face à leurs
engagements ; par ailleurs, pour de nombreux chefs de petites
entreprises individuelles en difficulté, la maison, résidence princi-
pale de la famille, constitue un élément essentiel du patrimoine
que les créanciers sont susceptibles d ' appréhender. Or, dans la pra-
tique, les biens saisis sont vendus aux enchères, à des montants
parfois éloignés de leur valeur réelle . Il lui demande s ' il ne lui
paraîtrait pas opportun d ' envisager la création de commissions
d ' amortissement dies dettes immobilières, visant à substituer à la
pratique actuelle des saisies itnmobiliètes une procédure de négo-
ciation amiable portant globalement sur les conditions de vente de
l ' immeuble, la révision éventuelle des conditions de rembourse-
ment du prêt et la cession du logement à des organismes HLM,
qui faciliterait !e maintien dans les lieux, en tant que locataires,
des anciens propriétaires . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le droit en vigueur comporte déjà diverses disposi-
tions qui répondent en partie aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire. S 'agissant de la cession des logements des accédants
défaillants à des organismes d ' HLM, il peut être précisé qu'une
circulaire interministérielle (économie-logement) du 28 octobre
1991 prévoit les conditions d'acquisition par les bailleurs sociaux
des logements de certains accédants en difficulté financière grave,
en vue de leur maintien dans les logements en qualité de loca-
taires . Le dispositif mis en place est destiné à éviter des procédures
de ventes judiciaires et d ' expulsions d'emprunteurs défaillants, titu-
laires de prêts aidés pour l ' accession à la propriété contractés à des
périodes de forte progressivité des charges de remboursement (du
1" janvier 1981 au 31 janvier 1985) et pour lesquels toutes les
solutions de redressement sont inopérantes . Les organismes
d ' HLM peuvent, à ce titre, bénéficier d ' un financement privilégié

our acquérir ces logements à condition de maintenir dans les
Peux les accédants, qui deviennent locataires . Par ailleurs, la
loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 sur le surendettement
(art . L. 332-6 du code de la consommation), prévoit que, pour
éviter la saisie immobilière de son logement principal, le débiteur
et l ' établissement qui lui a accordé les sommes nécessaires à

' l'acquisition de ce logement peuvent convenir de la vente amiable
de celui-ci . La mëine disposition permet également au juge de
l'exécution, en cas de vente forcée comme en cas de vente amiable
du logement principal, de réduire le montant de la fraction des
prêts immobiliers restant due aux établissements de crédit après la
vente, dans des proportions telles que son paiement, assorti d ' un
échelonnement aménagé suivant les conditions prévues par elle,
soit compatible avec les ressources et charges du débiteur . D ' autre
part, dans le but de protéger le logement de l ' entrepreneur indivi-
duel, !a loi n° 94-1266 du l l février 1994 (art . 47), relative à l ' ini-
tiative et à l 'entreprise individuelle . a fait obligation à l'établisse-
ment financier qui, pour lui accorder t._ crédit pour les besoins de
son activité professionnelle, a l'intention de lui demander la
constitution d une sûreté sur son logement, de l ' informer qu ' il a la
possibilité de proposer en priorité une garantie sur les biens néces-
saires à l' exploitation de son entreprise . En outre, l ' article 22-1 de
la loi n°91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures
civiles d ' exécution, modifiée par l ' article 47-III de la loi précitée
du 11 février 1994, permet à l'entrepreneur poursuivi cri exécution
forcée d'une créance trouvant sa cause dans son activité profes-
sionnelle, de demander à son créancier que l'exécution porte prio-
ritairement sur les biens nécessaires à l'exploitation de l'entreprise
et, à défaut d'accord, de présenter la même demande au juge de
l'exécution saisi . Malgré l'existence de ce dispositif, il est vrai que
la saisie immobilière, telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui, ne per-

s met pas toujours une mise à prix du bien saisi à un montant satis-
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taisant . Aussi, des réflexions sont actuellement engagées afin de
remédier aux inconvénients présentés par cette procédure, portant
notamment sur la publicité légale et les modalités des enchères,
d ; ;ns le but de permettre à un grand nombre d ' enchérisseurs de
participer à la mise en vente et de faire monter le ptix d'ad-
judication . Il convient donc d ' attendre l 'issue de ces réflexions sans
qu ' il y ait lieu d ' envisager la création de commissions d ' amortisse-
ment des dettes immobilières.

LOGEMENT

Marchés publics
(politique et réglementation - retenues de garantie)

17874. - 29 août 1994 . - M. Pierre Hérisson attire l' attention
de M. le ministre du logement sur une difficulté née de l ' applica-
tion de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971, tendant à réglemente:
les retenues de garantie en matière de marchés de travaux définis
par l ' article 1779-3' du code civil . En application de cette loi, le
paiement des acomptes aux entreprises au titre des marchés de tra-
vaux qu 'ils ont conclus, notamment avec les organismes privés
d'HLM, peut donner lieu à une retenue de garantie égale au plus
à 5 p. 100 du montant des travaux, à moins que l'entrepreneur
n'ait fourni, pour un montant égal, une caution personnelle et
solidaire émanant d ' un établissement financier. Cette loi dispose
dans son article 1" que cette retenue,garantit « l ' exécution des tra-
vaux, pour satisfaire le cas échéant, aux réserves faites à la récep-
tion par le maître de l ' ouvrage » et dans son article 2 que « à l'ex-
piration du délai d' une année â compter de la date de réception,
Faite avec ou sans réserve, . . ., la caution est libérée ou les sommes
consignées sont versées à l'entrepreneur» . Cette formulation ne
permet pas de définir clairement l 'objet de la retenue de garantie,
à savoir si elle couvre les seuls désordres réservés ou si elle prend
en compte les désordres notifiés pendant l ' année de garantiede
parfait achèvement . La jurisprudence, à sa connaissance, ne s'est
pas positionnée sur ce point. Cette ambiguïté profite aux établisse-
ments financiers qui se sont portés caution dans le sens où ils
refusent très fréquemment leurs garanties pour des désordres noti-
fiés pendant l ' année de parfait achèvement, alors même que la plu-
part des problèmes se révèlent pendant cette période. Le modèle
de caution édicté par arrêté du 1" décembre 1987 au bénéfice des
organismes HLM a apporté peu d'amélioration à cette situation,
toujours du fait de 1 attitude des banques . De ce fait, la loi de
1971 est tout à fait inopérante et le maître d'ouvrage reste sans
retours effectif face à une entreprise défaillante pendant le délai
d' un an après réception . Il lui demande s' il ne lus paraît pas sou-
haitable d envisaget de compléter le texte de la lot de 1971 par
une clause disposant expressément que la retenue de garantie joue
pour les désordre notifiés pendant l'année de parfait achèvement.
Il lui demande également s il ne pourraa pas être prévu dans cette
même loi que les organismes orivés d ' HLM soient autorisés à exi-
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er une garantie à première demande telle que fixée dans le code
es marchés publics, en lieu et place d'une caution, ces organismes

assurant une activité d ' intérêt général et étant extrêmement pénali-
sés par la situation précédemment évoquée.

Réponse. - Par un arrêt du 26 février 1992, la Cour de cassation
(Civ. 3, Bull III, n° 63) c considéré que « la retenue de garantie
prévue par la loi n°71-584 du 16 j uillet 1971 et la caution, qui
lui est substituée, ont pour objet de garantir l'exécution des tra-
vaux pour satisfaire, le cas échéant, aux réserves faites à la récep-
tion par le maître de l ' ouvrage, et non pas à tous les chefs de pré-
ludice procédant de la mauvaise exécution du contrat par
'entrepreneur . . .» L'objet de la retenue de garantie est ainsi &ore-

ment défini . Par ailleurs, en vertu de l ' article 1762-6 du code civil,
l'entrepreneur est tenu, pendant un délai d'un an à compter de la
réception, à la réparation de tous les désordres signalés par le
maître de l 'ouvrage, En cas de défaillance de l ' entreprise, l ' assu-
rance de dommages, rendue obligatoire par l ' article L. 242-1 du
code des assurances, permet au maître de l 'ouvrage d ' obtenir, en
dehors de toute recherche de responsabilité, le paiement des tra-
vaux de réparations. Ces dispositions sont de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire .

Logement : aides et prêts
(PAP - déblocage des prêts - délais)

18135 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Michel Fourgous
attire l ' attention de M . le ministre du logement sut les difficultés
rencontrées dans l ' application de la politique de relance du loge-
ment . Il rappelle que, dans le souci de favoriser le plus large accès
à la propriété, les charges des prêts aidés à l ' accession, à la propriété
(PAP) ont été allégées grâce à l ' abaissement du taux d ' intérêt
(passé de 8,97 p. 100 à 6,95 p . 100 sur 20 ans et 6,60 p. 100 sur
15 ans), les montants maximum relevés, et les plafonds de res-
sources des demandeurs réhaussés . Il se félicite de constater que cet
ensemble de mesures a manifestement atteint son objectif, puisque
plus de 42 000 logements ont été financés par les. PAP en 1993
- ce qui correspond à une augmentation de plus de 30 p . 100 par
rapport à 1992 . Cependant . Il s ' inquiète des retards pris par les
directions départementales de l'équipement dans l' octroi des prêts
aux particuliers : ainsi depuis plusieurs mois, plus de 250 dossiers
n'ont pu être traités de manière satisfaisante dans le seul départe-
ment des Yvelines, alors que les ménages demandeurs, à qui les
organismes prêteurs avaient accordé un PAP sous réserve de la par-
ticipation financière de la ODE, se sont engagés dans des projets
immobiliers à long terme . C' est pourquoi il lui demande de lui
indiquer dans quelle mesure et dans quels délais les engagements
pourront être honorés, et notamment de lui préciser si les taux
d'intérêt des prêts auprès du Crédit foncier pourront être garantis
pour les personnes ayant souscrit une offre de prêt.

Réponse. - Le Gouvernement entend poursuivre la relance de
l ' accession sociale à la propriété . 55 000 prêts aidés à l 'accession à
la propriété (PAP) sont programmés pour 1994 et, pour 1995, ce
montant devrait être reconduit à hauteur de 50 000 PAP . Pour
cette année, une troisième dotation de 10 000 prêts PAP a été
notifiée aux régions le 12 septembre 1994 . Ce versement est anti-
cipé par rapport aux années précédentes ; il se justifie par une
croissance exceptionnelle de la demande de prêts PAP cette année.
Des instructions ont été données aux préfets p our que ces crédits
soierie consommés le plus rapidement possible et permettent de
répondre aix besoins des futurs accédants . Par ailleurs, en raison
de la forte demande enregistrée, 6 500 PAP supplémentai:es vont
être délégués dans les tout prochains jours. Ces crédits supplé-
mentaires devraient permettre de répondre à l ' ensemble des
besoins . Enfin, les taux d'intérêt actuellement applicables sont tou-
jours de 6,95 p . 100 sur vingt ans et 6,60 p . 100 sur quinze ans.

Logement
(logement social - conditions d 'a, .vribution -

plafond de ressources - dépassement -
conséquences •- OPIILM et OPAC)

18259. - 19 septembre 1994 . - M. Jean Urhaniak attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur la situation des
organismes d ' HLM au regard des dispositions de l ' article R. 331-26
du code de la construction et de l'habitation. Les offices publics
d'HLM et les OPAC ont l ' obligation de n' accueillir datte leurs
logements que des populations respectant le plafond de ressources
prescrit par l'article R .441-1 du code de la construction et de
l'habitation . En cas de dépassement de ce plafond, il a été prévu
par l 'article R . 331-26 du code de la construction et de l'habita-
tion qu'une indemnité serait instaurée à l ' encontre des bailleurs
qui ne respecteraient pas la réglementation concernant les loge-
ments financés par les PLA. L'union régionale des offices d ' HLM
du Nord - Pas-de-Calais, qui rappelle k part active que prennent
les organismes concernés dans la mise en oeuvre de la loi d'orienta.
Lion sur la ville et les difficultés qu'ils rencontrent pour l'obtention
des financements des logements sociaux, souhaiterait que des
assouplissements soient apportés à la possibilité de prescription de
pénalités exceptionnelles à leur encontie . Il lui demande en consé=
quence s ' il est dans ses intentions d ' organiser avec les offices
d 'HLM et les OPAC un large débat à ce sujet, compte tenu des
efforts que déploient ces organismes en matière de politique sociale
dans le domaine du logement.
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Logement
(logement social - conditions d 'attribution -

plafond de ressources - dépassement' -
conséquences - OPNLM et OPAC)

18310. - 19 septembre 1994 . - M. Alain Bocquet attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur k fait que les orga-
nismes HLM ont l' obligation de n accueillir dans leurs logements
que des populations respectant un plafond de ressources prescrit
par l'article R. 441-1 du code de la construction et de l'habitat.
En cas de dépassement desdits plafonds de ressources, k
décret n° 87-11 12 du 24 décembre 1987 a introduit dans le CCH
l ' article R . 331-26, stipulant qu ' une indemnité, fixée par arrêté
conjoint des ministères du logement et des finances, serait instau-
rée à l'encontre des bailleurs publics ou privés nui re respecte-
raient pas la réglementation pour les logements financés avec le
I'LA . Considérant entre autres que les plafonds de ressources fixés
n 'ont pas été revalorisés de façon significative ces dernières années
entraînant ainsi des difficultés pour les offices HLM à être en
conformité avec la loi, il lui demande s ' il n' entend pas que leur
soient accordées une marge de manoeuvre et une certaine sou-
plesse . Pour ce faire, il conviendrait de revoir en concertation avec
tes bailleurs la rédaction de l 'arrêté interministériel prévu par
l'article R. 331-26 du CCH.

Réponse. - La première section du titre III du livre II du code
de la construction et de l 'habitation définit les conditions d 'octroi
des subventions ou prêts pour la construction ou l ' acquisition et
l ' amélioration de logements locatifs aidés . En particulier,
l'article R . 331-12 stiuple que «les subventions ou prêts prévus à
l'article R . 331-1 sont attribués pour les logements destinés à être
occupés par des personnes dont 1 ensemble des ressources, à la date
(l'entrée dans les lieux, est au plus égal à un montant déterminé
par arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et de
l ' habitation et des finances » . L ' article R.331-26 du code de la
construction et de l' habitation prévoit par ailleurs que „ lorsque le
bénéficiaire des subventions et prêts prévus à l 'article R. 331-1 Ire
respecte par les conditions définies par la présente section, le
ministre chargé de la construction et de l ' habitation exige k verse-
ment d 'une indemnité fluée par arrêté conjoint des ministres char-
gés de la construction et de l ' habitation et des finances, . s Ces dis-
positions ne sont pas contradictoires avec la recherche d ' un
développement équilibré des quartiers : les plafonds de ressources
ont été majorés le I I mars 1994 de manière modulée en faveur
des familles avec enfants, en particulier celles ne disposant que
d ' un seul revenu, et adaptés à la diversité des zones géographiques.
De plus, ces plafonds évolueront désormais en fonction de la
variation annuelle de l ' indice mensuel des prix à la consommation
des ménages (hors tabac). En outre, le droit au maintien dans les
lieux permet aux personnes dont les revenus viennent à dépasser
les plafonds postérieurement à leur entrée dans le logement HLM
de conserver leur logement . Dès lors, ia mise en eeuvre des dispo-
sitions de l'article R . 331-26, selon des modalités qui ont d ' ailleurs
fait l ' objet de concertation avec l 'union nationale des fédérations
d'organismes d ' habitation à loyer modéré, doit être considérée
comme normale . Ces modalités prévoient que les indemnités men-
tionnées à l'article R. 331-26 ne sont exigées qu ' après procédure
contradictoire, l 'organisme étant dûment informé des risques
encourus.

Logement : aides et prêts
(accession à la propriété - gendarmes)

18685 . - 3 octobre 1994. - M. Claude Girard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les conditions d ' accession
à la propriété des militaires de la gendarmerie. Selon les disposi-
tions du décret n” 51-888 du 9 juillet 1951, tous les militaires de
la gendarmerie en activité de service en France métropolitaine ou
dans les départements et territoires d ' outre-mer bénéficient d 'une
concession gratuite de logement par nécessité absolue de service.
L'article 2 des décrets n' 75-1209 et 75-1214 du 22 décembre
1975 fait de l'obligation effective du logement concédé une obliga-
tion statutaire . Par ailleurs, le code civil dispose, en son article 102,
que le domicile est le lieu où l'on a son principal établissement et
le code général des impôts précise que le foyer fiscal est le lieu de
séjour principal . Le rapprochement de ces différents textes fait
apparaître qu un militaire de la gendarmerie, tant qu ' il est en acti-
vité de service, ne peut bénéficier d ' aucun des avantages prévus
pour l 'accession à la propriété du fait que le logement ou l'habita-

Lion qu ' il souhaite acquérir ou construire est automatiquement
considéré comme résidence secondaire . Il lui demande s ' il envisage
de prendre des mesures pour permettre aux militaires de gen-
darmerie en activité de bénéficier des mêmes conditions d 'acces-
sion à la propriété que les autres citoyens.

Réponse. - Le principe de la réglementation des prêts à l ' acces-
sion à la propriété (PAP) prévoit que tout logement ayant fait
l'objet d ' un PAP doit être occupé en résidence principale par le
bénéficiaire du prêt, ses ascendants ou descendants ou ceux de son
conjoint (art. R 331-40 du code de la consuuction et de l ' habita-
tion [CCH]) . Toutefois, les personnes qui ne peuvent temporaire-
ment satisfaire à cette réglementation, notamment les fonction-
naires astreints à la mobilité professionnelle, ceux qui différent
l 'occupation du logement jusqu' à la date de la retraite, ainsi que
ceux qui sont titulaires d ' un logement de fonction, peuvent, sous
certaines conditions, bénéficier d ' un prêt PAP Dans ce cadre spéci-
fique, deux possibilités leur sont offertes, Ou bien ils peuvent
louer le logement ainsi financé pour une période de six ans sur
simple déclaration au préfet et à l ' établissement prêteur, cette auto-
risation pouvant être prorogée pour une nouvelle période de six
ans par le préfet (art. R. 331-41-1° et 2° du CCH) : dans ce cas, le
loyer est fixé à 6 p . 100 du prix témoin et le locataire peut, le cas
échéant, bénéficier de l ' allocation-logement. Ou bien Ils peuvent
conclure avec l ' état une convention de neuf ans : dans ce cas, le
loyer est conventionné et le locataire peut bénéficier de l ' aide per-
sonnalisée au logement (art . R. 331-41-3° du CCH) . En consé-
quence, il apparaît que les militaires de la gendarmerie peuvent
avoir accès au PAP dans des conditions satisfaisantes.

Logement : aides et prêts
(PAP - financement)

15317. - 17 octobre 1994. - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur l'état actuel de
déblocage des PAP . Selon de récentes Informations, à ce jour, seu-
lement 38 500 PAP auraient été accordés, alors que le total des
PAP initialement envisagés pour 1994 était de 65 000 (La l-t de
l Eapantion, 19 septembre 1994, n° 1224) . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour pal lier ce problème.

Réponse. - Les engagements pris par le Gouvernement consis-
taient à financer 55 000 prêts PAP en 1994 . Dès l'été, 38 500 PAP
avaient été délégués, Une dotation complémentaire de 10 000 PAP
a été versée, par anticipation, dans le courant du mois de sep-
tembre pout faire face à l ' importance de la demande de prêts. La
dernière dotation de 6 500 PAP est en cours de délégation.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19898. - 31 octobre 1994 . - M . Bernard Derosier attire
l' attention de M. le ministre du logement sur certaines informa-
tions faisant état de modifications imminentes du versement de
l ' aide personnalisée au logement au travers de la préparation d 'un
décret stipulant que ladite aide ne serait désormais plus versée qu ' à
partir du deuxième mois de location d ' un logement social. Une
telle disposition signifierait que l 'entrée dans un logement social
serait conditionnée, pour tout nouveau locataire, et quelle que soit
sa situation économique, par le paiement d ' un loyer à taux plein
en plus de la caution, de l ' assurance et des fiais liés à l ' ouverture
de divers compteurs. Une telle somme, estimée à environ
5 000 francs, n ' est pas à la portée de familles devant vivre avec des
revenus proches du Smic ou des différentes allocations, Assedic et
RMI notamment. L'accès au logement social serait de facto interdit
à toutes ces personnes alors même que la loi Besson a souhaité ins-
crire le droit au logement comme un droit élémentaire de notre
Constitution. Une telle disposition serait lourde de conséquences
pour le département du Nord, qui, outre plus de 40 000 bénéfi-
ciaires du RMI, compte un nombre très important de familles aux
revenus modestes, et les risques de marginalisation de ces popula-
tions seraient fortement aggravés si cette disposition devait voir le
jour. Aussi, il souhaite que le ministre puisse apporter aux nom-
breux élus locaux concernés les apaisements souhaitables.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
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mois suivant -lui de l'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l ' entrée dans
les lieux, d 'une _Je au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l' harmonisation des trois
aides personnelles au logement. I .e Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l 'accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité peur le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l 'accès au logement des personnes en difficultés
grâce à l 'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d ' installation .

SANTÉ

Médicaments
(tacrine - délivrance par les euh pharmaciens hospitaliers -

conséquences)

15989. - 27 juin 1994 . - Un projet de circulaire, actuellement
en préparation, prévoirait que la tacrine soit dispensée par les
pharmaciens hospitaliers des établissements publics de santé . Une
telle mesure entraînerait un volume d ' environ 100 000 prescrip-
tions mensuelles, soit quatre fois le volume des prescriptions d ' an-
tiviraux, ante-HIV, et ce avec un suivi pharmacologique très lourd.
Cette décision est préparée sans concertation avec les parties
concernées, dont les organismes représentatifs de pharmaciens des
hôpitaux. Si clic n 'est pas accompagnée de moyens supplé-
mentaires, les pharmacies ne pourront pas répondre à ces nouvelles
tâches . C' est pnuequoi M . Bernard Charles demande à M. le
minists délégué à la santé les décisions qu ' il compte prendre
pour faire face à ce problème . Par ailleurs, il souhaite également
savoir quand sera mis en place la réorganisation de la délivrance
des médicaments réservée dont les carences graves actuelles ont été
mises en évidence par le rapport Goeury.

Réponse . - Il est confirmé à l 'honorable parlementaire qu ' une
circulaire DGSIDH/DSS ne 68 en date du 9 septembre 1994 pré-
voit que la tacrine sera uniquement dispensée aux malades ambula-
toires par les pharmaciens des établissements publics de santé.
Cette réserve hospitalière se justifie par le fait que, bien que ce
médicament apporte dans des cas spécifiques une amélioration de
l ' état des malades, celui-d peut présenter des effets secondaires
importants. C ' est pourquoi il ne peut être utilisé que sous pres-
cription et surveillance médicales strictes et se trouve ainsi réservé
à l'usage hospitalier . Toutefois, cette spécialité étant essentielle-
ment administrée aux patients ambulatoires, la commission d ' auto-
risation de mise sur le marché a décidé, à l ' issue d ' une période de
neuf mois d' utilisation, d 'en effectuer une nouvelle évaluation en
termes d ' efficacité et de risques ; ce réexamen est susceptible
d ' aboutir à une mise à disposition de la tacrine en officine de ville.
Par ailleurs, un projet de décret relatif aux conditions de prescrip-
tion et de délivrance des médicaments à usage humain, en cours
d ' élaboration, a notamment pour objet de réorganiser les critères
selon lesquels certains médicaments sont réservés à l'hôpital . Ce
texte devrait ainsi permettre à certains médicaments de sortir de la
réserve hospitalière, ce qui sera de nature à alléger les tâches des
pharmaciens hospitaliers qui pourront donc se consacrer au suivi
pharmacologique lié à la prescription de la tacrine à des patients
ambulatoires .

Profrssio n paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17379. - 8 août 1994 . - M . Denis Jacquat' attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tielle de l 'Association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la ptofessior de
manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code de
la santé publique. En effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation . Elle n'est régie que par le décret
n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas
d'exercice illégal . Aussi serait-il judicieux qu'un texte de loi fût
prévu pour remédier à cette lacune, Il permettrait de Préciser les
cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie profes Tonnelle et
d'assurer une régulation do la profession . A cet égard, il aimerait

savoir s 'il entre dans ses intentions de prendre des disposition= afin
qu ' un texte de loi spécifique puisse être inscrit à l ' ordre du jour de
la session parlementaire de !automne 1994.

Professions paramédicales
(manipu /ateurs radiologistes - statut)

17599 . - 15 août 1994 . - M . Claude Gaillard * appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé, sur la revenâica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel param édical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre 1V du code
de la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le décret r .° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de préciser les cas d 'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer la
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l ' unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des professions
paramédicales, a reçu le soutien, lors d ' ut .e interview dans notre
revue professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à
la santé ainsi que du collège des ense i gnements de radiologie de
France (CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique.
à Rennes . Il lui demande quelles mesures sont prévues afin de
répondre à l'attente de l ' AFPPE et de la profession, qui souhaitent
notamment que ce texte de loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du
jour de la session parlementaire de l ' automne 1994.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17737 . - 22 août 1994 . - M. Jacques Le Nay * attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l 'Association française dn personnel paramédical
d'électroradiolcgie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la Profzssion
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre I'v du cod-
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation . Elle n ' est régie que per le décret 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait, a la fois, de préciser les cas
d' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d'as
surer une régulation de la profession . En conséquence, il souhaite-
rait connaître les intentions du Gouvernement en Ir matière et
avoir notamment s ' il envisage d'inscrite un projet de lei spéci-

fique à l 'ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17738 . - 22 août 1994 . - M. ,Jean-Luc Préel' attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de pré-
voir l 'inscription de la profession de manipulateur d 'électroradiolo-
gie médicale au livre 1V du code de la santé publique . En effet, à
ce jour cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle régle-
mentation . Elle n'est régie que par le décret 84-710 du 17 juillet
1984 modifié, qui ne ptévoit pas les cas d'exercice illégal . Un texte
de loi permettrait de préciser les cas d ' exercice illégal, de cerner la
démographie professionnelle et d ' assurer une régulation de la pro-
fession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17842 . - 29 août 1994. - M . André Angot' attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'éventualité d'inscrire la
profession de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique . A ce jour, cette profession ne béné-
ficie pas d 'une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le
décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d'exercice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d ' as-
surer une régulation de la profssin . II lui demande, par
conséquent, s ' il envisage de répondre favorablement à cette reven-
dication qui suscite l'adhésion de l'ensemble de la profession.

+ Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 24462 .



5914

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 novembre 1994

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17854. - 79 août 1994. - M. Jean Ueberschlag * attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l' Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre Pl du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pris les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas d ' exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession. Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l ' unanimité pat la commission
des manipulateurs sié ear t au Conseil supérieur des profe. siens
paramtdicales, a reçu le soutien, lors d 'une interview dans la revue
professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à la
santé, ainsi que du collège des enseignants de radiologie de France
(CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique à
Rennes . L 'AFPPE et la profession tout entière souhaitent que ce
texte de loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session
parlementaire de l'eueotnpe. 1994 . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre en vue de satisfaire les revendi-
cations de l 'AFPPE.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17855 . - 29 août_ 1994. - M. Eric Duboc * a .rirc l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tïelle de l 'Association française dti personnel paramédical d ' électro-
radiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la profession de
manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV du code de
la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, gui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de récuser les cas d ' exer-
cice illégaa! ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer
une régulation de la profession.

Profession; paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

180614. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Hunault * attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'Association
française du personnel paramédical d ' électroradiologie . Cette asso-
ciation segrnupant l'ensemble du personnel paramédical d ' élcctro-
radiologie ide France et d ' outre-mer souhaite que la profession de
manipulateur d 'électroradiologie médicale soit inscrite au livre IV
du code de la santé publique . Il lui demande ce qu' il entend faire
dans ce domaine.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18069. - 12 septembre 1994. - M. Hervé Novelli * attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
réglementer la profession de manipulateur d ' électroradiologie
médiale. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas en effet
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par ie décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait sans aucun doute de préci-
ser les cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d' assurer une régulation de la profession . Compte tenu
de l 'accueil favorable réservé à cette proposition par le conseil
supérieur des professions paramédicales et par son ministère, il lui
demande si un texte de loi sera très prochainement mis en oeuvre.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiolog istes - uatut)

18070. - 12 septembre 1994 . - M . Jean-Pierrt Calvel * attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la ganté sur la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale et sur la nécessité
d'inscrire cette profession au livre IV du code de la santé publique.
A ce jour, elle ne bénéficie pas d 'une réelle réglementation mais
n'est régie que par le décret 84-710 du 17 juillet 1984 modifié,
qui ne prévoit pas les cas d' exercice illégal . Un texte législatif per-
mettrait de préciser les cas d'exercice illégal, de mieux cerner le

nombre de professionnels afin d'assurer une régulation de la pro-
fession . Cette demande, approuvée à l 'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des profes-
sions paramédicales, a reçu le soutien du ministre délégué à la
santé, dans un entretien à la revue Le Manipulateur, ainsi que du
collège des enseignants de radiologie de France lors des dernières
assises de radiologie publique à rennes . L'APE et ia profession
tout entiers souhaitent que cc texte de loi spécifique puisse être
inscrit à l 'ordre du jour de la session parlementaire de
l'automne 1994. Il lui demande par conséquent s 'il envisage de
répondre favorablement à cette revendicatin,r des manipulateurs
d ' électroradiologie médicale.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18075 . - 12 septembre 1994 . - M. Pierre Laguilhon * appelle
!'attention de M. le ministre eiéfégué à la santé sur la situation
des manipulateurs d'électroradiologie médicale qui ne bénéficient
pas de réel encadrement juridique. En effet, cette profession est
actuellement réglemer. :èe par le décret n° 84-710 du 17 juillet
1984 modifié, qui ne prend pas suffisamment en compte les
récentes évolutions de cette profession tels que l'exercice illégal . Il
lui demande sil ne serait pas nécessaire d ' inscrire cette profession
au code de ia santé publique en présentant au Parlement un texte
qui préciserait les cas d ' exercice illégal, permettrait de cerner la
démographie professionnelle et, enfin, d ' assurer une régulation de
la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

x3112 . - 12 septembre 1994 . - M. Philippe Legras * suite
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir : l' inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle rég lementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exer-
cice illégal . Un teste de loi permettrait : de préciser les cas d'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer
une régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réité-
rée des dernières années et approuvée à l 'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des profes-
sions paramédicales, a reçu son soutien, lors d ' une interview qu 'il a
accordée à la revue professionnelle Le Manipulateur, ainsi que celui
du Collège des enseignants de radiologie d France (CERF) lors
des dernières Assises de la radiologie publique à Rennes . L'AFI'PE
et la profession tout entière souhaitent que ce texte de loi spéci-
fique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session parlementaire de
l' automne 1994 . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce
sujet .

Professions paramédicales
(manipuiate.srs radiologistes - statut)

18179 . -• 12 septembre 1994 . - Certaines professions paramédi-
cales restent régies par de simples décrets, sans bénéficier d ' un réel
statut ou d'une réelle réglementation . Les personnels concernés
sont moins bien protégés et il leur est plus difficile de lutter contre
les cas d'exercice illégal de leur activité. C'est le cas notamment
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie, dont le rôle et la
place, ne serait-ce qu ' au sein des structures médicales publiques,
sont essentiels et de toute première qualité. L'ensemble de cette
profession espère, depuis plusieurs années maintenant que leur
demande d ' inscription au livre IV du code de la santé publique
soit prise en compte et que le Gouvernement déposera à cette fin
un texte de loi . M . Arnaud Cazin d'Honincthun * demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui faire connaître ses inten-
tions en la madère .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18181 . - 12 septembre 1994. - M. Louis Le Pensec * attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la profession
regroupant le personnel paramédical d 'électroradiologie. Il lui
demande de bien •fouloir lui préciser s 'il entend prendre des initia-
tives afin de permettre l 'inscription de cette profession au livre 1V
du code de la santé.

* Lies questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Profesioru paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18388. - 19 septembre 199 .4 . - Mme Elisabeth Hubert *
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la
revendication de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie tendant à l'inscription de La profession de mani-
pulateur d 'électroradiologie médicae au livre IV du code de la
santé publique. En effet, cette profession est. actuellement régie par
le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 . Or il serait nFrresaire et
utile d ' assurer la régulation de la profession en précisant notam-
ment les cas d ' exercice illégal. Elle lui demande aonc s'il est envi-
sapé d 'inscrire à l ' ordre du jour du Parlement un texte de Ioi spé-

que permettant à la profession de bénéficier d 'une réelle
réglementation.

Profèsioru paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18574. - 26 septembre I994 .. - M. jean-François Chossy *
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
préoccupations exprimées par les manipulateurs radiologistes dont
l ' exercice de la profession est régi par un décret n° 84-170 modifié
du 17 jui llet 1984 . Il semblerait qu' il soit nécessaire d'inscrite
cette profession paramédicale au titre W du code de la santé
publique, afin de donner toutes les garanties relatives à son exer-
cice . Il lui demande de bien vouloir lui pv4-kat quelle suite il
entend donner à ce dossier.

Profwions paramédicaees
(manipulateurs rad=nlogistes - statut)

18585. - 26 sep tembre 1994. - M. Jean-Marc Ayrault * attire
l'attention de M. le ministre délégué à la usité sur la situation
actuelle du personnel paramédical d éiecrroradiologie . Cette catégo-
rie de personnel manifeste son inquiétude quant au devenir de sa
profession et souhaite la mise en place d ' une réglementation préci-
sant les cas d 'exercice illégal de cette activité et l 'inscription de la
profession de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique. Leurs principales revendications
portent sur la définition de l'exercice illégal, de la démographie
professionnelle et sur la régulation de la profession . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont envisagées pour
répondre à ces attentes.

Professions paramédicale
(manipulateurs radiologistes - statut)

18601 . - 26 septembre 1994. - M. Maurice 13ousset* attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions de l' association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie. Celle-ci souhaiterait l 'inscription de la profession de
manipulateur d ' électrocardiologie médicale au l ivre IV du code de
la santé publique. En effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret
n° 84-710 du 17 juillet I984 modifié qui ne prévoit pas les ms
d' exercice illégal . Un texte de loi permettrait ainsi de préciser les
cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et
d'assurer une meilleure régulation de la profession . C 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d 'accéder à
cette demande.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18693. - 3 octobre 1994. - M . Jean-Bernard Raimond
attire l'attention de M. le km' itre délégué à la sang concernant
le manque de réglementation au sein de la profession de manipu-
lateur d'électroradiologie médicale. En effet, cette profession n est
régie que par que le décret n° 84-710 du 17 juillet ? X24 modifié,
qui ne prévoit pas, entre autres, lis cas d'exercice illégal . Il sou-
haite que cette profession fasse l'objet -d 'une inscription au livre IV
du code de la santé.

Pro/usions paramédicale
(manipulateurs radiologistes - statut)

18708. - 3 octobre 1994. - M. jean Gougy * attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de l'Associa-
tion française du personnel paramédical d 'électroradiologie de voir
figurer la profession de manipulateur d 'électroradiologie médicale
au livre IV du code de la santé publique. En effet, celle-d est régie
par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié. Ainsi une loi
permettrait de prit ter les cas d'exercice illégal de cette profession,
de cerner la démographie professionnelle et d 'assurer une régula-
tion de ta profession. Il lui demande de préciser les dispositions
qu 'il envisage de prendre afin de faire aboutir cette demande qui a
reçu, outre son soutien, celui du collège des enseignants de radio-
logie de France ainsi que celui de la commission des manipulateurs
siégeant au Conseil supérieur des professions paramédicales.

Professions paramédicales
(marupulateun radiologiees - statut)

18711 . - 3 octobre 1994 . - M. Guy Hennier * attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué ià la santé sur la revendication
essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir : l' insc ripton de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle rééglementation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'e-er-
cicc illégal . Un tette de loi permettrait de préciser les cas d'exer
cite illégal, de cerner la démographie professionnelle, d 'assurer une
régulation de la profession. Comme le souhaite l'AlPPE, et la pro-
fession toute entière, il lui demande que ce texte de 1.)i spécifique
soit inscrit à l'ordre du jour de la session parlementaire de
l 'automne 1994.

Profusion paramédicales
(manipu eeuurs radiologistes - statut)

18778. - 3 octobre 1994 . - M. Pierre Quillet * attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l 'association française du personnel paramédical-
d'électroradiologie (AFPPE), à savoir l 'inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle rlementation . Elle n 'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 j let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas d 'exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l 'unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des professions
paramédicales, e reçu le soutien, lors d'une interview dans notre
revue professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à
la santé, ainsi lue du collège des enseignants de radiologie de
France (CERF) corn des dernière assises de la radiologie publique
à Rennes. L'A.F .P.P.E. et la profession tout entière souhaitent que
ce texte de loi spécifique soit inscrit à l'ordre du jour de la session
parlementaire de l ' automne 1994 . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions à ce sujet.

Profusions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

187/9. - 3 octobre 1994 . - M. Aimé Kerguériis * attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la question de l 'ins-
cription au livre IV du code de la santé publique de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale. Cette profession ne
bénéficie à ce jour d'aucune réelle réglementation. Elle n'est régie
que par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne
prévoit pas entre autres, let cas d 'exercice illégal . Dans la mesure
où une réglementation permettrait de préciser les cas d ' exercice
illégal, de cerner la démographie professionnelle et d'assurer une
régulation de la profession, il lui demande de bien vouloir étudier
son inscription au code de la santé publique.

* Les questions•ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18816. - 3 octobre 1994 . - M. Léon Vachet * attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tielle de l 'associaton française du personnel paramédical d ' électro-
radiologie, à savoir l'inscription de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle
réglementation . Elle n'est régie que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illé-
gal. Un tea-re de loi permettrait de précise. les cas d'exercice ill~al,
de cerner la démographie professionnelle, d'assurer une régulation
de la proff..ssion. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu' il envisage de prendre à ce sujet

Professions paramédicales
manipulateurs radiologistes - statut)

28837. - 3 octobre 1994. - M. Roland Blum * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par l 'association française du personnel amédical
d 'dlectroradiologie. Cette profession ne bénéficie pas dune réelle
réglementation. Elle n' est rép e que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas dans cet amide les cas
d 'exercice illégal . Ce texte de loi est nécessaire pour : réciste les
cas d'exerciice illégal, créer la démograpphie professionnelle, assurer
une régulation de la profession. Il semblerait que cette proposition
puisse bénéficier de sa part d'une étude bienveillante. Il lui
demande que l ' inscription de la profession de manipulateur de
radiologie médicale soit portée au livre 4 du code de la santé
publique .

Profssions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19170. - 10 octobre 1994. - M. Henri d'Attilio * attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie qui attendent
depuis plusieurs années l 'inscri tion de la profession de manipula .
teur d'électroradiologie médi~e au livre IV du code de la santé
publique. En effet . cette profusion ne bénéficie pas à ce jour
d 'une réelle ré lemeiitation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . La réglementation de cette profesison permettrait de
préciser les cas d 'exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d'assurer cote régulation de la profession . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut;

19313. - 17 octobre 1994. - M. Gérard Cornu * a pelle
l'attention de M. le ministre délégua à la santé sur la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale. Cette profession
désirerait être inscrite au livre IV du code de la santé publique . En
effet, une telle disposition permettrait de parfaire le contrôle de
l'exercice de cette profession, car, à ce jour, elle ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation . Elle n' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 jui let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal. Cette disposition ermettr it également une meilleure
connaissance de la démographie professionnelle . tt contribuerait
ainsi à une meilleure régulation des fux de formation . Il souhaite-
rait connaître si cette disposition pourrait êt re discutée à l'ordre du
jour de la prochaine session parlementaire.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiolMistes - statut)

19316. - 17 octobre 1994 . -- M. Adrien Zeller * attire l ' atten-
tion de M. le tninimtre délégué à la s:nté sur la revendication de
l ' association fran çaise du personnel paramédical d 'électrocardiolo-
gie concernant l' inscription de la profession de manipulateur
d'électrocardiologie médicale au livre IV elu code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d'une telle
réglementation, n ' étant régit que par le décret n° 84-170 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illé-
gal. Il lui demande de lui préciser les cas d'exercice illégal de cette
profession et de lui indiquer s'il compte définir la démographie
professionnelle et prévoir une régulation de la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19416. - 17 octobre 1994. -- M. Michel Vuibert * attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l ' association franraise du personnel paramédical
d 'électroradiol gie (AFPPE), à savoir l 'insrnption de la profession
de manipulateur d' électroradiologie médicale au livre IV de la
santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d 'une
réelle réglementation. Elle n 'est régie que par le décret 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illé-
gal. Un texte de loi permettait de préciser les cas d' exercice illégal,
de cerner la démographie professionnelle et d 'assurer une régula-
tion de la profession. Il lin demande quelles sont ses intentions à
l ' égard de cette profession.

Professions paraméd~oales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19439. - 17 octobre 1994. - M. Harry Lapp * attire l'atten-
tion de M. le ministre délé à la santé sur la revendicaton
essentielle de l 'Association ançaise du personnel paramédical
d 'él ctroradiologie (AFPPE) à savoir : l ' inscription de la rofession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre I3 du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réegglementation . Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de ppréciser les cas d 'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d'assurer
une régulation de la profession. Cette demande maintes fois réité-
rée ces dernières années et approuvée à l'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des profes-
sions paramédicales a reçu le soutien du Gouvernement, lors d 'un
entretien dans la revue professionnelle Le manipulateur, ainsi que
celui dit collège des enseignants de radiolog ie de France (CERF)
lors des dernières assises de la radiologie publique à Rennes.
L'AFPPE et la profession route entière souhaitent que ce texte de
loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session parle-
mentaire de l'automne 1994 . II lui demande les mesures qu'il
compte prendre dans le sens de la revendication du personnel
paramédical d'électroradiologie.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologstes - statut)

19446. - 17 ccobre 1994. - M. Marx Laffineur * demande à
M. le ministre délégué à la santé s'il envisage l ' inscription de la
profession de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique. A ce jour, cette profecsi : , ne béné-
ficie pas d'une réelle réglemmentation . Elle n'est régie que par le
décret re 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d 'exercice illégal . Un texte de loi aurait donc pour avantage de
préciser les cas d'exercice illégal, mais aussi de cerner la démo-
graphie professionnelle et d'assurer une régulation de la profession.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19553. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Habig * main. l'atten-
tion de M. le ministre d à la santé sur la revendication
essentielle de l'Associa ionançaise du personnel paramédical
d'électroradiologie (.AFPPE), à savoir l ' inscription de la rofession
de manipulateur d 'électroradiologie au livre IV du code de la santé
publique. Il lui expose qu'à ce jour cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation . Elle n'est en eflet régie que par le
décret 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d' exercice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d 'exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d 'as-
suier une régulation de la profession . Cette demande, maintes fois
réitérée ces dernières années et approuvée à l'unanimité par la
commission des manipPulateurs siègeant au Conseil supérieur des
professions aramédicales, a reçu en son temps le soutien de M . le
sinistre délégué à la santé publique, ainsi que du Collège des

enseignants de radiologie de France (CERF) lors des dernières
assises de la radiologie publique à Rennes . Il Iui demande en
conséquence que ce tette de loi spécifique soir inscrit à l'ordre du
jour de la session parlementaire e l 'automne 1994.

* les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Professions paramédicales
(manipulateur radiologistes - statut)

19562. - 24 octobre 1994 . - M. François Loos attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la demande de
l 'Association française du personnel paramédical d 'électroradiologie
(AFPPE), à savoir : l 'inscription de la profession de manipulateur
d'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une m lle
réglementation . Elle n 'est régie que par le décret n' 84-710 du
I7 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illé-
gal. Il demande donc quelles mesures il compte prendre en ce
sens.

Pmfessiors paramédica! s
(manipulateurs radiologistes - statut)

19858. - 31 octobre 1994. - M. Alfred Muller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de . 'association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre 11 . du code
de la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le décret 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de permettrait donc de préciser les czs
d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle, et d 'as-
surer une régulation de la profession . De plus, cette demande,
approuvée à l'unanimité par la commission des manipulateurs sié-
geant au Conseil supérieur doc professions paramédicales, a déjà
reçu le soutien de M. le ministre délégué à la santé ainsi que celui
du collège des enseignants de radiologie de France lors des der-
nières assises de la radiologie publique à Rennes . II souhaite donc
savoir s ' il entend prendre à l'avenir des mesures en ce sens.

Professions paramédicale
(manipulateurs radiolog istes - statut)

19859. - 31 octobre 1994. - M. jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie. Ces personnels
souhaiteraient bénéficier d'un véritable cadre juridique par l'ins-
cription de la profession de manipulateur d 'électroradiologie médi-
cale au livre N du code de la santé publique . II souhaiterait
connaitre lés dispositions qu'il entend prendre à l'égard des reven-
dications de cette catégorie de personnel.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19883 . - 31 octobre 1994 . - M. Marius Masse attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnels paramédicaux d ' électroradiologie qui attendent, depuis
plusieurs années, l'inscription de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique . En effet, cette profession ne bénéficie pas à ce jour
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . La réglementation de cette profession permettrait de
préciser tes cas d 'exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d 'assurer une régulation de la profession . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Profusions paramédicale
(manipulateurs radioingisres - statut)

19884. - 31 octobre 1994 . - M . Bernard Sclutiner attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur 'les revendica-
tions du personnel paramédical d électroradiologie à savoir : l 'ins-
cription de la profession de manipulateur d 'électroradiologie médi-
cale au livre IV du code de la santé publique . En effet, à ce jour,
cette profession ne bénéficie pas d 'une réelle réglementation. Elle
n 'est régie que par le décret ne 84-710 du 17 juillet 1984 modifié,
qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illégal. Il lui demande donc de
bien couloir lui faire connaisse les dispositions qu'il compte
prendre afin que soient précisés les cas d'exercice illégal, la démo-
graphie professionnelle et la régulation de la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

20052 . - 31 octobre 1994. - M. André Dure appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délétné à la santé sur la revendication
essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l 'inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de ia santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n' 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d 'exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernière années et approuvée à l ' unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des professions
paramédicales, a reçu son soutien, ainsi que celui du collège des
enseignants de radiologie de France (C_.RF) lors des dernières
assises de la radiologie publique à Rennes. II lui demande s ' il
entend inscrire à l'ordre du jour ce texte de loi, dans le cadre de
l ' actuelle session parlementaire.

.Prgéùsiorrs paramédicales
(manipulateur radiologistes - statut)

2040+8 . - 14 novembre 1994. - M. jean Jacques Weber attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion de l 'Association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie, à savoir l 'inscrip tion de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. Approuvée par la commission des manipulateurs siégeant
au conseil supérieur Las' professions paramédicales, cette demande
a reçu le soutien de M . le ministre délégué à la santé lors d'une
interview publiée dans la revue professionnelle Le Manipulateur,
ainsi que celui du collège des enseignants de radiologie de France.
Par conséquent, il lui demande quelle suite ii entend réserver à
leur demande.

Professions paramédicales
(manipulauun radiologistes • • statut)

20462 . - 14 novembre 1994. - M. Hubert Falco attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication
exprimée par l 'aso iation française du personnel paramédial d'élec-
troradiologie, concernant l' inscription de la profession de manipu-
lateur d ' électroradiologie médicale au livre 1V du code de la santé
Publique . Cette profession est régie par le décret 84-710 du 17 juil-
let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illégal. C' est
pourquoi les intéressés souhaiteraient que la réglententatior, dr la
profession précise les cas d'exercice illgal, permette de cerner la
démographie professionnelle et d ' assurer une régulation de la pro-
fession . Cette pnsposition a reçu le soutien unanime des membres
de la commission des manipulateurs siége ant au conseil supérieur
des professions paramédimles, et du collège des enseignants de
radiologie de France lors des dernières assises de a radiologie
publique à Rennes. Il lui demande donc s'il envisage de prendre
des mesures en ce sens.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d ' élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n' 84-710
du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litée à effectuer certains actes d'électroradiologie médicale. Ce
texte n ' étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d'électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d 'exercice illégal : qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l'activité relèverait de l'exercice illgal de la médecine. Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n test pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à rencontre
des personnes en situation d ' exercice illégal, comme il en caisse
pour d 'autres professions paramédicales, soit mise à l ' étude.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthop sonistes - nomenclature des actes)

18-073 . - 12 septembre 1994 . -- Mme Monique Rousseau
appelle l' attention de M . le ministre délégué à la santé sur le
souhait manifesté par les représentants de la profession d 'ortho-
phoniste pour que les négociations menées avec les caisse, . natio-
nales d 'assurance maladie aboutissent enfin à la signature d 'une
nouvelle convention, la précédente étant venue à expiration au
terme de l 'année 1992 . Par ailleurs, l'avenant tarifaire applicable
aux membres de cerce profession n 'a pas été revalorisé depuis
juin 1988, alors que leurs charges se sont depuis lors très large-
ment alourdies . Elle lui demande si le Gouvernement entend faire
aboutir les négociations menées sur ces deux points dans les meil-
leurs délais.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontées certaines professions paramédi-
cales, et en particulier les orthophonistes . C'est ainsi qu'à l ' issue
des négociations conventionnelles un accord a été élaboré entre la
profession et les caisses d 'assurance maladie . Il est actuellement
examiné au niveau interministériel. Ce texte comporte désormais
des éléments de nature à permettre aux pouvoirs publics de se pro-
noncer favorablement sur un dispositif qui améliore la situation de
la profession, garantit à chacun l accès aux soins qu ' elle dispense e.
respecte les contraintes qui se posent actuellement à l ' ensemble de
notre système de santé.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18150 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire
[mention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique . En effet, à ce jour, cette profession ne béné-
ficie pas d' une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le
décret n° 84-170 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d 'exercice illégal.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d'élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84-710
du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litées à effectuer certains actes d'électroradiologie médicale . Ce
texte n ' étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d ' électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d'exercice illégal, qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l 'activité relèverait de l ' exercice illégal de la médecine . Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n'est pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à l ' encontre
des personnes en situation d'exercice illégal, comme il en existe
pour d ' autres profession.' paramédicales, soit mise à l 'étude.

Profestie ;xr paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

Question signalée en Con férence des présidents

18178. - 12 septembre 1944. - M. Jacques Floch attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica
tion essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie au livre IV du code de la santé
publique. :en effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret n' 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exer-
cice illégal. Aussi, lui serait-il reconnaissant de bien vouloir lui
faire connaître les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d'élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84-
71G du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes
habilitées à effectuer certains actes d'électmtadiologie médicale. Ce

texte n 'étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d ' électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d 'exercice illégal, qui ne peuvent être fixés par
voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l 'activitè relèverait de l'exercice illégal de la médecine . Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n'est pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à l ' encontre
des personnes en situation d ' exercice illégal, comme il en existe
pour d ' autres professions paramédicales, soit mise à l ' étude.

Assurance maladie maternit é : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthoptistes - nomenclature des actes)

19015 . - l0 octobre 1994 . - M. Yves Deniaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
orthoptistes qui depuis 1988 n 'ont pas obtenu la revalorisation de
leurs tarifs et la réactualisation de la nomenclature de leurs actes.
Avec la politique de maîtrise des dépenses de santé, leur volume
d'actes, compte tenu de la démographie, décline alors que les
besoins orthoptiques sont croissans (dépistage dès le plus jeune
âge, importance toujours accrue des écrans, population vieillissante
nécessitant des techniques de réadaptation) . Ils subissent ainsi une
diminution de leurs revenus alors que les charges liées à leur pro-
fession (réadaptation de la basse vision, champs visuels) aug-
mentent chaque année . Aussi, il lui demande s il envisage d 'en
tenir compte dans les négociations tarifaires qui sont en cours afin
d'assurer l 'avenir de cette profession qui chaque année accueille
une centaine de nouveaux diplômés.

Réponse. - Les tarifs d ' honoraires des auxiliaires médicaux sont
revalorisés par le biais d 'avenants à la convention nationale, négo-
dés entre les parties signataires, soit les caisses nationales es les
syndicats représentant la profession. Ces avenants sont soumis à
l ' approbation des ministres de tutelle. La convention nationale des
orthoptistes est venue à expiration le 24 septembre 1994 . Des
négociations ont débuté entre les parties conventionnelles afin
d'élaborer les dispositions d ' un nouveau texte relatif aux rapports
entre l 'assurance maladie et les professionnels. Ces discussions
conventionnelles sont l 'occasion d ' aborder les revalorisations des
tarifs d'honoraires ainsi que les conditions d ' exercice de la profes-
sion .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

Question signalée en Conférence des présidents

14127. - 9 mai 1994 . - M. Charles Rcvet attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle à propos de l 'interruption des indemnités ASSEDIC.
Toute personne au chômage depuis plus d 'un an, en l'occurrence,
âgée de plus de cinquante ans, qui totalise par le biais d 'une asso-
ciation intermédiaire quelques heures mensuelles, voit ses droits
ASSEDIC interrompus à partir du 13' mois, et ce tant qu'elle aura
exercé, si peu de temps soit-il, une activité salariée (même une
heure). Cette mesure est de nature à décourager le goût de l'effort
et à favoriser toute autre forme d'activité non légale. Les heures
effectuées se déduisant des prestations ASSEDIC, serait-il possible

q
ue les prestations continuent à être versées en complément de

l activité avec un plafond qui pourrait être de 70 ou 80 heures par
mois ?

Réponse. - Afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d 'emploi de reprendre une activité réduite pouvant faciliter leur
réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont prévu,
dès 1990, la possibilité pour les demandeurs d'emploi indemnisés
car le régime d'assurance chômage de cumuler partiellement leur
allocation avec le revenu que leur procure leur activité . Ce main-
tien partiel d'indemnisation était en effet assorti d'une limite de
cumul de douze mais pour éviter que les allocataires du régime ne
s 'installent dans une situation qui doit rester provisoire et que le
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régirne d'assurance chômage ne leur verse un revenu de
complément et non de substitution. Tz utefcis, les partenaires
sociaux, considérant l'intérêt de renforcer la lutte contre k chô-
mage de longue durée, ont décidé, par un accord du 8 juin 1994,
de porter cette limite de douze à dix-huit mois pour les personnes
âgées de moins de cinquante ans et de la supprimer pour les na-
vailleurs privés d 'emploi âgés de plus de cinquane ans . Ces nou-
velles dispositions sont mises en oeuvre depuis le I" septembre 1994.
Une telle décision répond bien aux difficultés que connaissent les
salariés âgés de plus de cinquante ans pour retrouver un emploi.

Chômage indemnisation
(m'aident d iutribution - contrats à durée déterminée)

14727. - 30 mai 1994 . - M. Philippe Legras appelle l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de I emploi et de la formation
professitonnnelle sur la situation des chômeurs qui obtiennent des
contrats de travail pendant leur période d ' indemnisation . 11 lui
signale à cet égard le cas d'une personne qui, après avoir obtenu
deux contrats de travail entre le 1" juin 1993 et le 23 décembre
1993, justifie d ' au moins 122 jours de travail dans les huit mois
précédant sa dernière fin de contrat et qui de ce fait peut bénéf-
cier d'une décision de réadmission à l'assurance chômage. En
application de l ' amide 35 du règlement annexé à la convention
relative à l 'assurance chômage il est procédé en vue de sa réad-
mission à une comparaison entre : d ' une part, le montant global
des droits issus de la réadmission, c'est-à-dire l' addition de toutes
Ies allocations journalières (le montant de l'allocation journalière
étant dégressif, chacun des montants doit erre multiplié par le
nombre de jours correspondants) ; d ' autre part, le montant global
du reliquat des droits antérieurs (addition de toutes les allocations
journalières non épuisées) . Toutefois, avant d ' effectuer cette
comparaison, il convient d'actualiser ce reliquat . Ainsi, la durée
d ' indemnisation qui avait été accordée à l' intéressé et qui résultait
de sa fin de contrat de travail s' établissait à 912 jours dont 365 à
taux normal et 547 à taux dégressif. Cette durée a toutefois été
modifiée par le protocole d 'accord paritaire signé le 27 juillet 1993
Par les partenaires sociaux pour réformer l ' assurance chômage de la
façon suivante : 912 jours dons 274 à taux normal et 638 à taux
dégressif. La durée globale d' indemnisation est donc inchangée,
mais la durée d'indemnisation au taux normal est imputée de
91 jours. Il lui demande si la situation qu ' il vient de lui exposer
ne lui parait pas inéquitable pour les chômeurs qui acceptent des
contrats de travail afin d'essayer de se reclasser dans k monde du
travail.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la situation d ' un
allocataire qui a été réadmis au bénéfice des allocations d 'assurance
chômage avec versement d'un reliquat de droits globalement plus
favorable que les droits issus de la réadmission, et fair remarquer
que le reliquat de droits versé à l'intéressé au taux normal a été
réduit de 91 jours, à la suite de l 'application du protocole d 'accord
du 22 juillet 1993. L'article 2 de l ' avenant n° 3 à la convention
d'assurance chômage du l a janvier 1993 prévoyait qu' à compter
du 1° octobre 1993 les bénéficiaires de I 'allocation unique dégres-
sive, dont la fin de contrat de travail était antérieure au 1" aoât
1993, avaient droit à une allocation affectée d 'un coefficient dans
les conditions énoncées jar l 'article 9, relatif aux nouvelles filières
d 'indemnisation ainsi qu aux différentes branches d' indemnisation.
En conséquence, à compter du 1° octobre 1993, les ASSEDIC ont
procédé à la transposition des droits des allocataires dans les nou-
velles filières d ' indemnisation . A cette date, le nombre de jours
d 'allocations perçues à taux plein a été imputé sur la durée d'in-
demnisation à taux plein à laquelle pouvaient prétendre les alloca-
taires en application des nouvelles règles d' indemnisation . Dans le
cas soumis par l ' honorable parlementaire, il convient d'observer
que si l ' intéressé n'avait pas repris d 'activité professionnelle posté-
rieurement au 1" octobre 1993, l'imputation des droits à taux
plein aurait de toute façon eu lieu . Cet allocataire n 'a donc pas été
pénalisé par sa reprise d'activité. En tout état de cause, il convient
de rappeler que les nouvelles dispositions réglementaires issues du
protocole d 'accord du 22 juillet 1993 conclu par les partenaires
sociaux ont été adoptées en raison de l ' extrême gravité de la situa-
tion financière du régime d'assurance chômage et de la nécessité
d'accomplir un effort de redressement important associant
l'ensemble des parties prenantes,

Commerce et artisanat
(aides de l Etat - jeunes artisans - irstallation - zones rurales)

16332. - 4 juillet 1994 . - M. André Bertha appelle l ' atuen-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées pat les artisans sou-
haitant s 'installer dans les communes rurales pour bénéficier de
l'aide du fends départemental de l ' initiative jeune. La dotation
annuelle de 1993 n ' a pas permis de donner satisfaction à !a totalité
des projets établis, et pour 1994 ce fonds semble avoir été sup-
prime . Or le Gouvernement souhaite, dans le cadre d'un aménage-
ment du territoire plus harmonieux, de faire en sorte lue les pro-
fessions artisanales s ' implantent en milieu rural . Il lui aemande de
bien vouloir lui faire connaître s ' il envisage de réactiver les fonds
départementaux initiative jeune.

Réponse. - En réponse à l 'honorable parlementaire qui souhaite
le rétablissement du fonds départemental polit l'initiative des
jeunes (FDIJ), il est indiqué que sa suppression résulte de l 'ex-
tension de l' aide aux chômeurs créateurs-repreneur; d'entreprise
(ACCRE) au public auparavant éligible au disoositit FDIJ, en
application de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 . Cette
réforme est plus favorable aux intéressés que le régime auquel ils
pouvaient prétendre antérieurement, dans la mesure où ! ' ACCRE
est une aide de droit quand les conditions posées à son attribution
sont remplies, et non pas une aide en opportunité comme c ' était
le cas pour le FDIJ .

lmm6 ts et taxes
(taxie d'apprentissage - cadmie .- politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents-

17041. - 25 juillet 1994 . - M. Michel Jacquemin souhaite
interroger M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la réforme de la collecte de la taxe d ' ap

-prentissage. Les chambres de commerce et d ' industrie, les
chambres des métiers et d'agriculture collectent actuellement près
de 50 p . 100 de cette taxe . II lui demande de lui préciser quel sera
le rôle qui leur incombera à la suite de la réforme du système de
collecte et notamment la création des organismes paritaires collec-
teurs agréés.

Réponse. Dans le domaine du financement de l'apprentissage,
le projet de loi relatif aux formations en alternance et à la forma-
tion professionnelle qui sera soumis au prochain conseil des
ministres en vue d'un examen au cours de la session parlementaire
actuelle reprend notamment deux dispositions contenues dans
l 'avenant du 5 juillet 1994 à l 'accord national interprofessionnel
du 3 juillet 1991 relatif à la formation et au perfectionnement
professionnels . Ces dispositions sont destinées à permettre aux
branchas professionnelles dé conduire des politiques coordonnées
dans le champ des deux types de formation en alternance sous
contrat de travail . La taxe d 'apprentissage sera scindée en deux
fractions. L'une devra être affectée par les entreprises à des
dépenses en faveur de l 'apprentissage proprement dit, l ' autre à des
dépenses relatives aux premières formations technologiques et pro-
fessionnelles. Si les organismes paritaires agréés au titre de la col-
lecte des fonds de la formation professionnelles pourront percevoir
la fraction de la taxe réservée à l'apprentissage, k projet ne
méconnaît pas le rôle des chambres de commerce et d 'industrie,
des chambres des métiers et des chambres d'agriculture en matière
de développement de l 'apprentissage et des formations tech-
nologiques et professionnelles. Celles-ci pourront, comme dans la
situation actuelle, collecter l 'ensemble de la taxe d 'apprentissage,
qu 'elle soit destinée à l ' apprentissage ou aux premières formations
technologiques et professionnelles . En outre, il est prévu que dans
tous les cas les entreprises conserveront le choix de leur mode de
libération : versement direct aux établissements bénéficiaires ou par
l' intermédiaire d'un organisme collecteur, dans k respect des règles
de compétence qui viennent d 'être décrites. Le dispositif envisagé
permettra ainsi à chacune des parties intéressées de réguler, en pre-
nant en compte la volonté des entreprises, les moyens financiers
nécessaires à la poursuite du développement de l 'apprentissage, qui

1 demeure un objectif prioritaire .
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Emplei
(entreprises d 'insertion - politique et réglerter,tarion,)

18097. - 12 septembre 1994. - M. Gilbert Biessy attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profcssionncîle sur la situation particulière de certaines
associations dite « intermédiaires » . Ces associations, venant :su
seaiurs de personnes âgées ou temporairement en difficultés, les
mettent en relation avec des aides ménagères et se chient par ail-
leurs de pourvoir à l ' ensemble des formalités ed .ainistratives néces-
saires vis-à-vis des URSSAF, ou des caisses de retraite . Animées par
un souci de solidarité, ces associations e sent leurs fonds propres
pour aider les familles qui ne pourraieu : pas à elles seules subvenir
au émoluments d'une aide ménagère. Pour autant, leur activité se
borne à cela, sans qu ' il soit jamais établi de hierarchisation des
tapirons entre associations et aides ménagères . Ces dernières, agis-
sant à titre personnel, peuvent- refuser des vacations, et même des
familles. L'URSSAF tend cependant à considérer de telles associa-
tions comme employeurs, ce qui, fonctionnellement, est faux, mais
s ' avère lourd de conséquences quant à la nature et au volume des
obligations mutuelles entre associations et aides ménagères (les
véritables employeurs restant en l'occurrence les personnes aidées
qui mandatent les associations) . Cette appréciation de l'URSSAF

ne manquera pas de poser de sérieuses difficultés aux associations
intermédiaires (formalités administratives nombreuses et complexes
pour gérer de multiples employeurs sur de multiples aides mésie-
gères) et engagera ces associations vis-à-vis des aides ménagères . ,.4
terme, c' est un service rendu de très grande importance qui risque
d'en pâtir. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que de telles associations qui gèrent la mise en rebstion
de personnes entre elles ne peuvent être considérées comme
employeurs de ces dernières selon les organismes publics et parapu-
blics.

Réponse. - Les associations intermédiaires ont pour obj et
l ' embauche de personnes dépourvues d 'emploi et connaissant des
difficultés de réinsertion en vue de les mettre à disposition de per-
sonnes physiques ou morales pour exercer des activités qui ne sont
pas déjà assurées par l ' initietiv privée ou l ' action des collectivités
publiques ou des organismes nér.'ficiant de ressources publiques.
Elles sont donc toujours employeurs des personnes travaillant chez
les utilisateurs . Les associations dites « mandataires » sont des asso-
ciations qui ont reçu d ' une personne physique - généralement une
personne âgée ou handicapée -- mandat pour l'aider à recruter le
salarié dont elle a. besoin et gérer l 'ensemble d- formalités liées à
cet emploi . Le particulier est, dans ce ms, employeur de la per-
sonne travaillant à son domicile . L'association risque néanmoins de
se voir considérée comme employeur de fait ., dès lors qu' elle exerce
tout ou partie des prérogatives de l'employeur (décision
d'embauche, commandement dans l 'exéaxion du travail, fixation
des dates de congés, décision de sanction discipline, etc.) . Indépen-
damment du contentieux possible avec une URSSAF, la requalifi-
cation des relations contractuelles existant entre l ' association, le
particulier et le salarié peut être opérée par k juge du contrat de
travail . Pour éviter cet écueil, les associations mandataires doivent
s 'abstenir d'empiéter sur les prérogatives du particulier employeur,
qui doit notamment : - rester libre de choisit k salarié qu' il
recrute ; - signer le contrat de travail ; - définir les horaires et la
nature du travail ; - payer directement le salaire et les cotisations
afférentes ; - signer l'ensemble des documents (demandes d ' imma-
triculation, déclarations, attestations, etc .) relatifs à l'emploi . Il est
en outre vivement recommandé que ces associations prennent
contact, dès le début de leur activité, avec FURSSAF qui pourra,
d'une part leur apporter une information complémentaire, d'autre
part leur accorder certaines facilités de gestion.

Bairman et travaux publics
(congés et vacance - caisses de congé payés die ïatiment -

affiliation - champ d'application)

18.304 . - 19 septembre 1994. - 14t. Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés rencontrées par
certaines structures d'insertion par l'économique, au regard de la
réglementation concernant l ' indemnisation des congés payés dans
le secteur du bâtiment et des travaux publics . Aux termes des
artides L 223-16 et D . 732-1 et suivants du code du travail, les
entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics doivent
obligatoirement s'affilier à des caisses de congés payés, Lm salariés
appartenant aux établissements concernés doivent être déclarés par

leur employeur à la caisse territorialement compétente. . la cotisa-
tion que doit verser chaque entreprise affiliée est déterminée par
un pourcentage ;fisc eu niveau de chaque caisse) du montant des
salaires ps é eux travailleurs déclarés, les indemnités de congés
payés étant versées par la caisse de rattachement et non par
employeur. Plusieurs questions relatives à l'application de ces dis-

positions se pissent : 1 . ivette réglementation s'applique-t-elle aux
entreprises intermédiaires dont la fonction d ' insertion sociale et
professionnelle est par nature différente de celle des autres entre-
prises, notamment lorsque le statut de ces structures d ' insertion
revêt un -caractère associatif? 2 . Dans l'affirmative, la r gle-
crentation s' applique-t-elle au seul personnel permanent de l ' entre-
prise intermédiaire ou également aux stagiaires accueillis et rému••
nérés quelles que soient la nature et la durée du contrat conclu
avec l'employeur (sachant que la majeure partie des personnes en
stage d ' insertion le sont pou : des périodes relativement courtes
- trais mois à un an - et en vue de l 'acquisition d ' une qualifica-
tion professionnelle) ? 3. N ' est-il pas souhaitable, dans un souci de
cohérence et d ' harmonisation des règles au niveau national, d'ex-
dure explicitement de ces dispositions les personnels en insertion
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics par analogie au
statut des apprentis, lesquels ne sont pas soumis à cette régie-
' tentation ? Cette dérogation permettrait, d ' une part, de simplif►.er
le versement des indemnités de conggés payés qui pourrait être réa-
lisé directement par l 'entreprise d insertion et, d'autre part, de
réduire de 30 p . 100 ia charge financière relative aux congés payés
pesant sur ces entreprises dont l ' équilibre Financier est par aiileu .a
de plus en plus menacé. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre
afin de résoudre rapidement les problèmes posés.

Réponse. - L' Honorable Parlementaire a souhaité attirer l 'atten-
tion de Monsieur le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par certaines
structures d'insertion par l ' économique au regard de la régle-
mentation relative aux caisses de congés payés du bâtiment et des
travaux publics . Les entreprises intermédiaires passent, avec des
personnes ayant des difficultés particulières d ' insertion, des
contrats à durée déterminée dont la durée ne peut excéder 24 mois
et leur offrent ainsi une adaptation ou une réadaptation à la vie
profesionnelle . Ces entreprises intermédiaires doivent, comme
toutes les entreprises de ce recteur d ' activité quelle que soit leur
taille, s 'affilier à une caisse de congés payés du bâtiment ou des
travaux publics dès lors qu'elles exercent une des activités de bâti-
ment ou de travaux publics relevant de la nomenclature figurant à
l'article D 732-1 du code. du travail . Les stagiaires accueills et
rémunérés par l ' entreprise intermédiaire doivent être déclarés à une.
caisse du bâtiment ou des travaux publics dès lors qu'ils
concourent à une activité de bâtiment ou de travaux publics :ouf,
si conformément à l ' article D 732-4 du code du travail, ils sont
liés à l'entreprise par un contrat à durée déterminée tondit port
une durée minimum d ' une année et ayant acquis date certaine par
enregistrement . Une exclusion e .plicite de l' aplication des d ;, ri-
dons relatives aux caisses de congés payés pour les personnels en
insertion dans le secteur du bâtiment et des travaux publics ne
serait pas souhaitable, En effet, le régime des caisses de congés
payés est un régime protecteur pour les salariés qui a pour but de
centraliser les dr'miss à congés payés des salariés qui ne sont pas
habitueilement occupés de façon continue chez le même
employeur pendant la période reconnue pour l 'appréciation du
droit à rongés payés, ce qui peut être le cas des personnels en
insertion dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . En
outre, nt n me si; dans un premier temps, les entreprises d ' insertion
supportent une charge financière dtle ru versement des cotisations
de congés payés aux caisses, elles se trouvent, dans un deuxième
temps décharpém du paiement des indemnités de congés payés aux
salariés qui incombe alors aux caisses de congés payés . Enfin, la
législation missive aux caisses de congés payés du bâtiment et des
travaux publies s 'applique également aux apprentis dès l' instant où
ceux-ci participent à une activité de bâtiment ou de travaux
publics dans le cadre de leur contrat d'apprentissage.

Travail
(contrats - réglementation - contrat écrit - obligation)

Question signalée en Conférence des présidents

18376. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Pierre Br liigand
j appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
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ta formation professionnelle sur l'application de la directive euro-
péenne n° 91-533 du 14 octobre 1991 . Se référant à sa réponse à
sa question écrite n° 11165 du 14 février 1994, il lui signale que
le bulletin de paie délivré au salarié, pas plus que la déclaration
préalable à l' embauche, ne précise le lieu de travail, la durée du
congé payé auquel le salarié a droit, la durée des délais de préavis,
comme k directive européenne l ' exige . II sui demande de bien
vouloir lui préciser sa position sur l 'epportunité de transposer cette
directive dans la législation française.

Réponse. - Le décret n° 94-761 du 31 août 1994 a transposé
dans la législation française la directive 91-533 CEE du 14 octo-
bre 1991 relative à l'obligation pour l ' employeur d'informer le tra-
vailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de
travail . Ce décret complète les articles R. 143-2 et R. 320-5 du
code du travail, relatifs respectivement au contenu du bulletin de
paie et à la déclaration préalable à l ' embauche. Le bulletin de paie
doit désormais comporter, à défaut de convention collective de
branche applicable au salarié, la référence au code du travail pour
les dispositions relatives à la durée des congés payés et k la durit
des délais de préavis en cas de cessation de la rdation de travail.
L ' information concernant le lieu de travail figure également sur le
bulletin de paie, celui-d comportant obligatoirement le nom et
l'adresse de l 'employeur et, le cas échéant, la désignation de l 'éta-
blissement dont dépend le salarié. Enfin, concernant les salariés
expatriés, le document reproduisant les informations =tenues
dans la déclaration préalable que l 'employeur doit fournir au sala-
rié lors de son embauche doit mentionner la durée d< l ' expatria-
tion, la devise servant au paiement de la rémunération, les avan-
tages liés à l ' expatriation ainsi quc les conditions de rapatriement.
Toute modification d ' une ou plusieurs de ces informations doit
être notifiée au salarié au plus tard un mois après sa crise d 'effet.
Le bulletin de paie et k déclaration préalable à l 'embauche ainsi
complétés constituent donc désormais les supports écrits des é!é-
nients d 'information quc i'employe- ;r est tenu de communiquer au
salarié conformément à la directive du 14 octobre 19'91.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution - chômeurs)

18643 . - 3 octobre 1994 . - Mme Maria-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés énormes (incluant
des formalités administratives interminables) rencontrées par ceux
qui ont un proies réaliste de création d'entreprise . La comparaison
entre les aides accordées et le coût global d ' un chômeur (y compris
les différences de valeur ajoutée ou du manque à g a g ner pour la
nation dans chaque cas) montrerait l'incohérence gagner poursystème
actuel qui prive d ASSEDIC un chômeur créateur d ' entreprise s'il
échoue, pénalisant ainsi la prise de risques.

Réprime. - 1! est précisé à l'honorable parlementaire que depuis
l'application de la nouvelle réforme de laide aux chômeurs créa-
teurs d'entreprises, intervenue par la loi quinquennale n°93-1313
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la forma-
tien professionnelle, le délai des formalités administratives a été
considérablement raccourci pour les demandeurs d'emploi sollici-
tant l 'attribution de l 'aide à la création d 'entreprise, puisque
l'administration doit désormais'se prononcer dans le délai d'un
mois, à compas de la date du dépôt cela demande d ' aide. Les
bénéficiaires de l'aide à !a création d'entreprise contraints de cesser
leur activité peuvent bénéficier de la reprise de leurs anciens droits
à assurance chômage, selon les dispositions prévues à l ' article 35
paragraphe 2 du règlement d 'assurance chômage, qui prévoient la
possibilité « de bénéficier d 'une reprise des anciens droits non
épuisés dès lors que le temps écoulé depuis la date d ' admission à la
période d' indemnisation considérée n'est pas supérieur à la durée
de cette période augmentée de crois sas de dat à date D'autre
part, l'aide à la création d'entreprise qui leur a été accordée leur
reste acquise, même en cas de cessation d'activité .

Formation psofiasionnelle
(stagiaires - rémunérations - CNASEA)

18722 . - 3 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro .
fessionncae. de lui préciser si le CNASEA est en droit de sus-
pendte le versement d 'une rémunération à une salariée effectuant
un stage de formation professionnelle, au cours de son congé
parental, mis ne percevant à ce titre aucun salaire ni aucune allo-
cation.

Réponse. - Les montants de la rémunération à verser aux sta-
giaires de formation professionnelle sont fixés par le décret n° 88-
368 du 15 avril 1988 modifié. Ce texte définit les différentes caté-

fories de stagiaires qui peuvent bénéficier pendant leur stage de
aide de l'Etac ou des régions . L I première catégorie ne concerne

que les travailleurs salariés titulaires d' un livret d épargne manuelle
ou leur conjoint et les travailleurs salariés victimes d ' un accident
du travail et qui sont en attente de reclassement . La seconde caté-
gorie comp.-end les travailleurs privés d 'emploi ou demandeurs
d 'emploi inscrits comme tels sur les listes de l 'ANPE conformé-
ment aux dispositions de l'article L 961-5 du code du travail.
Enfin, la troisième catégorie concerne les travailleurs non salariés.
Au cas présent, lorsqu'une personne est en congé parental, son
choix est fait de façon volontaire dans le but précis d'être dispo-
nible pour élever son ou ses enfants . Dans cette position, sauf dis .
position conventionnelle particulière, elle ne perçoit aucune salaire.
Il peut cependant se faire que, disposant d 'un peu de temps, elle
entreprenne une formation professionnelle . Comme elle n'est pas
demandeur d ' emploi et qu'elle ne relève d ' aucune des catégories
mentionée, ci-dessus, elle ne peut prétendre à aucune aide
Le CNASEA, établissement public national, a reçu mission du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
de mettre en oeuvre la rémunération des stagiaires en application
de la réglementation en vigueur. C 'est donc à juste titre qu'il a
refusé à l 'intéressée le bénéfice d 'une rémunération.

Emploi
(créations d 'emplois - formalités administratives -

simpleeation - associations)

19364. - 17 octobre 1994 . - M . Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes rencontrés par les asso-
ciations pour créer des emplois malgré les incitations gouverne-
mentales en matière de réduction du chômage . Les difficultés
auxquelles doivent faire face les associations sont surtout adminis-
tratives et concernent la demande d ' obtention d 'agrément, condi-
don nécessaire pour pouvoir engager du personnel et bénéficier de
l ' exonération des cotisations sociales . Il lui demande d ' envisager
toutes mesures tendant à assouplir les démarches administratives
des associations, vecteurs dynamiques de la création, d 'emplois, afin
de leur permettre d'engager du personnel sans restriction.

Réponse. - La plupart des mesures d'aide à l ' embauche peuvent
bénéficier aux associations . Elles ne sont conditionnées à une pro-
cédure d' agrément que dans quelques cas très spécifiques

. C
' est

notamment le cas pour les associations intermédiaires, qui ont
pour objet l'embauche de personnes dépourvues d 'emploi et
connaissant des difficultés de réinsertion . Ces associations ont en
effet un statut très dérogatoire et bénéficient d'une exonération de
cotisations sans que les contrats qu'elles conduent avec des deman-
deurs d ' emploi fassent l'objet d'un contrôle préalable. C'est égale-
ment le cas des associations de services aux personnes, du fait tant
du régime juridique qui est le leur que de l'avantage fiscal auquel
leurs prestations ouvrent droit .
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